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1. Context and Structure of the Belgian notification document 

1.1. The institutional framework of Belgium 

Various constitutional reforms have made Belgium a federal State, as a result of which competences have been 
distributed among the Federal State and the 3 Regions (Flanders, Wallonia and Brussels-Capital). 

The rational use of energy falls within the competence of the Regions. The Federal State also implements some 
measures aimed at enhancing energy efficiency within its competences (taxation, product standards, …). 

1.2. The structure of the Belgian Notification of the alternative approach to the Energy 

Efficiency obligation scheme set out in article 7 of the Energy Efficiency Directive 

2012/27/EU 

According to the Energy Efficiency Directive Art.7.9 (see legal text of art 7 text in annex) Member States may 
opt to take other policy measures to achieve energy savings among final customers as an alternative to setting 
up an energy efficiency obligation scheme under Art.7.1, provided those policy measures meet the criteria set 
out in paragraphs 10 and 11 and achieve an equivalent amount of energy savings. 

Belgium wishes to make use of this option to take alternative policy measures instead of introducing Energy 
Efficiency Obligation Schemes. The alternative mechanism will be based on (the amplification of) already 
existing or adopted measures to be implemented in each Region (Flanders, Wallonia and Brussels Capital). 

The Belgian notification document consists of specific chapters for each region (giving more details to confirm 
the respect of art7.10 and Annex V criteria), with an overhead summary about the calculation of Belgian’s 
global obligation target. No existing federal policy measures (mainly in overlap with the Ecodesign and Labeling 
Directive) fall under the scope of article 7, therefore there won’t be a federal chapter. 
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2. Determination of the Belgian objective for article 7 

The energy savings targets for 2020 were defined at each regional level based on the regional energy balance 
sheets.  

Each Region has opted for the possibility to exclude the energy sales for transportation and to furthermore 
make use of the flexibility of article 7.2 within the limit of article 7.3. The energy savings target is calculated in 
final energy use. 

Belgium’s national global energy savings target is simply set by adding the 3 regional targets together as shown 
in table 1 : 

Flanders 

GWh 
 

2010 2011 2012 
Average 

2010-2012 
To be reached 

2014-2020 cum. 

a 
Total energy sales to end-

users 
221 067 201 370 207 300 209 912 

 

b 
Energy sales for 
transportation 

53 556 53 111 53 111 53 259 
 

c 
Total energy sales to end-user 
without transportation (a-b) 

167 511 148 259 154 189 156 653 
 

d 
Energy Savings target (1,5% 
new savings each year 2014-

2020) 
    

65 794 

e 
Energy savings target making 
use of the flexibility of 25%     

49 346 

Wallonia 

GWh 
 

2010 2011 2012 
Average 

2010-2012 
To be reached 

2014-2020 cum. 

a 
Total energy sales to end-

users 
124 448 120 386 116 154 120 329 

 

b 
Energy sales for 
transportation 

38 303 40 461 37 699 38 821 
 

c 
Total energy sales to end-user 
without transportation (a-b) 

86 145 79 925 78 455 81 508 
 

d 
Energy Savings target (1,5% 
new savings each year 2014-

2020) 
    

34 234 

e 
Energy savings target making 
use of the flexibility of 25%     

25 675 
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Brussels-Capital 

GWh 
 

2010 2011 2012 
Average 

2010-2012 
To be reached 

2014-2020 cum. 

a 
Total energy sales to end-

users 
19 749 20 858 21 337 20 648  

b 
Energy sales for 
transportation 

3618 3637 3674   

c 
Total energy sales to end-user 
without transportation (a-b) 

16 131 17 221 17 663 17 005  

d 
Energy Savings target (1,5% 
new savings each year 2014-

2020) 

    
7142 

e 
Energy savings target making 
use of the flexibility of 25% 

    
5356 

Belgium 

GWh 
 

2010 2011 2012 
Average 

2010-2012 
To be reached 

2014-2020 cum. 

Energy savings target making 
use of the flexibility of 25% 

80 377 

Table 1 : Setting national global target from adding regional targets. 
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3. Belgian’s global alternative policy measures mechanism 

The alternative sets of policy measures planned to realise these energy savings have been defined at each 
regional level. Nevertheless, they all respect the criteria of article 7.10 and 7.11 and annex V as demonstrated 
in the following regional chapters with their individual measures.  

The savings issued from the regional alternative policy measures respect as a whole the eligibility conditions for 
article 7, more specifically about additionality, materiality and measurability, and each region will put in place 
the requested monitoring, verification and reporting protocols. These savings are calculated in accordance with 
prescribed methodology of annex V, points 1 & 2, and are further described in regional detailed measures. 
There is no need to define any climatic variation on Belgium’s territory (Annexe V, 4, h). The official reference 
for degree/days is Uccle/Ukkel (Brussels). 

General respect of criteria regarding the monitoring of the global alternative mechanism is shown in table 2 : 

Criteria 
Transversal criteria valid at global monitoring mechanism level 

The policy measures provide for 
at least two intermediate periods 
by 31 December 2020 and lead to 
the achievement of the level of 
ambition set out in paragraph 1  

(art 7.10 a) 

The same intermediate periods have been defined in each region : 
1st period from 2014 to 2017 with following projected intermediate savings1 

Flanders Wallonia 
Brussels-
Capital 

Belgium 

18 542 GWh 9 220 GWh 1 912 GWh 29 674 GWh 

2
nd

 period from 2018 to 2020 with following projected intermediate savings1 

Flanders Wallonia 
Brussels-
Capital 

Belgium 

33 225 GWh 16 572 GWh 3 679 GWh 53 476 GWh 

Total period from 2014 to 2020 with following projected global savings1 

Flanders Wallonia 
Brussels-
Capital 

Belgium 

51 767 GWh 25 792 GWh 5 591 GWh 83 150 GWh 

The responsibility of each 
entrusted party, participating 
party or implementing public 
authority, whichever is relevant, 
is defined 
(art 7.10 b) 

Each region has committed itself to reaching its own energy savings target. 
Each region will take any requested corrective action on its own measures 
mix to ensure the completion of its global target. 
The responsibility of each region in reaching the global Belgian’s target is 
thus clearly defined. 

The energy savings that are to be 
achieved are determined in a 
transparent manner 
(art 7.10 c) 

The individual contribution of each regional measure is defined during the 
whole obligation period. 
Each region has determined transparent methodologies for calculating 
energy savings as described in the regional chapters. 

The amount of energy savings 
required or to be achieved by the 
policy measure are expressed in 
either final or primary energy 
consumption, using the 
conversion factors set out in 
Annex IV  

(art 7.10 d) 

The amount of energy savings is expressed in GWh of final energy 
consumption both at regional and national levels. 

Energy savings are calculated 
using the methods and principles 
provided in points (1) and (2) of 
Annex V;  

Compliance with methods and principles is demonstrated in individual 
measures, see regional chapters. 

                                                           
1
 Projections for energy savings surpass the objective to be reached. This however does not bind Belgium to reach a higher 

target than calculated in table 1. 
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(art 7.10 e) 
Energy savings are calculated 
using the methods and principles 
provided in point 3 of Annex V 

(art 7.10 f) 

Not applicable 

An annual report of the energy 
savings achieved is provided by 
participating parties unless not 
feasible and made publicly 
available; 

(art 7.10 g) 

The compliance is ensured. More details in the regional chapters. 

Monitoring of the results is 
ensured and appropriate 
measures are envisaged if the 
progress is not satisfactory 
(art 7.10 h) 

Each region will put in place the requested monitoring protocols and will 
take any requested corrective action on its own measures mix to ensure 
the completion of its global target. More details in the regional chapters. 

A control system is put in place 
that also includes independent 
verification of a statistically 
significant proportion of the 
energy efficiency improvement 
measures 

(art 7.10 i) 

Each region will put in place the requested control systems and verification 
protocols. More details in the regional chapters. 

Data on the annual trend of 
energy savings are published 
annually 
(art 7.10 j) 

Each region will publish its annual results in gathering energy savings for its 
mix of policy measures. More details in the regional chapters. 

Table 2 : Criteria for global monitoring mechanism acc. to art 7.10. 
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1. Berekening van de doelstelling, zoals bedoeld in art 7, 1° en 2° van 
Richtlijn 2012/27/EU betreffende energie-efficiëntie, voor het 
Vlaamse Gewest 

 
 

De doelstelling wordt berekend op de energieverkopen aan eindafnemers. Dit wil zeggen dat uit de 

Vlaamse Energiebalansen de niet-energetische verbruiken evenals de verbruiken voor raffinaderijen, 

cokes en autoproductie mogen worden afgetrokken. Er wordt daarenboven voor geopteerd om 

transportverbruiken eveneens uit te sluiten van de berekening. De gemiddelde eindenergieverkoop 

voor de jaren 2010 tot en met 2012 komt daarmee op 156.653 GWh.  

Toepassing van 1,5% doelstelling per jaar, levert een te realiseren doelstelling op van 65.794 GWh. 

Door de toepassing van de opties beschreven in artikel 7.2 van de richtlijn, mag deze doelstelling met 

maximaal 25% worden gereduceerd. Concreet betekent dit een minimum te bereiken doelstelling van 

49.346 GWh. 

Door toepassing van alleen het gereduceerde pad (artikel 7.2 a)), wordt de Vlaamse doelstelling 

verlaagd tot 52.087 GWh.  

Door toepassing van optie 7.2 b), namelijk het uitsluiten van de ETS-sector uit de berekening van de 

doelstelling, komt de Vlaamse doelstelling op 49.877 GWh te liggen. De besparingen in deze sector 

mogen wel in rekening worden gebracht bij het invullen van de doelstelling, zoals expliciet 

verduidelijkt in de Guidance note op pagina 14, punt 30 “Article 7 aims to trigger energy savings at 

energy 'end-use' (paragraph 1, second sentence) and there are no limitations as to which final energy 

use sectors can be targeted with the national policy measures put in place to implement this Article. 

Savings from policy measures in the transport sector and ETS industries may be counted, even if these 

sectors' energy use has been excluded from the calculation of the overall amount of energy savings as 

described in section B1 of this note.” 

Vlaanderen opteert ervoor om gebruik te maken van een combinatie van het gereduceerde pad, 

samen met het uitsluiten van een deel van de ETS-sector uit de berekening van de doelstelling, tot de 

volle 25% reductie van de doelstelling wordt bereikt. Er wordt met andere woorden gestreefd naar 

een te bereiken doelstelling van 49.346 GWh. 
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2. Alternatieve maatregelen voor het instellen van een 
verplichtingsregeling voor energie-efficiëntie, zoals bedoeld in art 
7, 9° van Richtlijn 2012/27/EU betreffende energie-efficiëntie, 
binnen het Vlaamse Gewest 

 

Criteria waaraan moet 
worden voldaan 

  

De beleidsmaatregelen voorzien 
minstens 2 tussenperiodes tot 
31/12/2020, wat leidt tot het behalen 
van het in art 7, 1° vastgestelde 
ambitieniveau  (art 7.10 a) 

Er wordt geopteerd om voor alle alternatieve maatregelen te werken met de 
volgende tussenperiodes : 2014-2017 en 2018-2020. Voor wat betreft de 
energiebeleidsovereenkomsten voorzien de teksten expliciet in energieaudits 
om de vier jaar, en een energieplan voor de eerste drie jaar na inwerkingtreding 
en een tweede energieplan voor de resterende looptijd. m.a.w. een energieplan 
in de loop van 2014 en een nieuw energieplan  in 2018. Voor wat betreft de 
premies van de netbeheerders is voorzien in een jaarlijkse evaluatie van de 
actieverplichtingen op basis van onder meer de jaarlijkse REG-rapporten.  

De taak van iedere betrokken partij 
wordt omschreven (art 7.10 b) 

In elke detailfiche wordt per maatregel aangegeven wie de betrokken partijen 
zijn en wat hun bijdrage aan de maatregel is. 
Overkoepelend zal de naleving van artikel 7 worden opgevolgd door het Vlaams 
Energieagentschap. Het Vlaams Energieagentschap zal hieromtrent via een 
mededeling rapporteren aan de Vlaamse Regering die desgevallend kan 
ingrijpen indien de verwachte energiebesparingsresultaten niet worden 
gehaald. 

De te behalen energiebesparingen 
worden op transparante wijze 
vastgesteld (art 7.10 c) 

Voor alle voorgestelde alternatieve maatregelen worden de 
energiebesparingen op transparante wijze vastgesteld. Meer detailgegevens 
over de manier waarop dit gebeurt, kan teruggevonden worden in de 
uiteenzetting per fiche over de berekeningsmethode per maatregel evenals de 
van toepassing zijnde controlemechanismen. 

De in de beleidsmaatregel vereiste of op 
grond van die maatregel te behalen 
hoeveelheid energiebesparing is 
uitgedrukt in eindverbruik dan wel 
primair verbruik van energie, waarbij de 
conversiefactoren zoals vastgelegd in 
bijlage IV worden gebruikt (art 7.10 d) 

Voor alle voorgestelde alternatieve maatregelen worden de 
energiebesparingen uitgedrukt in finale energie. 

Resultaten worden gemonitord en 
passende maatregelen worden 
overwogen indien onvoldoende 
voortgang wordt gemaakt 
(art 7.10 h) 

In elke detailfiche wordt per maatregel aangegeven hoe de maatregel wordt 
gemonitord en hoe bijsturing mogelijk is. Overkoepelend zal de naleving van 
artikel 7 worden opgevolgd door het Vlaams Energieagentschap. Het Vlaams 
Energieagentschap zal hieromtrent rapporteren via een mededeling aan de 
Vlaamse Regering die desgevallend kan ingrijpen indien de verwachte 
energiebesparingsresultaten niet worden gehaald. 

Jaarlijks worden gegevens over de 
jaarlijkse trend in energiebesparingen 
gepubliceerd (art 7.10 j) 

Het Vlaams Energieagentschap zal jaarlijks op haar website 
www.energiesparen.be een rapport publiceren waarin de voortgang van 
naleving van artikel 7 van de richtlijn wordt opgevolgd. 
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I. Regelingen of vrijwillige overeenkomsten die leiden tot de 
toepassing van energie-efficiënte technologie of technieken 
en die tot vermindering van het energieverbruik bij de 
eindverbruiker leiden (artikel 7.9 alinea 2 c) 

 

Het Vlaamse Gewest wenst de nieuwe energiebeleidsovereenkomsten met de energie-intensieve industrie aan 

te melden als alternatieve maatregel voor artikel 7.  

Criteria waaraan moet 
worden voldaan 

 

Energiebesparingen worden berekend 
volgens de methode en beginselen 
beschreven in bijlage V, punten 1 en 2 
(art 7.10 e) 

Voor de berekening van de energiebesparingen voortvloeiend uit de 
energiebeleidsovereenkomsten, wordt gebruik gemaakt van dezelfde 
methodologie als toegepast  in het  Vlaamse actieplan 2011 ingediend in het kader 
van de ESD-richtlijn. Gelet op de beperkte oppervlakte van het Vlaamse Gewest 
wordt geen gebruik gemaakt van de in bijlage V, 2b beschreven mogelijkheid om 
rekening te houden met klimatologische verschillen binnen het gewest. Door de 
keuze van de aangemelde actieverplichtingen worden dubbeltellingen met de 
energiebeleidsovereenkomsten vermeden. In de detailfiche per type 
energiebeleidsovereenkomst wordt aangetoond dat het ondertekenen van de 
overeenkomst de doorslag geeft tot de uitvoering van de energiebesparende 
maatregelen en de daaruit voortvloeiende energiebesparingen.  Wat de 
levensduur van de maatregelen betreft, wordt rekening  gehouden met de  
periode waarin de maatregelen netto-energiebesparingen opleveren.   

Deelnemende partijen stellen een 
publiek toegankelijk jaarrapport op 
van de gerealiseerde 
energiebesparingen, tenzij niet 
haalbaar (art 7.10 g) 

De deelnemende partijen brengen jaarlijks verslag uit aan het Verificatiebureau 
over de voortgang van de in het voorgaande jaar geïmplementeerde maatregelen, 
inclusief de daarmee gerealiseerde energiebesparingen.  Na controle door het 
Verificatiebureau van deze gerealiseerde energiebesparingen, wordt door de 
Commissie uiterlijk tegen 31 december een globaal overzichtsrapport 
(geaggregeerd per sector) opgemaakt, meegedeeld aan de Vlaamse Regering en 
publiek bekendgemaakt.  

Een controlesysteem wordt ingesteld 
dat ook een onafhankelijke verificatie 
omvat van een statistisch significant 
aandeel van de maatregelen ter 
verbetering van EE (art 7.10 i) 

Het Verificatiebureau is belast met de bewaking van de correcte uitvoering van de 
energiebeleidsovereenkomsten. Het Verificatiebureau is een onafhankelijke, 
neutrale organisatie aangesteld door de ministers van Energie en van Economie 
van het Vlaamse Gewest en moet voldoen aan een aantal criteria, zoals 
beschreven in bijlage 3 van de energiebeleidsovereenkomsten. Zo moet het onder 
meer werken volgens zeer strikte richtlijnen en op basis van een gecertificeerd 
kwaliteitszorgsysteem, alsook beschikken over experts in de te behandelen 
procestechnologieën.  
 
De taken van het Verificatiebureau hebben betrekking op: 

• Het aanvaarden van de door de deelnemende bedrijven aangestelde 
energiedeskundigen: 

o Op basis van een plan van aanpak dat onder meer beschrijft hoe 
hij/zij de betrokken onderneming en haar processen zal 
auditeren, welke reële data er kunnen worden gebruikt (incl. info 
over meetcampagnes en permanente metingen) en een 
overzicht geeft van de medewerkers (incl. hun aantoonbare 
ervaring) die betrokken zullen worden bij de opmaak van het 
Energieplan; 

o De energiedeskundigen moeten voldoen aan een aantal criteria 
(technische kennis, ervaring als 
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energiemanager/verantwoordelijke of in 
energiebeheer/energieaudits, werken volgens eisen opgelegd 
door het Verificatiebureau, neutraal zijn en onafhankelijk 
werken, gebruik maken van professionele standaarden (bijv. ISO 
9000), vertrouwelijkheidsplicht respecteren …); 

• Het aanvaarden van de Energieplannen:  
o Opvragen bijkomende informatie; 
o Beslissing nemen over het Energieplan binnen 70 kalenderdagen 

na ontvangst; 
o Bij niet-aanvaarding, aanbevelingen doen en aanpassing vragen 

(te beoordelen binnen de 30 dagen); 
o Ingeval van tweede niet-aanvaarding komt het bestuursorgaan, 

de zogenaamde Commissie, tussen ter bemiddeling; 

• Het opvolgen van de aangegane engagementen onder meer: 
o Verificatie van de jaarlijkse rapportering over de uitvoering van 

het Energieplan door de ondernemingen, onder meer door 
controles ter plaatse uit te voeren; 

o Verificatie van de uitvoering van de energiebeheermaatregelen; 

• Het rapporteren aan het bestuursorgaan, de Commissie, over: 
o Het niet-tijdig indienen van Energieplannen; 
o Het niet-tijdig indienen van jaarlijkse monitoringsverslagen; 
o Het niet-voldoen aan de opgelegde verplichtingen; 
o De uitvoering van de EBO (jaarlijks); 

- Beslissen over de eventuele toepassing van de economische 
pardonnabiliteit.  

Het Vlaamse Gewest kan overgaan tot schrapping van de ondernemingen als 
toegetreden lid tot de energiebeleidsovereenkomst, waardoor alle ontstane 
voordelen komen te vervallen (retroactief tot de eerste datum waarop het in 
gebreke zijn werd vastgesteld). 
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Maatregel  Energiebeleidsovereenkomst met VER-bedrijven 
Type alternatieve maatregel   
(art.  7.9 alinea 2 ) 

Vrijwillige overeenkomst die leidt tot de toepassing van energie-efficiëntie technologie of 
technieken en die tot vermindering van het energieverbruik bij de eindverbruiker leidt 

Beschrijving van de 
maatregel 

Als opvolger voor het benchmarkingconvenant, heeft de Vlaamse Regering voor de periode 
2014-2020, in samenspraak met de sectoren, een nieuwe energiebeleidsovereenkomst 
(EBO)  uitgewerkt met bedrijven onderworpen aan het VER-systeem met een 
energieverbruik van minstens 0,1 PJ.  
De bedrijven engageren zich o.a. om : 

• Zich op energetisch vlak om de 4 jaar te laten doorlichten (Audit) door een door 
het Verificatiebureau aanvaarde energiedeskundige. 

• Op basis van de doorgevoerde Audit  een periodiek Energieplan op te stellen en 
gefaseerd uit te voeren. Het eerste plan slaat op de eerste drie jaar na 
inwerkingtreding, het tweede plan op de resterende looptijd van de EBO. Een 
Energieplan omvat minstens volgende elementen (en moet aanvaard worden door 
het Verificatiebureau):  

o Technische beschrijving van de vestiging met opdeling van de 
belangrijkste deelprocessen en meetinstrumenten. 

o Gemeten totale jaarlijks energieverbruik van de vestiging. 
o Gemeten jaarlijks energieverbruik van de energetisch relevante proces- 

en neveninstallaties. 
o Resultaten van de analyse van het specifiek energieverbruik van de 

vestiging en haar procesinstallaties en identificatie van 
studiemaatregelen, rendabele en potentieel rendabele maatregelen om 
het specifiek energieverbruik te verminderen. 

o Oplijsting en planning van de energiebeheermaatregelen. 
o Oplijsting van de rendabele maatregelen (beschrijving, verwachte 

investeringskost, verwachte exploitatiekost, verwachte energiebesparing 
en jaarlijkse financiële opbrengst door die energiebesparing, ingeschatte 
IRR). 

o Chronologisch stappenplan met timing. 
o Overzicht van het verloop van het specifiek energieverbruik in laatste 5 

jaren (of jaren waarvoor gegevens beschikbaar). 
Investeringen met een IRR na belastingen van minstens 14% (“rendabele 
maatregelen”) moeten tijdens de looptijd van het Energieplan worden uitgevoerd. 
Voor maatregelen met een IRR na belastingen van meer dan 10% (“potentieel 
rendabele maatregelen”) moet jaarlijks de IRR worden herberekend. 

• Jaarlijks te rapporteren aan het Verificatiebureau over onder meer het 
energieverbruik evenals over de in het voorgaande jaar uitgevoerde rendabele 
maatregelen, studies en herrekeningen van potentieel rendabele maatregelen. 

• Een aantal energiebeheermaatregelen uit te werken en uit te voeren, o.a. opmaak 
van een energiebeleidsverklaring door het management, aanstelling van een 
energiecoördinator en het versterken van de sensibilisering, 
informatieverstrekking en medewerkers-betrokkenheid. 

Als richtinggevende resultaatsdoelstelling voor de nieuwe energiebeleidsovereenkomsten 
wordt 1% energie-efficiëntieverbetering per jaar vooropgesteld.  
 
In ruil voor de door de ondernemingen aangegane (en nageleefde) engagementen zal het 
Vlaamse Gewest onder meer geen bijkomende verplichtingen inzake energie-efficiëntie of 
CO2-reductie opleggen (tenzij opgelegd door Europa) en wordt bevestigd dat deze 
ondernemingen automatisch voldoen aan de bepalingen opgenomen in hoofdstuk V, Titel 
VI van het Energiebesluit.  
De kosten voor het uitvoeren van de EBO worden gedragen door de toegetreden 
ondernemingen voor hun installaties, het opstellen en uitvoeren van hun Energieplannen. 
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Elke partij draagt zijn eigen kosten verbonden aan zijn activiteiten en verplichtingen in de 
EBO. De kosten voor het controle- en het bestuursorgaan worden gedragen door het 
Vlaamse Gewest.  

Betrokken partijen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 a) 

Het Vlaamse Gewest. 
Toegetreden bedrijven voor hun energie-intensieve vestigingen (energieverbruik van 
minstens 0,1 Petajoule primair per jaar) met industriële activiteit. 
Toegetreden sectororganisaties. 
Het bestuursorgaan van de energiebeleidsovereenkomst, de “Commissie”. 
Het controleorgaan van de energiebeleidsovereenkomst, het “Verificatiebureau”. 

Doelsectoren 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 b) 

Energie-intensieve industrie. 

Verwachte energiebesparing  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 c) 
Duur van 
verplichtingsperiode en 
intermediaire periode  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 d) 

2009-2013 early actions n.v.t. GWh 

2014 – 2017 9.505 GWh 

2018 – 2020 
 
 

17.110 GWh 

Het ontwerp van energiebeleidsovereenkomst is aangemeld bij de Europese Commissie en 
zal in werking treden na het bekomen van de goedkeuring van de Europese Commissie. De 
voorziene looptijd is 2014-2020. 

Soorten maatregelen die in 
aanmerking komen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 e) 

Alle maatregelen die het specifiek energieverbruik van de vestiging en haar 
procesinstallaties kan verminderen, komen in aanmerking. 

Berekeningsmethode  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 f) 

Voor de berekening van de energiebesparingen voortvloeiend uit de 
energiebeleidsovereenkomsten, wordt gebruik gemaakt van dezelfde methodologie, als 
aannames, zoals toegepast  in het  Vlaamse actieplan 2011 ingediend in het kader van de 
ESD-richtlijn. 
 
Door de lage prijs voor emissierechten worden bedrijven onder de VER-richtlijn 
onvoldoende aangezet tot het nemen van energie-efficiëntie verbeterende maatregelen. 
De besparingen die voortvloeien uit deze energiebeleidsovereenkomsten kunnen dan ook 
in geen geval worden beschouwd als het gevolg van een uitrol van Europese regelgeving. 
De ondernemingen die deelnemen aan de energiebeleidsovereenkomst worden verplicht 
om alle maatregelen met een IRR na belastingen van minstens 14%  uit te voeren en de 
potentieel rendabele maatregelen jaar na jaar door te lichten. Deze overeenkomst zet met 
andere woorden voldoende aan om over te gaan tot effectieve energie-efficiëntie 
verbeteringen.  Indien de energiebeleidsovereenkomst met deze bedrijven niet wordt 
gesloten, hebben deze bedrijven enkel een verplichting om actie te ondernemen (een 
energieplan of energiestudie te laten opmaken) in het kader van een hernieuwing van een 
milieuvergunning voor bestaande inrichtingen of het aanvragen van een nieuwe 
milieuvergunning nieuwe inrichtingen of veranderingen aan bestaande installaties vanaf 
een bepaald primair (meer)verbruik. 

Levensduur maatregel 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 g) 

Er wordt in de berekening van de IRR na belastingen per maatregel rekening gehouden met 
zijn technische levensduur, dit is de termijn tijdens dewelke de maatregel een netto-
besparing oplevert. 

Kwaliteitsnormen, 
onafhankelijke toezicht- en 
controleprotocollen, 
protocollen voor audits 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 i,  j 
en k) 

Zie hogervermelde beschrijving  van het controlemechanisme voor de 
energiebeleidsovereenkomsten. 

Manier waarop rekening 
wordt gehouden dat behalen 

Op basis van de door het Verificatiebureau geverifieerde jaarlijkse rapportering door de 
toegetreden bedrijven, berekent het Verificatiebureau de uit de gerealiseerde maatregelen 
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van doelstelling moet 
worden opgevolgd 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 l) 

 

voortvloeiende finale energiebesparingen.  
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Maatregel  Energiebeleidsovereenkomst met niet-VER-bedrijven 
Type alternatieve maatregel   
(art.  7.9 alinea 2 ) 

Vrijwillige overeenkomst die leidt tot de toepassing van energie-efficiëntie 
technologie of technieken en die tot vermindering van het energieverbruik bij de 
eindverbruiker leidt 

Beschrijving van de 
maatregel 

Als opvolger voor de auditconvenant, heeft de Vlaamse Regering voor de periode 
2014-2020, in samenspraak met de sectoren, een nieuwe 
energiebeleidsovereenkomst (EBO) uitgewerkt met bedrijven die niet onderworpen 
zijn aan het VER-systeem met een energieverbruik van minstens 0,1 PJ.  Bedrijven die 
toegetreden waren tot de eerdere audit- of benchmarkingconvenanten kunnen 
eveneens toetreden. 
De bedrijven engageren zich o.a. om : 

• Zich op energetisch vlak om de 4 jaar te laten doorlichten (Audit) door een 
door het Verificatiebureau aanvaarde energiedeskundige. 

• Op basis van de doorgevoerde Audit  een periodiek Energieplan op te stellen 
en gefaseerd uit te voeren. Het eerste plan slaat op de eerste drie jaar na 
inwerkingtreding, het tweede plan op de resterende looptijd van de EBO. 
Een Energieplan omvat minstens volgende elementen (en moet aanvaard 
worden door het Verificatiebureau):  

o Technische beschrijving van de vestiging met opdeling van de 
belangrijkste deelprocessen en meetinstrumenten. 

o Gemeten totale jaarlijks energieverbruik van de vestiging. 
o Gemeten jaarlijks energieverbruik van de energetisch relevante 

proces- en neveninstallaties. 
o Resultaten van de analyse van het specifiek energieverbruik van de 

vestiging en haar procesinstallaties en identificatie van 
studiemaatregelen, rendabele en potentieel rendabele maatregelen 
om het specifiek energieverbruik te verminderen. 

o Oplijsting en planning van de energiebeheermaatregelen. 
o Oplijsting van de rendabele maatregelen (beschrijving, verwachte 

investeringskost, verwachte exploitatiekost, verwachte 
energiebesparing en jaarlijkse financiële opbrengst door die 
energiebesparing, ingeschatte IRR). 

o Chronologisch stappenplan met timing. 
o Overzicht van het verloop van het specifiek energieverbruik in 

laatste 5 jaren (of jaren waarvoor gegevens beschikbaar). 
Investeringen met een IRR na belastingen van minstens 12.5% (“rendabele 
maatregelen”) moeten tijdens de looptijd van het Energieplan worden 
uitgevoerd. Voor maatregelen met een IRR na belastingen van meer dan 10% 
(“potentieel rendabele maatregelen”) moet jaarlijks de IRR worden 
herberekend. 

• Jaarlijks te rapporteren aan het Verificatiebureau over onder meer het 
energieverbruik evenals over de in het voorgaande jaar uitgevoerde 
rendabele maatregelen, studies en herrekeningen van potentieel rendabele 
maatregelen. 

• Een aantal energiebeheermaatregelen uit te werken en uit te voeren, o.a. 
opmaak van een energiebeleidsverklaring door het management, aanstelling 
van een energiecoördinator en het versterken van de sensibilisering, 
informatieverstrekking en medewerkers-betrokkenheid. 

Als richtinggevende resultaatsdoelstelling voor de nieuwe energiebeleids-
overeenkomsten wordt 1% energie-efficiëntieverbetering per jaar vooropgesteld. 
In ruil voor de door de ondernemingen aangegane (en nageleefde) engagementen zal 
het Vlaamse Gewest onder meer geen bijkomende verplichtingen inzake energie-
efficiëntie of CO2-reductie opleggen (tenzij opgelegd door Europa) en wordt bevestigd 
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dat deze ondernemingen automatisch voldoen aan de bepalingen opgenomen in 
hoofdstuk V, Titel VI van het Energiebesluit. De kosten voor het uitvoeren van de EBO 
worden gedragen door de toegetreden ondernemingen voor hun installaties, het 
opstellen en uitvoeren van hun Energieplannen. Elke partij draagt zijn eigen kosten 
verbonden aan zijn activiteiten en verplichtingen in de EBO. De kosten voor het 
controle- en bestuursorgaan worden gedragen door het Vlaamse Gewest. 

Betrokken partijen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 a) 

 Het Vlaamse Gewest 
Toegetreden bedrijven voor hun energie-intensieve vestigingen (energieverbruik van 
minstens 0,1 Petajoule primair per jaar) met industriële activiteit. 
Toegetreden sectororganisaties. 
Het bestuursorgaan van de energiebeleidsovereenkomst, de “Commissie”. 
Het controleorgaan van de energiebeleidsovereenkomst, het “Verificatiebureau”. 

Doelsectoren 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 b) 

Energie-intensieve industrie. 

Verwachte energiebesparing  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 c) 
Duur van 
verplichtingsperiode en 
intermediaire periode  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 d) 

2009-2013 early actions n.v.t. GWh 

2014 – 2017 2.405 GWh 

2018 – 2020 4.325 GWh 

Het ontwerp van energiebeleidsovereenkomst is aangemeld bij de Europese 
Commissie en zal in werking treden na het bekomen van de goedkeuring van de 
Europese Commissie. De voorziene looptijd is 2014-2020. 

Soorten maatregelen die in 
aanmerking komen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 e) 

Alle maatregelen die het specifiek energieverbruik van de vestiging en haar 
procesinstallaties kan verminderen, komen in aanmerking. 

Berekeningsmethode  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 f) 

Voor de berekening van de energiebesparingen voortvloeiend uit de 
energiebeleidsovereenkomsten, wordt gebruik gemaakt van dezelfde methodologie, 
als aannames, zoals toegepast  in het  Vlaamse actieplan 2011 ingediend in het kader 
van de ESD-richtlijn. 
 
De ondernemingen die deelnemen aan de energiebeleidsovereenkomst worden 
verplicht om alle maatregelen met een IRR na belastingen van minstens 12,5%  uit te 
voeren en de potentieel rendabele maatregelen jaar na jaar door te lichten. Deze 
overeenkomst zet met andere woorden voldoende aan om over te gaan tot effectieve 
energie-efficiëntie verbeteringen.  Indien de energiebeleidsovereenkomst met deze 
bedrijven niet wordt gesloten, hebben deze bedrijven enkel een verplichting om actie 
te ondernemen (een energieplan of energiestudie te laten opmaken) in het kader van 
een hernieuwing van een milieuvergunning voor bestaande inrichtingen of het 
aanvragen van een nieuwe milieuvergunning voor nieuwe inrichtingen of 
veranderingen aan bestaande installaties vanaf een bepaald primair (meer)verbruik. 

Levensduur maatregel 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 g) 

Er wordt in de berekening van de IRR na belastingen per maatregel rekening 
gehouden met zijn technische levensduur, dit is de termijn tijdens dewelke de 
maatregel een netto-besparing oplevert. 

Kwaliteitsnormen, 
onafhankelijke toezicht- en 
controleprotocollen, 
protocollen voor audits 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 i,  j 
en k) 

Zie hogervermelde beschrijving  van het controlemechanisme voor de 
energiebeleidsovereenkomsten. 

Manier waarop rekening 
wordt gehouden dat behalen 
van doelstelling moet 
worden opgevolgd 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 l) 

Op basis van de door het Verificatiebureau geverifieerde jaarlijkse rapportering door 
de toegetreden bedrijven, berekent het Verificatiebureau de uit de gerealiseerde 
maatregelen voortvloeiende finale energiebesparingen. 
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II. Nationaal fonds voor energie-efficiëntie (art 20) en andere 
maatregelen uit art 7.9 alinea 2) 

Het Vlaamse Gewest wenst een aantal van de opgelegde REG-actieverplichtingen aan de 
elektriciteitsdistributienetbeheerders aan te melden als alternatieve maatregel voor de invulling van artikel 7. 
 

Algemene beschrijving van de REG-openbaredienstverplichtingen 

Rationeel energiegebruik (REG) bij huishoudelijke en niet-huishoudelijke afnemers wordt voornamelijk 
gestimuleerd via de openbaredienstverplichtingen voor de elektriciteitsdistributienetbeheerders en de 
beheerder van het plaatselijk vervoernet voor elektriciteit. Verplichtingen werden ingevoerd vanaf 2003 en 
werden in de loop der jaren een aantal keren bijgestuurd. Op dit ogenblik worden aan de netbeheerders een 
aantal actieverplichtingen opgelegd met als doel hun eindafnemers aan te sporen tot energiebesparing.  
 
Artikel 7.5.1 van het Energiedecreet van 8 mei 2009 bevat de decretale rechtsgrond voor het opleggen van 
openbaredienstverplichtingen aan de netbeheerders inzake de bevordering van het rationeel energiegebruik 
en  hernieuwbare energiebronnen, minimumnormen inzake rationeel energieverbruik bij hun afnemers en 
investeringen in kwalitatieve warmtekrachtinstallaties, installaties voor de productie van groene stroom. Titel 
VIII van het Energiedecreet van 8 mei 2009 bevat de rechtsgronden voor het vaststellen van verschillende 
ondersteuningsregelingen m.b.t. deze aangelegenheden. De  REG-openbaredienstverplichtingen worden 
verder geregeld in titel VI, hoofdstuk IV van het Energiebesluit van 19 november 2010. 
 
De belangrijkste actieverplichting opgelegd aan de elektriciteitsdistributienetbeheerders is het verplicht 
uitkeren van premies voor bepaalde in de regelgeving vastgelegde energiebesparende maatregelen in 
bestaande gebouwen (woningen en niet-woningen): dak- of zoldervloerisolatie, spouwmuurisolatie, 
gevelisolatie, superisolerende beglazing, vloer- of kelderisolatie, thermische zonnecollectoren (“zonneboilers”), 
warmtepompen en bijkomend voor niet-woongebouwen: energiezuinige aanpassing van de verlichting. Voor 
nieuwe woningen wordt een premie toegekend indien het E-peil in het energieprestatiecertificaat substantieel 
lager ligt dan de eis. Voor niet-woongebouwen aangesloten op het elektriciteitsdistributienet bestaat er 
daarnaast nog de REG-steun na audit en voor gebouwen aangesloten op het plaatselijk vervoernet de 
investeringssteun. Alle premievoorwaarden en –hoogtes zijn sinds 2012 in heel Vlaanderen dezelfde, daar waar 
dat in het voorgaande systeem van resultaatsverplichtingen niet het geval was.  
 
De elektriciteitsdistributienetbeheerders moeten bovendien specifieke aandacht schenken aan de sociaal 
zwakkeren (beschermde afnemers en andere categorieën van meest behoeftigen), door: 

• Het verhogen van de premies voor bestaande woningen met 50% en voor nieuwbouwwoningen met 
20%. 

• Door het verstrekken van een kortingbon van 150 euro bij de aankoop van een energiezuinige koelkast 
of wasmachine. 

• Door het geven van een premie van 800 euro voor de plaatsing van een condensatieketel. 

• Door het uitvoeren van een gratis energiescan in de woning. 

• Door in te staan voor de volledige trajectbegeleiding en uitvoering van dakisolatie in private 
huurwoningen (sociale dakisolatieprojecten). 

• Door de organisatie van specifieke informatiesessies rond REG. 
 
Tot slot hebben de elektriciteitsdistributienetbeheerders de verplichting om lokale besturen te ondersteunen 
bij hun lokaal energiebeleid, onder meer via energieboekhoudingen, energieaudits, energiezorgsystemen en 
het aanbieden van formules van derdepartijfinanciering of andere financieringsmechanismen voor de 
uitvoering van energiebesparende investeringen. 
 
Het algemene principe is dat de kosten van REG-openbaredienstverplichtingen opgelegd aan de 
elektriciteitsdistributienetbeheerders en de beheerder van het plaatselijk vervoernet via de nettarieven 
worden doorgerekend in de elektriciteitstarieven. In afwijking van het algemene principe van doorrekening in 
de tarieven, wordt door de Vlaamse overheid tot op een bepaalde hoogte tussengekomen in de kosten 
gemaakt door de netbeheerders voor enkele specifieke verplichtingen (meer bepaald voor de huishoudelijke 
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premies vermeld in artikel 6.4.1/1 tot en met 6.4.1/4, voor de energiescanverplichting, vermeld in artikel 
6.4.1/8, en voor de sociale dakisolatieverplichting, vermeld in artikel 6.4.1/9). 
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Maatregelen die worden aangemeld in het kader van artikel 7 

• Premie voor dak – of zoldervloerisolatie in bestaande gebouwen (aangesloten op het net voor 1 
januari 2006) 

• Premie voor muurisolatie in bestaande gebouwen (aangesloten op het net voor 1 januari 2006) 

• Premie voor superisolerende beglazing ter vervanging in bestaande gebouwen (aangesloten op het 
net voor 1 januari 2006) 

• Premie voor vloer- of kelderisolatie in bestaande gebouwen (aangesloten op het net voor 1 januari 
2006) 

 

Criteria waaraan moet 
worden voldaan 

 

Energiebesparingen worden 
berekend volgens de methode 
en beginselen beschreven in 
bijlage V, punten 1 en 2 
(art 7.10 e) 

Voor de berekening van de energiebesparingen voortvloeiend uit de diverse 
actieverplichtingen die worden aangemeld als alternatieve maatregel, wordt gebruik 
gemaakt van de door de Europese Commissie in het kader van de ESD-richtlijn 
voorgestelde (en in het actieplan 2011 voor Vlaanderen gedetailleerd beschreven) 
geharmoniseerde methodes. Gelet op de beperkte oppervlakte van het Vlaamse Gewest 
wordt geen gebruik gemaakt van de in bijlage V, 2b beschreven mogelijkheid om rekening 
te houden met klimatologische verschillen binnen het gewest. Door de keuze van de 
aangemelde actieverplichtingen worden dubbeltellingen met andere maatregelen 
(bijvoorbeeld de energiebeleidsovereenkomsten) vermeden. Per specifieke maatregel 
wordt aangetoond dat de premie uitgekeerd door de netbeheerder aantoonbaar bijdraagt 
tot de gerealiseerde energiebesparing. Wat de levensduur van de maatregelen betreft, 
wordt rekening gehouden met de in het kader van de ESD-richtlijn door de Europese 
Commissie voorgestelde levensduren. Handhaving van kwaliteitsnormen wordt per 
maatregel beschreven. 

Een controlesysteem wordt 
ingesteld dat ook een 
onafhankelijke verificatie 
omvat van een statistisch 
significant aandeel van de 
maatregelen ter verbetering 
van EE (art 7.10 i) 

Monitoring en verificatie van de REG-openbaredienstverplichtingen gebeurt op meerdere 
manieren.  

• Voor het verkrijgen van een premie moet de afnemer een aantal bewijsstukken 
voorleggen. Voor de premies voor bestaande gebouwen gaat het standaard over de 
facturen met vermelding van enkele specifieke gegevens aangaande het geplaatste 
materiaal.  Afhankelijk van de maatregel kunnen ook extra bewijsstukken worden 
gevraagd. Voor wat betreft spouwmuurisolatie werd een onafhankelijk kwaliteitssysteem 
uitgewerkt, STS 71-1, waaraan moet worden voldaan. Dit kwaliteitssysteem werd in april 
2012 genotificeerd aan de Europese Commissie. In dit geval wordt ook de verklaring van 
overeenkomstigheid met de STS opgevraagd.  

• De elektriciteitsdistributienetbeheerders voeren voor elke premie-aanvraag een 
dossiermatige controle uit op de ingediende stukken alvorens over te gaan tot betaling.  
Indien een dossier onvolledig of onduidelijk is, wordt contact opgenomen met de 
aanvrager dan wel de uitvoerder van de energiebesparende maatregel. 
• Steekproefsgewijs voeren de netbeheerders ook controles ter plaatse uit bij de 
indiener van de premie-aanvraag. Het gaat om een 700-tal controles per jaar. 
• De netbeheerders dienen jaarlijks een uitgebreide rapportering in bij het Vlaams 
Energieagentschap, waarbij per goedgekeurd premiedossier een aantal gegevens worden 
aangeleverd (art 6.4.15 van het Energiebesluit). Het Vlaams Energieagentschap voert 
hierop administratieve controles uit en kan hiervoor alle bijkomende gegevens opvragen 
bij de netbeheerders die het hiervoor nodig acht. Het Energiedecreet voorziet het 
opleggen van boetes aan de netbeheerders indien niet voldaan wordt aan de 
rapporteringsverplichtingen. 
• Het Vlaams Energieagentschap heeft tot slot ook de mogelijkheid om, mits 
schriftelijke en voorafgaande toestemming van de bewoner/gebruiker van een gebouw, 
ter plaatse na te gaan of aan alle voorwaarden tot het verkrijgen van een premie, 
kortingbon of energiescan is voldaan. Daarnaast kan het Vlaams Energieagentschap 
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andere officiële documenten en gegevensbronnen, zoals de energieprestatiedatabank en 
de energieprestatiecertificaten zelf, consulteren om na te gaan of de vermeldingen in 
premie-aanvraagdossiers correct zijn. (art 11.1.4 van het Energiebesluit) 
• Naast de bestaande sanctiemogelijkheden voor het niet voldoen aan de 
rapporteringsverplichtingen, voorziet het Energiedecreet eveneens in een sanctiebepaling 
voor het niet naleven van een actieverplichting. Er kan een administratieve geldboete 
worden opgelegd  die niet lager mag zijn dan 1.000 euro en niet hoger dan 1 % van de 
omzet die de betrokken overtreder heeft gerealiseerd op de Vlaamse energiemarkt 
tijdens het laatste afgelopen boekjaar. 
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Maatregel Premie dakisolatie 
Type alternatieve maatregel   
(art.  7.9 alinea 2 ) 

Financieringsinstrument dat leidt tot de toepassing van energie-efficiëntie technologie of 
techniek en die tot een vermindering van het energieverbruik bij de eindverbruiker leidt 

Beschrijving van de 
maatregel 

Premie van 6 , 7 of 8 euro per vierkante meter geplaatste dakisolatie indien de werken 
worden uitgevoerd door een aannemer. 
Premie van 3,  3,5 of 4 euro per vierkante meter geplaatste dakisolatie indien de werken 
worden uitgevoerd door een doe-het-zelver. 
De premiehoogte varieert naargelang de bereikte warmteweerstand van de isolatie (Rd 
minstens 3,5  of 4  of 4,5 m

2 
K/W). 

Betrokken partijen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 a) 

De Vlaamse Regering. 
De Vlaamse minister bevoegd voor het energiebeleid. 
Elektriciteitsdistributienetbeheerders in het Vlaamse Gewest (Gaselwest, Imea, Imewo, 
Intergem, Intermosane, Iveka, Iverlek, Sibelgas, Inter-Energa, Infrax-West, IVEG, PBE). 
Het Vlaams Energieagentschap. 

Doelsectoren 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 b) 

Zowel residentiële als niet-residentiële bestaande gebouwen, aangesloten op het 
elektriciteitsdistributienet voor 1 januari 2006 

Verwachte energiebesparing  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 c) 
Duur van 
verplichtingsperiode en 
intermediaire periode  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 d) 

2009-2013 early actions n.v.t. GWh 

2014 – 2017 4.934 GWh 

2018 – 2020 8.768 GWh 

Soorten maatregelen die in 
aanmerking komen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 e) 

Plaatsing van dak- of zoldervloerisolatie in een bestaand gebouw. 

Berekeningsmethode  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 f) 

Besparingen voortvloeiend uit de premie voor dakisolatie worden berekend op basis van 
de door de Europese Commissie voorgestelde methodologie in document 
‘Recommendations on Measurement and Verification Methods in the Framework of the 
Directive 2006/32/EC on Energy End-Use Efficiency and Energy Services’ , meer specifiek 
bottom-up formule 2.2. In opdracht van het Vlaams Energieagentschap heeft de Vlaamse 
Instelling voor het Technologisch Onderzoek (VITO) (VITO) een model opgebouwd met de 
jaarlijkse (energetische)  karakterisatie van het Vlaamse gebouwenbestand. Dit model werd 
gebruikt om de besparingen te berekenen van investeringen in gebouwen aan de hand van 
de geharmoniseerde methodes. De aannames opgenomen in het Vlaams Actieplan 2011 
voor de ESD-richtlijn blijven ongewijzigd. 
 
De dakisolatiepremie die door de netbeheerders wordt gegeven, is voorbehouden voor 
bestaande daken van bestaande gebouwen. Er worden geen premies gegeven voor 
uitbreidingen van bestaande gebouwen of voor nieuwbouw, met andere woorden de 
gerealiseerde besparingen zijn niet het gevolg van het uitrollen van Europese regelgeving 
(meer specifiek in het kader van de energieprestatieregelgeving).  
 
De dakisolatiepremie die door de netbeheerder wordt gegeven, resulteert in een inkorting 
van de eenvoudige terugverdientermijn met ongeveer 1 jaar ten opzichte van een zelfde 
investering zonder tegemoetkoming. De premie kan dan ook worden beschouwd als 
voldoende hoog om aan te zetten tot energiebesparing. 

Levensduur maatregel 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 g) 

Afgestemd op de aanbevolen levensduren vermeld in document ‘Recommendations on 
Measurement and Verification Methods in the Framework of the Directive 2006/32/EC on 
Energy End-Use Efficiency and Energy Services’.  

Kwaliteitsnormen Om in aanmerking te komen voor een dakisolatiepremie moet voldaan worden aan een 
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(Bijlage V punt 4 alinea 1 i) aantal kwaliteitseisen (bijvoorbeeld minimale warmteweerstand).  De kwaliteitseisen 
worden vastgelegd in het ministerieel besluit van 29 november 2011 houdende vaststelling 
van de nadere regels, technische vereisten en hoogten van de premies bedoeld in artikel 
6.4.1/1, artikel 6.4.1/3, artikel 6.4.1/4 en artikel 6.4.1/5 van het Energiebesluit van 19 
november 2010. Er wordt op dit ogenblik gewerkt aan een nieuw ministerieel besluit dat 
vanaf 2014 in werking moet treden. 

Onafhankelijke toezicht- en 
controleprotocollen, 
protocollen voor audits 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 j en 
k) 

Zie hogervermelde beschrijving  van het controlemechanisme voor REG-
openbaredienstverplichtingen. 

Manier waarop rekening 
wordt gehouden dat behalen 
van doelstelling moet 
worden opgevolgd 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 l) 

De netbeheerders rapporteren jaarlijks in detail aan het Vlaams Energieagentschap over de 
uitgekeerde premiedossiers. Het Vlaams Energieagentschap berekent op basis van deze 
gegevens de gerealiseerde energiebesparing.  
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Maatregel Premie muurisolatie 
Type alternatieve maatregel   
(art.  7.9 alinea 2 ) 

Financieringsinstrument dat leidt tot de toepassing van energie-efficiëntie technologie 
of techniek en die tot een vermindering van het energieverbruik bij de eindverbruiker 
leidt. 

Beschrijving van de 
maatregel 

Premie van 6 euro per vierkante meter geplaatste spouwmuurisolatie indien de 
werken worden uitgevoerd door een aannemer.  
Premie van 15 euro per vierkante meter geplaatste buitenmuurisolatie indien de 
werken worden uitgevoerd door een aannemer. 

Betrokken partijen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 a) 

De Vlaamse Regering. 
De Vlaamse minister bevoegd voor het energiebeleid. 
Elektriciteitsdistributienetbeheerders in het Vlaamse Gewest (Gaselwest, Imea, Imewo, 
Intergem, Intermosane, Iveka, Iverlek, Sibelgas, Inter-Energa, Infrax-West, IVEG, PBE). 
Het Vlaams Energieagentschap. 

Doelsectoren 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 b) 

Zowel residentiële als niet-residentiële bestaande gebouwen, aangesloten op het 
elektriciteitsdistributienet voor 1 januari 2006 

Verwachte 
energiebesparing  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 c) 
Duur van 
verplichtingsperiode en 
intermediaire periode  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 d) 

2009-2013 early actions n.v.t. GWh 

2014 – 2017 547 GWh 

2018 – 2020 973 GWh 

Soorten maatregelen die in 
aanmerking komen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 e) 

Aanbrengen van spouwmuur- of buitenmuurisolatie in een bestaand gebouw 

Berekeningsmethode  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 f) 

Besparingen voortvloeiend uit de premie voor muurisolatie worden berekend op basis 
van de door de Europese Commissie voorgestelde methodologie in document 
‘Recommendations on Measurement and Verification Methods in the Framework of 
the Directive 2006/32/EC on Energy End-Use Efficiency and Energy Services’ , meer 
specifiek bottom-up formule 2.2. In opdracht van het Vlaams Energieagentschap heeft 
de Vlaamse Instelling voor het Technologisch Onderzoek (VITO) een model opgebouwd 
met de jaarlijkse (energetische) karakterisatie van het Vlaamse gebouwenbestand. Dit 
model werd gebruikt om de besparingen te berekenen van investeringen in gebouwen 
aan de hand van de geharmoniseerde methodes. De aannames opgenomen in het 
Vlaams Actieplan 2011 voor de ESD-richtlijn blijven ongewijzigd. 
 
De muurisolatiepremie die door de netbeheerders wordt gegeven, is voorbehouden 
voor bestaande muren van bestaande gebouwen. Er worden geen premies gegeven 
voor uitbreidingen van bestaande gebouwen of voor nieuwbouw, met andere 
woorden de gerealiseerde besparingen zijn niet het gevolg van het uitrollen van 
Europese regelgeving (meer specifiek in het kader van de energieprestatieregelgeving).  
 
De muurisolatiepremie die door de netbeheerder wordt gegeven, resulteert in een 
inkorting van de eenvoudige terugverdientermijn met ongeveer 2 jaar ten opzichte van 
een zelfde investering zonder tegemoetkoming. De premie kan dan ook worden 
beschouwd als voldoende hoog om aan te zetten tot energiebesparing. 

Levensduur maatregel 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 g) 

Afgestemd op de aanbevolen levensduren vermeld in document ‘Recommendations on 
Measurement and Verification Methods in the Framework of the Directive 2006/32/EC 
on Energy End-Use Efficiency and Energy Services’.  

Kwaliteitsnormen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 i) 

Om in aanmerking te komen voor een premie voor spouwmuurisolatie of 
buitenmuurisolatie moet voldaan worden aan een aantal kwaliteitseisen.  De 
kwaliteitseisen worden vastgelegd in het ministerieel besluit van 29 november 2011 
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houdende vaststelling van de nadere regels, technische vereisten en hoogten van de 
premies bedoeld in artikel 6.4.1/1, artikel 6.4.1/3, artikel 6.4.1/4 en artikel 6.4.1/5 van 
het Energiebesluit van 19 november 2010. Er wordt op dit ogenblik gewerkt aan een 
nieuw ministerieel besluit dat vanaf 2014 in werking moet treden. 

Onafhankelijke toezicht- en 
controleprotocollen, 
protocollen voor audits 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 j en 
k) 

Algemeen: zie hogervermelde beschrijving  van het controlemechanisme voor REG-
openbaredienstverplichtingen. 
Bijkomend wordt specifiek voor spouwmuurisolatie de technische specificatie STS 71-1 
gevolgd. Aannemers zijn voor werken in het Vlaams Gewest verplicht om volgens deze 
technische specificatie te werken opdat de klanten in aanmerking kunnen komen voor 
de premie van de netbeheerder. In april 2012 werd de STS 71-1 genotificeerd aan de 
Europese Commissie. De exacte inhoud van STS 71-1 kan via volgende link worden 
nagelezen:   
http://economie.fgov.be/nl/ondernemingen/specifieke_domeinen/kwaliteit_bouw/Go
edkeuring_voorschriften  

Manier waarop rekening 
wordt gehouden dat 
behalen van doelstelling 
moet worden opgevolgd 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 l) 

De netbeheerders rapporteren jaarlijks in detail aan het Vlaams Energieagentschap 
over de uitgekeerde premiedossiers. Het Vlaams Energieagentschap berekent op basis 
van deze gegevens de gerealiseerde energiebesparing.  
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Maatregel Premie kelder- of vloerisolatie 
Type alternatieve maatregel   
(art.  7.9 alinea 2 ) 

Financieringsinstrument dat leidt tot de toepassing van energie-efficiëntie technologie of 
techniek en die tot een vermindering van het energieverbruik bij de eindverbruiker leidt 

Beschrijving van de 
maatregel 

Premie van 6 euro per vierkante meter geplaatste vloer- of kelderisolatie indien de werken 
worden uitgevoerd door een aannemer.  

Betrokken partijen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 a) 

De Vlaamse Regering. 
De Vlaamse minister bevoegd voor het energiebeleid. 
Elektriciteitsdistributienetbeheerders in het Vlaamse Gewest (Gaselwest, Imea, Imewo, 
Intergem, Intermosane, Iveka, Iverlek, Sibelgas, Inter-Energa, Infrax-West, IVEG, PBE). 
Het Vlaams Energieagentschap. 

Doelsectoren 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 b) 

Zowel residentiële als niet-residentiële bestaande gebouwen, aangesloten op het 
elektriciteitsdistributienet voor 1 januari 2006. 

Verwachte energiebesparing  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 c) 
Duur van 
verplichtingsperiode en 
intermediaire periode  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 d) 

2009-2013 early actions n.v.t.  GWh 

2014 – 2017 82 GWh 

2018 – 2020 148 GWh 

Soorten maatregelen die in 
aanmerking komen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 e) 

Aanbrengen van vloer- of kelderisolatie in een bestaand gebouw. 

Berekeningsmethode  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 f) 

Besparingen voortvloeiend uit de premie voor vloer- of kelderisolatie worden berekend op 
basis van de door de Europese Commissie voorgestelde methodologie in document 
‘Recommendations on Measurement and Verification Methods in the Framework of the 
Directive 2006/32/EC on Energy End-Use Efficiency and Energy Services’ , meer specifiek 
bottom-up formule 2.2. In opdracht van het Vlaams Energieagentschap heeft de Vlaamse 
Instelling voor het Technologisch Onderzoek (VITO) een model opgebouwd met de 
jaarlijkse (energetische) karakterisatie van het Vlaamse gebouwenbestand. Dit model werd 
gebruikt om de besparingen te berekenen van investeringen in gebouwen aan de hand van 
de geharmoniseerde methodes. De aannames opgenomen in het Vlaams Actieplan 2011 
voor de ESD-richtlijn blijven ongewijzigd. 
 
De premie voor vloer- of kelderisolatie die door de netbeheerders wordt gegeven, is 
voorbehouden voor bestaande vloeren of kelders van bestaande gebouwen. Er worden 
geen premies gegeven voor uitbreidingen van bestaande gebouwen of voor nieuwbouw, 
met andere woorden de gerealiseerde besparingen zijn niet het gevolg van het uitrollen 
van Europese regelgeving (meer specifiek in het kader van de energieprestatieregelgeving).  
 
De premie voor vloer- of kelderisolatie die door de netbeheerder wordt gegeven, resulteert 
in een inkorting van de eenvoudige terugverdientermijn met ongeveer 2 jaar ten opzichte 
van een zelfde investering zonder tegemoetkoming. De premie kan dan ook worden 
beschouwd als voldoende hoog om aan te zetten tot energiebesparing. 

Levensduur maatregel 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 g) 

Afgestemd op de aanbevolen levensduren vermeld in document ‘Recommendations on 
Measurement and Verification Methods in the Framework of the Directive 2006/32/EC on 
Energy End-Use Efficiency and Energy Services’.  

Kwaliteitsnormen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 i) 

Om in aanmerking te komen voor een premie voor vloer- of kelderisolatie moet voldaan 
worden aan een aantal kwaliteitseisen.  De kwaliteitseisen worden vastgelegd in het 
ministerieel besluit van 29 november 2011 houdende vaststelling van de nadere regels, 
technische vereisten en hoogten van de premies bedoeld in artikel 6.4.1/1, artikel 6.4.1/3, 
artikel 6.4.1/4 en artikel 6.4.1/5 van het Energiebesluit van 19 november 2010. Er wordt op 
dit ogenblik gewerkt aan een nieuw ministerieel besluit dat vanaf 2014 in werking moet 
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treden. 

Onafhankelijke toezicht- en 
controleprotocollen, 
protocollen voor audits 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 j en 
k) 

Zie hogervermelde beschrijving  van het controlemechanisme voor REG-
openbaredienstverplichtingen. 
 

Manier waarop rekening 
wordt gehouden dat behalen 
van doelstelling moet 
worden opgevolgd 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 l) 

De netbeheerders rapporteren jaarlijks in detail aan het Vlaams Energieagentschap over de 
uitgekeerde premiedossiers. Het Vlaams Energieagentschap berekent op basis van deze 
gegevens de gerealiseerde energiebesparing.  
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Maatregel Premie hoogrendementsbeglazing 
Type alternatieve maatregel   
(art.  7.9 alinea 2 ) 

Financieringsinstrument dat leidt tot de toepassing van energie-efficiëntie technologie of 
techniek en die tot een vermindering van het energieverbruik bij de eindverbruiker leidt. 

Beschrijving van de 
maatregel 

Premie van 12 euro per vierkante meter nieuw geplaatste glasoppervlakte (Umax 1,1 
W/m

2
K) ter vervanging van enkele beglazing, werken uitgevoerd door een aannemer. 

Premie van 15 euro per vierkante meter nieuw geplaatste glasoppervlakte (Umax 0,8 
W/m

2
K)ter vervanging van enkele of dubbele beglazing , werken uitgevoerd door een 

aannemer.  

Betrokken partijen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 a) 

De Vlaamse Regering. 
De Vlaamse minister bevoegd voor het energiebeleid. 
Elektriciteitsdistributienetbeheerders in het Vlaamse Gewest (Gaselwest, Imea, Imewo, 
Intergem, Intermosane, Iveka, Iverlek, Sibelgas, Inter-Energa, Infrax-West, IVEG, PBE). 
Het Vlaams Energieagentschap. 

Doelsectoren 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 b) 

Zowel residentiële als niet-residentiële bestaande gebouwen, aangesloten op het 
elektriciteitsdistributienet voor 1 januari 2006. 

Verwachte energiebesparing  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 c) 
Duur van 
verplichtingsperiode en 
intermediaire periode  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 d) 

2009-2013 early actions n.v.t.  GWh 

2014 – 2017 1.069 GWh 

2018 – 2020 1.901 GWh 

Soorten maatregelen die in 
aanmerking komen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 e) 

Vervanging van beglazing door hoogrendementsbeglazing in een bestaand gebouw. 

Berekeningsmethode  
(Bijlage V punt 4 alinea 1 f) 

Besparingen voortvloeiend uit de premie voor hoogrendementsbeglazing worden 
berekend op basis van de door de Europese Commissie voorgestelde methodologie in 
document ‘Recommendations on Measurement and Verification Methods in the 
Framework of the Directive 2006/32/EC on Energy End-Use Efficiency and Energy Services’ 
, meer specifiek bottom-up formule 2.2. In opdracht van het Vlaams Energieagentschap 
heeft de Vlaamse Instelling voor het Technologisch Onderzoek (VITO) een model 
opgebouwd met de jaarlijkse (energetische) karakterisatie van het Vlaamse 
gebouwenbestand. Dit model werd gebruikt om de besparingen te berekenen van 
investeringen in gebouwen aan de hand van de geharmoniseerde methodes. De aannames 
opgenomen in het Vlaams Actieplan 2011 voor de ESD-richtlijn blijven ongewijzigd. 
 
De premie voor de vervanging van beglazing die door de netbeheerders wordt gegeven, is 
voorbehouden voor bestaande ramen in van bestaande gebouwen. Er worden geen 
premies gegeven voor uitbreidingen van bestaande gebouwen of voor nieuwbouw, met 
andere woorden de gerealiseerde besparingen zijn niet het gevolg van het uitrollen van 
Europese regelgeving (meer specifiek in het kader van de energieprestatieregelgeving).  
 
De premie voor de vervanging van beglazing die door de netbeheerder wordt gegeven, 
resulteert in een inkorting van de eenvoudige terugverdientermijn met ongeveer 1 jaar ten 
opzichte van een zelfde investering zonder tegemoetkoming. De premie kan dan ook 
worden beschouwd als voldoende hoog om aan te zetten tot energiebesparing. 

Levensduur maatregel 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 g) 

Afgestemd op de aanbevolen levensduren vermeld in document ‘Recommendations on 
Measurement and Verification Methods in the Framework of the Directive 2006/32/EC on 
Energy End-Use Efficiency and Energy Services’. 

Kwaliteitsnormen 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 i) 

Om in aanmerking te komen voor een premie voor hoogrendementsbeglazing moet 
voldaan worden aan een aantal kwaliteitseisen.  De kwaliteitseisen worden vastgelegd in 
het ministerieel besluit van 29 november 2011 houdende vaststelling van de nadere regels, 



   
 

05/12/2013 - Belgian notification Article 7   28 

technische vereisten en hoogten van de premies bedoeld in artikel 6.4.1/1, artikel 6.4.1/3, 
artikel 6.4.1/4 en artikel 6.4.1/5 van het Energiebesluit van 19 november 2010. Er wordt op 
dit ogenblik gewerkt aan een nieuw ministerieel besluit dat vanaf 2014 in werking moet 
treden. 

Onafhankelijke toezicht- en 
controleprotocollen, 
protocollen voor audits 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 j en 
k) 

Zie hogervermelde beschrijving  van het controlemechanisme voor REG-
openbaredienstverplichtingen. 
 

Manier waarop rekening 
wordt gehouden dat behalen 
van doelstelling moet 
worden opgevolgd 
(Bijlage V punt 4 alinea 1 l) 

De netbeheerders rapporteren jaarlijks in detail aan het Vlaams Energieagentschap over de 
uitgekeerde premiedossiers. Het Vlaams Energieagentschap berekent op basis van deze 
gegevens de gerealiseerde energiebesparing.  
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3. Samenvattende tabellen met de verwachte finale 
energiebesparingen als resultaat van de uitvoering van de 
alternatieve maatregelen, binnen het Vlaamse Gewest 

 

 Cumul 2014-2020 

Nieuwe energiebeleidsovereenkomsten met de VER- bedrijven 26.615 GWh 

Nieuwe energiebeleidsovereenkomsten met de niet-VER bedrijven 6.730 GWh 

REG-actieverplichtingen van de elektriciteitsdistributienetbeheerders 18.422 GWh 

Dak- en zoldervloerisolatie 13.702 GWh 

Muurisolatie 1.520 GWh 

Kelder- en vloerisolatie 230 GWh 

Hoogrendementsbeglazing 2.970 GWh 

TOTAAL 2014 - 2020 51.767 GWh 

 

Detailbesparingen over de hele periode:  

 

PREMIES REG-ODV  2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
CUM. 

GWh 

CUM.  

TWh 

dakisolatie GWh cum. 497 991 1480 1966 2447 2924 3397 13.702 13,702 

beglazing GWh cum. 107 215 321 426 530 634 737 2.970 2,970 

muurisolatie GWh cum. 55 110 164 218 271 325 377 1.520 1,520 

vloer- en kelderisolatie 

GWh cum. 
8 16 25 33 41 50 57 230 0,230 

 

ENERGIEBELEIDSOVEREENKOMSTEN 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 CUM. TWh 

VER TWh cum. 0,95 1,90 2,85 3,80 4,75 5,70 6,65 26,615 

niet-VER TWh cum. 0,24 0,48 0,72 0,96 1,20 1,44 1,68 6,730 

 

Verdeling over de tussentijdse periodes: 

 

tussentijds 

2014-2017 

tussentijds 

2018-2020 2014-2020 

Premies REG openbaredienstverplichtingen       

dakisolatie 4.934 8.768 13.702 

beglazing 1.069 1.901 2.970 

muurisolatie 547 973 1.520 

vloer- en kelderisolatie 82 148 230 

Energiebeleidsovereenkomsten       

Energiebeleidsovereenkomsten VER-bedrijven 9.505 17.110 26.615 

Energiebeleidsovereenkomsten niet-VER bedrijven 2.405 4.325 6.730 

 TOTAAL BEHAALD GWh cum. 18.542 33.225 51.767 
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CHAPTER III: 

ALTERNATIVE POLICY MEASURES TO ART 7 ENERGY  

EFFICIENCY OBLIGATION SCHEMES 

 FOR WALLONIA 
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1. Introduction : la Wallonie choisit le recours à la méthode alternative 

L’article 7 de la directive EE 2012/27/EU  préconise de mettre en place un système d’obligations en 
matière d’efficacité énergétique de type « certificats blancs » sur les fournisseurs et/ou distributeurs 
d’énergie afin de réduire les ventes d’énergie de 1.5% annuellement entre 2014 et 2020. 

Le paragraphe 9 de l’article 7 autorise cependant le recours à un ensemble de politiques alternatives 
afin d’atteindre un objectif équivalent. Dans ce cas, les mesures de politique publique concernées 
doivent être notifiées à la Commission Européenne au plus tard le 5 décembre 2013, en démontrant 
l’équivalence en matière d’économies d’énergie, ainsi que de suivi et de vérification. 

C’est cette option de recours aux mesures alternatives qu’a retenu le Gouvernement Wallon en 
date du 28 novembre 2013. Cette décision se fonde sur le renforcement de mesures politiques 
existantes dont la mise en œuvre répond aux critères de l’article 7. Il s’agit principalement : 

- d’incitants financiers dans le secteur résidentiel.  

- d’accords volontaires pour le secteur industriel 

- d’incitants financiers pour le secteur public,  

 

Ces mesures présentent toutes les conditions pour répondre aux critères de l’article 7, qui peuvent 
globalement se résumer sous les 2 axes suivants : 

- Le principe d’équivalence (politique globale, organisée en minimum 2 phases permettant un 
éventuel réajustement, assurant la réalisation de la même quantité et qualité d’économies 
d’énergie) 

- Le principe de matérialité démontrable (l’économie d’énergie comptabilisée doit découler 
directement de la politique mise en place par l’état membre et éviter le double comptage, 
chaque action retenue doit être suffisamment documentée pour garantir sa réalité, la 
méthodologie de calcul doit être transparente et un système de vérification, rapportage et 
pilotage doit être mis en place). 
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2. Première étape : détermination de l’objectif wallon 

Conformément aux consignes transmises par la Commission Européenne via son « Working Paper » 
interprétatif et lors de diverses séances en comités d’experts, la Wallonie a décidé de recourir aux 
chiffres de consommation finale énergétique de ses bilans (méthodologie EUROSTAT) et d’en 
soustraire tout ce qui concerne l’autoproduction (« recyclage de déchets » et cogénération) ainsi que 
les productions renouvelables (photovoltaïque, solaire thermique et PAC) puisqu’il n’y a pas de vente 
d’énergie correspondante (source gratuite). Le bilan 2012 étant encore provisoire, les chiffres 
devront être validés dans un an, à la parution du bilan définitif 2012. 

La Wallonie a décidé d’exclure intégralement les consommations du secteur transport de son calcul 
de l’objectif, ainsi que le permet l’article 7.1 alinéa 2, fin de paragraphe. 

 
Données statistiques 
Bilans Wallonie 

2010 2011 2012 
(prov) 

Moy 
3 ans 

Conso finale énerg  [TWh] 135.600 132.522 125.930 131.351 

          

Cogen autoprod [TWh]  5.603 5.930 6.025 5.853 
Coke gaz de cokerie et gaz HF 

[TWh]  2.156 2.095 0.079 1.443 

liqueur noire et sciure [TWh]  0.353 0.337 0.418 0.369 
Déchets (autre biomasse + autres 
combustibles non renouvelables) 

[TWh]  

2.798 3.411 2.642 2.950 

PAC 0.101 0.087 0.111 0.100 
Sthermique 0.075 0.087 0.088 0.083 

Photovoltaïque 0.066 0.189 0.413 0.223 
          

Ventes énergie [TWh]  124.448 120.386 116.154 120.329 

          
Secteur transport [TWh] (exclu du 

calcul) 38.303 40.461 37.699 38.821 

Montant obligataire [TWh] 86.145 79.925 78.455 81.508 

base calcul= 2010, 2011 & 
2012   

Ainsi, le montant moyen des ventes d’énergie s’élève à 120 329GWh, duquel on soustrait la 
consommation du secteur transport pour arriver à un montant obligataire de 81 508GWh. Ce qui se 
traduirait, par application strictement linéaire de l’obligation de réduction de 1.5%, à des économies 
d’énergie de 1 223GWh/an, et correspondrait à 8 558GWh d’économies d’énergie en 2020, soit un 
cumul d’économies d’énergie de 34 234GWh sur l’ensemble de la période. 

La Wallonie a également décidé de recourir aux 25% de flexibilité autorisés par les paragraphes 2 et 
3 de l’article 7. L’application strictement linéaire de l’effort correspondant à cette exemption de 25% 
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se traduit donc par un effort annuel constant de 917 GWh/an et des économies d’énergie de 6 419 

GWh en 2020, soit un cumul d’économies d’énergie de 25 675GWh sur l’ensemble de la période. 

 

Calcul de 
l'obligation art7 
par 1  (effort 
linéaire, transport 
exclus et recours 
à l'exemption du 
par 3) 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Cumulé 
sur 7 
ans 

EE annuelle [GWh] 917 917 917 917 917 917 917   

EE cumulée [GWh/an] 917 1 834 2 751 3 668 4 585 5 502 6 419   

EE Totale [GWhcum]               
25.675 
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3. Deuxième étape : notification des mesures de politique énergétique wallonne 

et de la méthodologie mise en place pour leur suivi selon l’article 7.9 

Il faut ensuite clarifier le système mis en place pour répondre aux divers critères de l’article 7. Dans le 
cas de recours à l’alternative au mécanisme d’obligation, l’ensemble des politiques alternatives doit 
être notifié à la Commission Européenne au plus tard le 5 décembre 2013, en démontrant le respect 
des critères de l’article 7.10 et 7.11 ainsi que de l’annexe V de la directive 2012/27/EU. 

C’est dans ce but qu’ont été établies des fiches individuelles par mesure politique intervenant dans le 
mécanisme alternatif. Ces fiches constituent le corps de ce troisième chapitre.  

Afin de répondre à son obligation, le Gouvernement Wallon a décidé en sa séance du 28 novembre 
2013 de pérenniser et renforcer un ensemble de mesures déjà existantes. Les mesures concernées 
recouvrent en fait 3 secteurs, et 2 types de mesures : 

- Des incitants financiers dans le secteur résidentiel. Ce sont des primes accessibles aux 
citoyens qui permettent la rénovation de l’enveloppe des bâtiments ou des systèmes de 
chauffage/eau chaude sanitaire. (primes à l’énergie, à la réhabilitation, ainsi qu’une bonne 
partie des Ecopacks) 

- Des accords volontaires pour le secteur industriel. Il s’agit des accords de branche, ainsi que 
de quelques primes à l’énergie spécifiques. 

- Des incitants financiers pour le secteur public, via les primes UREBA, classiques et 
exceptionnelles (ces dernières n’intervenant que ponctuellement et pas de façon récurrente) 
et via la mise en œuvre du mécanisme de financement PIVERT 1 et 2. 

 
Toutes les mesures présentées ci-dessus remplissent les conditions d’éligibilité c’est-à-dire qu’elles 
sont additionnelles, matérielles et mesurable, contrôlables et vérifiables.  
Le territoire wallon étant relativement restreint, il n’y a pas lieu de prendre en compte des variations 
climatiques (Annexe V, 4, h), la référence officielle étant Uccle. 
Les économies d’énergies estimées pour chaque action sont calculées en utilisant les méthodes 
prévues à l’annexe V, points 1 et 2 et sont décrites en détail pour chaque mesure 

 

Critères à respecter  Critères transversaux valides pour l’ensemble du mécanisme de monitoring 

les mesures prévoient au moins 2 
périodes intermédiaires d’ici au 
31/12/2020 et conduisent à atteindre 
le niveau d’ambition énoncé au 7.1. 
(art 7.10 a) 

La Wallonie a opté pour 2 périodes successives, de 2014 à 2017 (en lien avec les 
PAEE), puis de 2018 à 2020. Toutes les mesures déclinées dans le cadre du 
mécanisme alternatif se voient donc attribuer individuellement dans leurs fiches 
un objectif de contribution à l’objectif global que voici : 

1
e
 période : 2014-2017 2

e
 période : 2018-2020 Objectif total 

9 170 GWh cumulés 16 505 GWh cumulés 25 675 GWh cumulés 

les responsabilités incombant à 
chaque partie délégataire, à chaque 
partie volontaire ou à chaque autorité 

C’est le Service Public de Wallonie, DGO4, Département de l’Energie et du 
Bâtiment Durable, qui, de par son rôle d’autorité de contrôle conformément à la 
directive 2006/32, assure le suivi de l’ensemble du monitoring. 
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publique chargée de la mise en œuvre, 
selon le cas, sont définies 
(art 7.10 b) 

Le Gouvernement Wallon est responsable de l’implémentation des mesures, ainsi 
que d’éventuelles mesures correctrices. L’objectif étant in fine d’assurer l’atteinte 
de l’objectif global ci-dessus.  
Dans le cas des Accords de Branche, les parties volontaires se sont engagées au 
niveau des fédérations à atteindre un objectif déterminé. 

les économies d’énergie à réaliser sont 
déterminées selon des modalités 
transparentes 
(art 7.10 c) 

Ainsi que mentionné dans les fiches individuelles des mesures, l’impact en 
économie d’énergie de chaque mesure alternative considérée est évalué selon la 
méthodologie Bottom Up mise en place par la Commission Européenne dans le 
cadre de l’évaluation des PAEE de la directive 2006/32/CE. Seuls les accords de 
branche avec l’industrie recourent à une méthodologie d’évaluation qui leur est 
propre, mais bien déterminée. 
 

le volume d’économies d’énergie 
requis ou à réaliser par la mesure de 
politique publique est exprimé en 
termes de consommation d’énergie 
finale ou primaire, en utilisant les 
facteurs de conversion de l’annexe IV 
(art 7.10 d) 

L’objectif à atteindre, ainsi que les économies d’énergie réalisées ou à réaliser par 
les mesures sont tous exprimés en GWh d’énergie finale. Dans le cadre des 
Accords de Branche avec l’industrie, pour lesquels le suivi du mécanisme s’effectue 
initialement en énergie primaire, la transposition en énergie finale s’effectue sur 
base d’un coefficient de 1.26, conformément aux estimations du Bureau Fédéral 
du Plan pour ce secteur, en accord avec les facteurs de conversion de l’annexe IV. 

Les économies d’énergie sont 

calculées en utilisant les méthodes 

et les principes prévus à l’annexe 

V, 1) et 2 

(art 7.10 e) 

Les mesures du mécanisme alternatif ont été sélectionnées pour répondre aux 
divers critères de l’article 7 et de l’annexe V. Les économies d’énergie considérées 
sont des économies relevées ou estimées sur base de critères stricts permettant 
d’en démontrant la matérialité (ex : facture). Leur additionnalité est assurée et le 
double comptage évité. Leur durée de vie est prise en compte individuellement, 
conformément aux prescriptions de la directive 2006/32. Il s’agit de mesures à 
longue durée de vie (isolation, systèmes de chauffage par ex.)  

Les économies d’énergie sont 

calculées en utilisant les méthodes 

et les principes prévus à l’annexe 

V, 3) 

(art 7.10 f) 

Pas applicable : pas de taxes dans les mesures prises en compte 

Un rapport annuel relatif aux 

économies d’énergie réalisées est 

fourni par les parties volontaires, 

sauf si cela n’est pas faisable, et 

rendu public 

(art 7.10 g) 

Les fédérations industrielles (parties volontaires dans le cadre des accords de 
branche) effectuent un rapportage annuel des résultats obtenus (évolution de leur 
consommation et indice d’efficacité énergétique et d’efficacité environnementale) 

les résultats font l’objet d’un suivi, des 
mesures appropriées sont envisagée 
lorsque les progrès réalisés ne sont 
pas satisfaisant 
(art 7.10 h) 

De par son rôle d’autorité de contrôle dans le cadre de la directive 2006/32/CE, le 
Département de l’Energie et du Bâtiment Durable du Service Public de Wallonie 
assure le suivi annuel de l’impact des mesures concernées. Il en fait le rapportage 
au Ministre de l’énergie et au Gouvernement Wallon et leur propose d’éventuelles 
mesures correctrices le cas échéant. 

Un système de contrôle est mis en 

place, qui prévoit également la 

vérification indépendante d’au 

moins une proportion 

statistiquement significative des 

mesures visant à améliorer 

Chaque mesure comprend un système de contrôle intrinsèque. 
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l’efficacité énergétique 

(art 7.10 i) 

des données relatives aux tendances 
annuelles en matière d’économies 
d’énergie sont publiées chaque année 
(art 7.10 j) 
 

Le rapport annuel de suivi des mesures alternatives de l’article 7 réalisé pour le 
Gouvernement Wallon sera publié sur le site internet du Département de l’Energie 
et du Bâtiment Durable du Service Public de Wallonie. 
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I. Taxes (article 7.9 al 2 a)) 
 
 

Mesure X À remplir pour chaque taxe 

Description de la mesure  

les secteurs et le segment de 
contribuables visés 
(Annexe V 4) alinéa 2 a)  

 

l'autorité publique chargée de la mise 
en œuvre; 
(Annexe V 4) alinéa 2 b)  

 

les économies attendues à réaliser;  
(Annexe V 4) alinéa 2 c) 

 

la durée de la mesure fiscale et des 
périodes intermédiaires;  
(Annexe V 4) alinéa 2d) 

 

la méthode de calcul, y compris la 
manière dont les élasticités aux prix 
sont utilisées. 
(Annexe V 4) alinéa 2 e)  

 

 

  

Pas applicable 
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II. Dispositions réglementaires et accords volontaires (article 
7.9 al 2 c)) 

 

Mesure 1 Accords de branche de 2
e
 génération 2014-2020 

Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2 ) 

Catégorie c) dispositions réglementaires ou accords volontaires conduisant à la 
mise en œuvre de technologies ou de techniques présentant une bonne efficacité 
énergétique et ayant pour effet de réduire la consommation finale d’énergie. 

Description de la mesure 

Accords volontaires avec l’industrie en vue d’améliorer leur efficacité énergétique 
et de réduire leurs émissions de CO2. 
 
L’engagement des entreprises est volontaire. Elles trouvent dans ces accords les 
avantages suivants : 

• une bonne connaissance de leurs flux énergétiques via un audit 
énergétique mené sur chacun de leurs sites grâce au soutien financier des 
pouvoirs publics ; 

• une visibilité à long terme en matière de programme d’investissements et 
de coûts énergétiques (malheureusement perturbés par les 
impondérables du marché actuel) ; 

• un contact régulier avec l’administration et le pouvoir politique ; 

• in fine, une amélioration de leur efficience énergétique et donc de leurs 
coûts d’exploitation. 

 
Pour leur part, les pouvoirs publics sont assurés : 

• d’un effort substantiel en matière de réduction des consommations 
énergétiques et des émissions de CO2 de l’industrie ; 

• de la meilleure mobilisation des ressources et des connaissances, le 
potentiel d’économies d’énergie étant le mieux identifié par les 
compétences internes aux entreprises. 

 
Du fait du respect de leurs engagements dans le cadre de ces accords, les pouvoirs 
publics ont assuré aux entreprises participantes, divers mécanismes de soutien, à 
savoir : 

• l’usage des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
pour calculer l’allocation des quotas de CO2 aux sites industriels 
concernés par le mécanisme des échanges d’émissions ; 

• le plafonnement de la restitution de certificats verts de la part de 
fournisseurs d’électricité alimentant des entreprises intensives en 
énergie, avec obligation pour le fournisseur de restituer les gains ainsi 
réalisés à son client ; 

• l’exemption partielle ou totale (selon le niveau de consommation) des 
accises sur l’énergie ; 

• un plafonnement progressif de la cotisation fédérale sur l’électricité.  

 
Parties/autorités chargées de la mise 
en œuvre 
(Annexe V, 4, a) 
 

  
Le Gouvernement wallon qui, par sa décision du 20 décembre 2012, a chargé les 
ministres de l’énergie et de l’environnement de signer les conventions, d’assurer le 
suivi et de faire rapport annuellement. 
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Secteurs visés 
(Annexe V.4, b) 

Le secteur industriel :  

 
+ Crystal Computing (Data Center) 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 
Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 
 

2009-2013 0 GWh 

2014 – 2020 

350 GWh additionnels/an 

3 500  GWh cum en 1
e
 période 2014-2017 

6 300 GWh cum en 2e période 2018-2020 

9 800 GWh cum au total 

catégories de mesures éligibles 
(Annexe V, 4, e) 

Le rapport d’audit effectué en début de période permet de déterminer les actions 
d’amélioration à mettre en oeuvre sur base d’une priorisation des mesures et 
investissements préconisés par l’auditeur et répondant à des critères de temps de 
retour prédéfinis.  

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

La méthode de calcul utilisée pour valoriser l’impact des accords de branche est la 
même que celle utilisée dans le cadre du PAEE2 pour la dir 2006/32/CE. Elle est 
basée sur la consommation de référence, ainsi que les consommations et indices 
d’efficacité énergétique (IE) communiqués via les rapports annuels des fédérations 
signataires. La conversion d’énergie primaire (utilisée dans ces accords de branche) 
vers l’énergie finale se fait avec un ratio de 1.26 tel que préconisé par le Bureau 
Fédéral du Plan pour le secteur. 
Additionalité : les entreprises s’engagent à effectuer des investissements 
préconisés par l’audit dont le temps de retour est supérieur à celui des 
investissements spontanés.  
Matérialité : l’application des recommandations de l’audit en matière 
d’investissement mène à des économies d’énergie directement mesurables sur la 
consommation des industries concernées. C’est d’ailleurs cette consommation qui 
est monitorée. 

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g)  

Les conventions seront signées pour un début de convention au 1 janvier 2014 et 
se terminer le 31 décembre 2020. 

Normes de qualité 
(Annexe V, 4, i) 

Les auditeurs qui réalisent les audits initiaux servant de base à la fixation des 
objectifs de chacune des entreprises sont agréés AMURE accord de branche (Cf. 
fiche correspondante). 
Les audits doivent être réalisés conformément à la note méthodologique. 

Fédération Secteurs

GSV Sidérurgie
ESSENSCIA Chimie
FEBELCEM Cimenteries
FIV Verre
FEVIA Alimentaire
LHOIST Chaux
COBELPA Pâtes à papier et emballages
CARMEUSE Chaux
AGORIA Fabrications métalliques et électriques
FBB - FEDICER Briques et céramiques
FEDIEX Carrières
FEDUSTRIA Textile, bois et ameublement
AGORIA Fonderies
FETRA - FEBELGRA Imprimeries et industries graphiques
AGORIA Industrie technologique
AGORIA Non-Ferreux
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protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des parties/autorités 
chargées de la mise en oeuvre 
(Annexe V, 4, j) 

L’expert technique valide les plans sectoriels 
Le comité directeur pilote l’accord de branche (art 7 et art 9) 
Le réviseur d’entreprise atteste la matérialité des données utilisées dans les 
rapports annuels des entreprises 
Le vérificateur, bureau d’études indépendant, atteste de la présence des données 
et du respect de la méthodologie par les fédérations (art 8) et les entreprises le cas 
échéant  
L’expert technique, désigné par voie de marché public, est le référent 
méthodologique pour chaque acteur. 

Les protocoles d’audits  
(Annexe V, 4, k)  

La note méthodologique 

La manière dont est prise en compte 
la nécessité de satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, paragraphe 1, 
deuxième alinéa. 
Annexe V 4) l) 

 

Les accords se font sur base volontaire. Toute entreprise ne répondant pas à ses 
engagements se voit supprimer les avantages promis. 
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Mesure 2 
Nouveaux accords volontaires en cours de préparation (décision du 
Gouvernement wallon du 28/11/2013) 

Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2 ) 

Catégorie c) accords volontaires conduisant à la mise en œuvre de technologies ou 
de techniques présentant une bonne efficacité énergétique et ayant pour effet de 
réduire la consommation finale d’énergie. 

Description de la mesure Mesure en cours de développement – Détails viendront ultérieurement 

Parties/autorités chargées de la mise 
en œuvre 
(Annexe V, 4, a) 

 Mesure en cours de développement – Détails viendront ultérieurement  

Secteurs visés 
(Annexe V.4, b) 

Mesure en cours de développement – Détails viendront ultérieurement 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 
Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 
 

2009-2013 0  
GWh/an  
GWh cum 

2014 – 2020 

105 GWh/an 

1 050 GWh cum en 1
e
 période 2014-2017 

1 890 GWh cum en 2e période 2018-2020 

2 940 GWh cum au total 

catégories de mesures éligibles 
(Annexe V, 4, e) 

Mesure en cours de développement – Détails viendront ultérieurement 
 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Mesure en cours de développement – Détails viendront ultérieurement 

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g)  

Mesure en cours de développement – Détails viendront ultérieurement 

Normes de qualité 
(Annexe V, 4, i) 

Mesure en cours de développement – Détails viendront ultérieurement 

protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des parties/autorités 
chargées de la mise en oeuvre 
(Annexe V, 4, j) 

Mesure en cours de développement – Détails viendront ultérieurement 

Les protocoles d’audits  
(Annexe V, 4, k)  

Mesure en cours de développement – Détails viendront ultérieurement 

La manière dont est prise en compte 
la nécessité de satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, paragraphe 1, 
deuxième alinéa. 
Annexe V 4) l) 

 

Mesure en cours de développement – Détails viendront ultérieurement 
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Les fonds nationaux pour l’efficacité énergétique et les autres 

mesures  de l’article 7.9 alinéa 2. 

Mesure 3 UREBA ordinaire AGW 28/03/2013  

Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2 ) 

Catégorie b) mécanismes, instruments de financement conduisant à la mise en 
œuvre de technologies ou de techniques présentant une bonne efficacité 
énergétique et ayant pour effet de réduire la consommation finale d’énergie. 

Description de la mesure 
Subventions aux personnes de droit public et aux organismes non commerciaux 
pour la réalisation d’études et de travaux visant l’amélioration de la performance 
énergétique et l’utilisation rationnelle de l’énergie dans les bâtiments 

Parties/autorités chargées de la mise 
en œuvre 
(Annexe V, 4, a) 

Art 2, 7, 8 et 11 : Le Ministre de l’Energie accorde la subvention et l’administration 
(le service public de Wallonie, DGO4, département de l’énergie et du bâtiment 
durable) est chargée de la gestion des demandes de subvention ainsi que de 
l’évaluation et du suivi des économies d’énergie associées. 

Secteurs visés 
(Annexe V.4, b) 

Art 2, §1 et 2 et  art 1, §1er, 3° et 4° : Les personnes morales de droit public 
(communes, centres publics d’action sociale et province, zones de police locale 
pluri communales dotées de la personnalité juridique) et les organismes non 
commerciaux (les organismes tels que définis à l’article 1er, 4° du décret du 9 
décembre 1993 relatif aux aides et aux interventions de la RW pour la promotion 
de l’utilisation rationnelle de l’énergie, des économies d’énergie et des énergies 
renouvelables) 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 
Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 
 

2009-2013 24 ou 14
2
 GWh/an en action précoce 

2014 – 2020 

36 ou 26
3
 GWh/an 

298 GWh cum en 1
e
 période 2014-2017 

480 GWh cum en 2e période 2018-2020 

778 GWh cum au total 

catégories de mesures éligibles 
(Annexe V, 4, e) 

Art 2, §1er AGW : 
- installation d’une comptabilité énergétique 
- réalisation d’audits énergétiques et d’étude de pré-faisabilité 
- travaux d’amélioration de la performance énergétique du bâtiment  tels que listé 
à l’annexe 5 de l’AGW 
Ne sont pris en compte pour le calcul d’impact pour l’article 7 que la troisième 
catégorie (les travaux d’amélioration de la performance énergétique du bâtiment) 
 

  

                                                           
2
 Les années d’UREBA exceptionnel, UREBA classique est impacté négativement, pour éviter le double 

comptage. 

3
 Renforcement de la mesure, impacté à la baisse les années d’UREBA exceptionnel pour éviter le double 

comptage 
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Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

La valorisation des économies d’énergie se fait conformément à l’article 7.3.g), et à 
l’annexe 4. 
Additionalité : UREBA encourage des travaux d’amélioration de la performance 
énergétiques des bâtiments au-delà du prescrit légal existant, tant wallon 
qu’européen. Afin d’éviter le double comptage, ne sont prises en compte que les 
économies d’énergie liées aux travaux (pas de valorisation des audits ni de la 
comptabilité énergétique). Sont également exclus de l’évaluation d’impact les 
travaux qui font appel aux sources d’énergie renouvelables ou à la cogénération de 
qualité, bien que recevables aux termes d’UREBA. Le double comptage avec 
UREBA exceptionnel, seule autre mesure considérée pour ce secteur, est 
également évité. 
Matérialité : La subvention attribuée est proportionnelle (min 30%) au montant de 
l’investissement réalisé. L’économie d’énergie valorisée est donc bien réelle et 
directement corrélée à la mesure. 
 

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g) . 

La durée de vie des mesures est prise en compte selon les recommandations de la 
dir 2006/32 

Normes de qualité 
(Annexe V, 4, i) 

Article 2 §4 : la politique active de gestion énergétique requière la désignation d’un 
responsable énergie ou d’une personne répondant aux conditions de l’article 
Annexe 1 : critères minimums pour l’installation d’une comptabilité énergétique 
Annexe 2 : critères minimums pour l’audit énergétique 
Annexe 3 : critères minimums pour l’étude de pré faisabilité 
Annexe 5 : critères de prise en compte des travaux visant l’amélioration de la 
performance énergétique d’un bâtiment pour être admis à la subvention. 
Annexe 6 : critère de qualité analysé par l’administration dans le cadre de 
l’agrément (Les auditeurs sont agréés par le Ministre selon la procédure décrite à 
l’article 13) 

protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des parties/autorités 
chargées de la mise en œuvre 
(Annexe V, 4, j) 

Art 8, §3 : obligation de fournir les informations énergétique à l’administration 
pendant 10 ans pour l’installation d’une comptabilité énergétique  ou pour des 
travaux d’amélioration de la performance énergétique d’un bâtiment. 
Art 12 : un comité d’accompagnement chargé de la vérification des critères 
technique de la demande de subvention est créé. Sa composition garanti son 
indépendance par rapport aux organismes subventionnés. 
Art 13 §5 : le Ministre ou son délégué est habilité à contrôler les audits réalisés par 
les auditeurs agréés 

Les protocoles d’audits  
(Annexe V, 4, k)  

Annexe 1 : critères minimums pour l’installation d’une comptabilité énergétique 
Annexe 2 : critères minimums pour l’audit énergétique 
Annexe 3 : critères minimums pour l’étude de pré faisabilité 

La manière dont est prise en compte 
la nécessité de satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, paragraphe 1, 
deuxième alinéa. 
Annexe V 4) l) 

 

Cette mesure étant une mesure prise directement par le Gouvernement wallon, 
celui-ci charge l’administration et son ministre de l’Energie du suivi d’impact de 
cette mesure et de la proposition d’éventuelles mesures correctrices. 
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Mesure 4 UREBA exceptionnel AGW28/03/2013 

Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2 ) 

Catégorie b) mécanismes, instruments de financement conduisant à la mise en 
œuvre de technologies ou de techniques présentant une bonne efficacité 
énergétique et ayant pour effet de réduire la consommation finale d’énergie. 

Description de la mesure 

Octroi exceptionnel de subventions aux personnes de droit public et aux 
organismes non commerciaux pour la réalisation de travaux visant l’amélioration 
de la performance énergétique et l’utilisation rationnelle de l’énergie dans les 
bâtiments 

Parties/autorités chargées de la mise 
en œuvre 
(Annexe V, 4, a) 

 Art 2 : Le Ministre de l’Energie accorde la subvention et l’administration (le Service 
Public de Wallonie, DGO4, département de l’énergie et du bâtiment durable) est 
chargée de la gestion des demandes de subvention.  

Secteurs visés 
(Annexe V.4, b) 

Art 2, §1 et 2 et  art 1, §1er, 3° et 4° : les personnes morales de droit public 
(communes, centres publics d’action sociale et province, zones de police locale 
pluri communales dotées de la personnalité juridique) et les organismes non 
commerciaux (les organismes tels que définis à l’article 1er, 4° du décret du 9 
décembre 1993 relatif aux aides et aux interventions de la RW pour la promotion 
de l’utilisation rationnelle de l’énergie, des économies d’énergie et des énergies 
renouvelables) 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 
Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 
 

2009-2013 0 GWh en action précoce 

2014 – 2020 

18 GWh/an en 2015 et 2016 

90 GWh cum en 1
e
 période 2014-2017 

108 GWh cum en 2e période 2018-2020 

198 GWh cum au total 

catégories de mesures éligibles 
(Annexe V, 4, e) 

Art 2, §1er AGW : travaux d’amélioration de la performance énergétique du 
bâtiment  tels que listé à l’annexe 2 de l’AGW : les travaux d'isolation thermique 
des parois des bâtiments, le remplacement et l'amélioration des systèmes de 
chauffage et d'éclairage 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

La valorisation des économies d’énergie se fait conformément à l’article 7.7° et à 
l’annexe 1 
Additionalité : UREBA exceptionnel encourage des travaux d’amélioration de la 
performance énergétiques des bâtiments au-delà du prescrit légal existant, tant 
wallon qu’européen. Le double comptage est évité avec UREBA classique, seule 
autre mesure valorisée pour le secteur public. 
Matérialité : La subvention attribuée est proportionnelle (min 60%) au montant de 
l’investissement réalisé. L’économie d’énergie valorisée est donc bien réelle et 
directement corrélée à la mesure.  

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g) . 

La durée de vie des mesures est prise en compte selon les recommandations de la 
dir 2006/32 

Normes de qualité 
(Annexe V, 4, i) 

Annexe 2 : liste des travaux admis à la subvention et critères techniques à 
respecter 

protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des parties/autorités 
chargées de la mise en œuvre 
(Annexe V, 4, j) 

Art 8, §3 : obligation de fournir les informations relatives à la consommation 
énergétique du bâtiment concerné à l’administration pendant 10 ans . 
Art 12 : un comité de sélection chargé de l’examen technique des dossiers est créé. 
Sa composition garanti son indépendance par rapport aux organismes 
subventionnés. 
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Les protocoles d’audits  
(Annexe V, 4, k)  

Pas d’audit prévu 

La manière dont est prise en compte 
la nécessité de satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, paragraphe 1, 
deuxième alinéa. 
Annexe V 4) l) 

 

Cette mesure étant une mesure prise directement par le Gouvernement wallon, 
celui-ci charge l’administration et son ministre de l’Energie du suivi d’impact de 
cette mesure et de la proposition d’éventuelles mesures correctrices. 
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Mesure 5 ECO PACKS FLFNW et ECO PACKS SWCS  AGW 26/01/2012 

Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2 ) 

Catégorie b) mécanismes, instruments de financement conduisant à la mise en 
œuvre de technologies ou de techniques présentant une bonne efficacité 
énergétique et ayant pour effet de réduire la consommation finale d’énergie. 

Description de la mesure 
Mécanisme de financement octroyé par le Fonds du Logement des Familles 
nombreuses de Wallonie, et par la Société Wallonne du Crédit Social, combinant 
un emprunt à taux zéro avec l’octroi de primes 

Parties/autorités chargées de la mise 
en œuvre 
(Annexe V, 4, a) 

 Art 1 : La SCRL Fond du Logement des Familles nombreuses de Wallonie (FL) et la 
Société Wallonne du Crédit Social (SWCS)  
 

Secteurs visés 
(Annexe V.4, b) 

art 2 §1 a) : les personnes physiques, c'est-à-dire le secteur résidentiel 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 
Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 
 

2009-2013 18 GWh en action précoce en 2013 

2014 – 2020 

28
4
 GWh/an  

280 GWh cum en 1
e
 période 2014-2017 

504 GWh cum en 2e période 2018-2020 

784 GWh cum au total 

catégories de mesures éligibles 
(Annexe V, 4, e) 

Art 3 et art 2 c) et d) : réalisation d'un bouquet de travaux durables comprenant au 
minimum un type de travaux de performance énergétique sur un logement destiné 
en ordre principal à l’habitation 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Les économies d’énergie liées aux investissements soutenus par l’Ecopack sont 
valorisées selon la méthodologie Bottom Up préconisée par la Commission 
Européenne dans le cadre des PAEE de la directive 2006/32/CE. 
Additionalité : Les travaux de rénovation induits par l’Ecopack vont au-delà du 
strict prescrit wallon et européen. Le double comptage avec les autres primes 
octroyées par la Wallonie pour le secteur résidentiel est évité. 
Matérialité : Les économies d’énergie valorisées le sont sur base des données 
techniques (devis et factures) directement liées au calcul des prêts octroyés. 

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g) . 

La durée de vie des mesures est prise en compte selon les recommandations de la 
dir 2006/32 

Normes de qualité 
(Annexe V, 4, i) 

Art 3 §3 : les travaux de performance énergétique doivent satisfaire aux critères 
techniques de l'AM 22/03/2010, de l'AGW 21/01/1999 et de l'AM du 212/02/1999 
Art 24 § 1 : conditions techniques pour calculer le montant du subside 
Art 4 exigences quant à l'exécution des travaux 

protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des parties/autorités 
chargées de la mise en œuvre 
(Annexe V, 4, j) 

Art 5 § 3 : le Fonds Wallon du Logement et la Société Wallonne du Crédit Social 
acceptent les projets des travaux et vérifient les montant finançables des devis 
Art 23 : pour le crédit, pénalité en cas de non respect des critères de l'article 3 §3 
Art 25 § 4 : pour les subsides, le FL et la SWCS vérifient la conformité des travaux 
réalisés conformément aux conditions techniques de l'article 24 §1 

Les protocoles d’audits  
(Annexe V, 4, k)  

Art 3 §3 : les audits par thermographie et les audits énergétiques doivent satisfaire 
aux critères techniques de l'AM 22/03/2010, de l'AGW 21/01/1999 et de l'AM du 
212/02/1999 
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La manière dont est prise en compte 
la nécessité de satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, paragraphe 1, 
deuxième alinéa. 
Annexe V 4) l) 

 

Cette mesure étant une mesure prise directement par le Gouvernement wallon, 
celui-ci charge l’administration et son ministre de l’Energie du suivi d’impact de 
cette mesure et de la proposition d’éventuelles mesures correctrices. 
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Mesure 6 
Réhabilitation logement améliorable AGW 21/01/1999 et Bail à réhabilitation 
AGW 21/01/1999(bail) 

Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2 ) 

Catégorie b) mécanismes, instruments de financement conduisant à la mise en 
œuvre de technologies ou de techniques présentant une bonne efficacité 
énergétique et ayant pour effet de réduire la consommation finale d’énergie. 

Description de la mesure 
Primes à la réhabilitation de logements améliorables et primes en faveur des 
locataires qui réhabilitent un logement améliorable dans le cadre d’un bail à 
réhabilitation 

Parties/autorités chargées de la mise 
en œuvre 
(Annexe V, 4, a) 

Art 2 : la Région octroi les primes  
Art 4 : l'Administration (DGO4 – Département du Logement) gère les demandes 
Art 2 § 1 (bail) : la Région octroi les primes 
Art 5 et art 9 (bail): l'administration s'occupe de la demande de prime 

Secteurs visés 
(Annexe V.4, b) 

Art 2 : Personnes physiques qui réhabilitent un logement reconnu améliorable. 
Art 3 : condition à respecter par le demandeur 
Art 2 § 1 (bail): personnes physiques qui réhabilitent un logement dont elles sont 
les locataires et qui concluent un bail à réhabilitation avec les propriétaires 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 
Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 
 

2009-2013 61 GWh/an en action précoce  

2014 – 2020 

98
5
 GWh/an  

980 GWh cum en 1
e
 période 2014-2017 

1 764 GWh cum en 2e période 2018-2020 

2 744 GWh cum au total 

catégories de mesures éligibles 
(Annexe V, 4, e) 

7 §7, 3° : isolation de la toiture, des murs extérieurs ou du plancher 
7§7 2° : audit énergétique préalable à l'isolation des murs ou des planchers 
Art 7 § 8 : travaux de remplacement de menuiseries extérieures 
Art 8 §5 1° (bail): isolation de la toiture, des murs extérieurs ou des planchers 
Art 8§5 2° (bail): audit énergétique préalable du logement en cas d'isolation des 
murs ou des planchers 
Art 8 § 6 (bail): remplacement des menuiseries extérieures 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Les économies d’énergie liées aux investissements soutenus par les primes à la 
réhabilitation sont valorisées selon la méthodologie Bottom Up préconisée par la 
Commission Européenne dans le cadre des PAEE de la directive 2006/32/CE. 
Additionalité : Les travaux de rénovation induits par ces primes vont au-delà du 
strict prescrit wallon et européen. Le double comptage avec les autres primes 
octroyées par la Wallonie pour le secteur résidentiel est évité. 
Matérialité : Les économies d’énergie valorisées le sont sur base des données 
techniques (devis et factures) directement liées au calcul des primes octroyées. 

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g) . 

La durée de vie des mesures est prise en compte selon les recommandations de la 
dir 2006/32 

Normes de qualité 
(Annexe V, 4, i) 

Art 7 §7 1° : critères techniques dans les articles 5, 6 §§2 à 7 et 7 §§ 2 à 6 de l'AM 
du 22 mars 2010 
Art 7 §§ 5 et 6 (bail) : critères techniques 
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protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des parties/autorités 
chargées de la mise en œuvre 
(Annexe V, 4, j) 

Art 4 §2, §2bis et §3 : dossier à constituer pour l'administration 
Art 5 (bail): passage préalable d’un délégué du Ministre dans certains cas. 
Art 10 (bail): remboursement en cas de non respect des conditions 

Les protocoles d’audits  
(Annexe V, 4, k)  

Art 7 § 7 2° et art 8§5, 2° (bail): audit doit être réalisé conformément à la 
procédure déterminée par l'AGW 1/06/2006  

La manière dont est prise en compte 
la nécessité de satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, paragraphe 1, 
deuxième alinéa. 
Annexe V 4) l) 

 

Cette mesure étant une mesure prise directement par le Gouvernement wallon, 
celui-ci charge l’administration et son ministre de l’Energie du suivi d’impact de 
cette mesure et de la proposition d’éventuelles mesures correctrices. 

 

  



                                                                                                    

 

05/12/2013 - Belgian notification Article 7   50 

Mesure 7 Primes énergie AM 22/03/2010 – pour toute personne physique ou morale 

Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2 ) 

Catégorie b) mécanismes, instruments de financement conduisant à la mise en 
œuvre de technologies ou de techniques présentant une bonne efficacité 
énergétique et ayant pour effet de réduire la consommation finale d’énergie. 

Description de la mesure Primes visant à favoriser l’utilisation rationnelle de l’énergie 

Parties/autorités chargées de la mise 
en œuvre 
(Annexe V, 4, a) 

 Art 9 §1 et §2 , les articles 15 à 18, 26, 30, 33 et 34, 36, 38, 41 : l'administration 
Art 25 : le gestionnaire de réseaux pour les primes art 20, 22, 23 
Art 44 : le gestionnaire de réseau de distribution d’électricité pour les primes 
visées à l'article 42  
Art 45 : l'administration pour les primes visées à l'article  43 

Secteurs visés 
(Annexe V.4, b) 

Art 4 al 1 : personne physique ou morale, maître d'ouvrage des investissements ou 
des prestations économiseurs d'énergie 
Art 39 : tout syndic d'immeuble, maître d'ouvrages des investissements désigné 
légalement dans ce cadre 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 
Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 
 

2009-2013 164 GWh/an en action précoce  

2014 – 2020 

296
6
 GWh/an 

2 960 GWh cum en 1
e
 période 2014-2017 

5 328 GWh cum en 2e période 2018-2020 

8 288 GWh cum au total 

catégories de mesures éligibles 
(Annexe V, 4, e) 

Art 5 §1, 6§ 1 et 7§ 1 : isolation thermique du toit ou des combles, des murs et des 
planchers. 
Art 20 : sauf pour les maisons unifamiliale, installation d'une chaudière au gaz 
naturel, simple ou double, à condensation labellisée CE et conforme à l'AR 
18/03/1997 
Art 22 : l'installation d'aérothermes, de générateurs d'air chaud à condensation et 
d'appareils rayonnants 
Art 23 et 24 : sauf pour les maisons unifamiliales et appartement postérieurs au 30 
avril 2010 :  
- prime pour l'installation d'un chauffe  bain instantané au gaz naturel, sans 
veilleuse, à flamme modulante et à double flux  
- prime pour l'installation d'un générateur d'eau chaude à condensation 
fonctionnant au gaz naturel  
- installation d'une pompe à chaleur pour la production exclusive d'eau chaude 
sanitaire  
Art 37 : l'installation d'un système de ventilation avec récupération de chaleur 
dans un logement répondant à certaines conditions 
Art 40 : installation d'un système de gestion des installations électriques 
d'éclairage et d'appareillage inférieur à 20 kW par appareillage permettant 
d'éteindre ou de réguler de manière automatique les équipements électriques 
d'un bâtiment 
Art 42 : le remplacement des luminaires équipant un système d'éclairage intérieur 
dans certains cas 
Art 43 : l'analyse des consommations électriques à certaines conditions 
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Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Les économies d’énergie liées aux investissements soutenus par les primes à 
l’énergie  sont valorisées selon la méthodologie Bottom Up préconisée par la 
Commission Européenne dans le cadre des PAEE de la directive 2006/32/CE. 
Additionalité : Les travaux de rénovation induits par les primes à l’énergie vont au-
delà du strict prescrit wallon et européen. Le double comptage avec les autres 
primes octroyées par la Wallonie pour le secteur résidentiel est évité. 
Matérialité : Les économies d’énergie valorisées le sont sur base des données 
techniques (devis et factures) directement liées au calcul des primes octroyées. 

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g) . 

La durée de vie des mesures est prise en compte selon les recommandations de la 
dir 2006/32 

Normes de qualité 
(Annexe V, 4, i) 

Art 5, 6, 8, 10 à 14, 20 à 22, 23 à 24, 27 et 29, 31, 32, 35 ; 37, 40, 42 et 43, annexe 3 
: critères techniques à respecter.  

protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des parties/autorités 
chargées de la mise en œuvre 
(Annexe V, 4, j) 

Art 9 §1 et §2, art 15 à 18 et annexe 1.7, art 25 et 26, 30, 33, 34, 36, 38, 41, 44, 45 : 
dossiers à constituer pour l'administration  
Art 87 §3 : délai de 3 an pour vérifier la conformité de la demande aux conditions 
d'octroi et réclamer remboursement de la prime le cas échéant 
 

Les protocoles d’audits  
(Annexe V, 4, k)  

Art 6 §1 : audit énergétique conforme à l'article 35 pour la pertinence de l'isolation 
des murs 
Art 32 § 2 et 34 al 2 3°: les mentions du rapport d'audit par thermographie 
Art 35 §1 al 2 et §2 : exigences pour les audits énergétiques 
Art 43 : critères à respecter pour l’audit qui doit être réalisé par un auditeur agréé 
dans le cadre d'AMURE ou UREBA 

La manière dont est prise en compte 
la nécessité de satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, paragraphe 1, 
deuxième alinéa. 
Annexe V 4) l) 

 

Cette mesure étant une mesure prise directement par le Gouvernement wallon, 
celui-ci charge l’administration et son ministre de l’Energie du suivi d’impact de 
cette mesure et de la proposition d’éventuelles mesures correctrices 
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Mesure 8 Primes énergie AM 22/03/2010 – industrie 

Catégorie de mesure  
(Article 7§9.2 ) 

Catégorie b) mécanismes, instruments de financement conduisant à la mise en 
œuvre de technologies ou de techniques présentant une bonne efficacité 
énergétique et ayant pour effet de réduire la consommation finale d’énergie. 

Description de la mesure Primes visant à favoriser l’utilisation rationnelle de l’énergie 

Parties/autorités chargées de la mise 
en œuvre 
(Annexe V, 4, a) 

Art 79 : le gestionnaire de réseau de distribution de gaz 
Art 85 : le gestionnaire de réseau de distribution d'électricité 

Secteurs visés 
(Annexe V.4, b) 

Le secteur industriel 
Art 75 §1 , 1° : toute personne morale, maître d'ouvrage des investissements à 
l'exclusion des syndics d'immeuble et des sociétés de logement de service public 

Economies d’énergie attendues 
(Annexe V, 4, c) 
Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 
 

2009-2013 4 GWh/an en action précoce  

2014 – 2020 

5
7
 GWh/an  

50 GWh cum en 1
e
 période 2014-2017 

90 GWh cum en 2e période 2018-2020 

140 GWh cum au total 

catégories de mesures éligibles 
(Annexe V, 4, e) 

Art 76 §1 : prime pour l'installation de tout système de récupération de chaleur 
des fumées dans les fours industriels et artisanaux, les appareils de séchage au gaz 
naturel ou les chaudières et générateurs de vapeur 
Art 77 § 1 : prime pour l'installation d'un système de modulation large du brûleur 
au gaz naturel permettant une régulation plus efficace 
Art 78 § 1 : prime pour l'installation d'un système de feu direct au gaz naturel sur 
les produits à chauffer 
Art 80 : prime pour l'installation d'un système de gestion des installations 
électriques d'éclairage et d'appareillage 
Art 81 : prime pour l'installation d'un variateur de vitesse ou d'un compresseur, 
pompe et système de ventilation réalisant une économie d'énergie de 10%  
Art 82 : prime pour l'installation d'un dispositif de régulation du froid et 
d'optimisation des cycles de dégivrage réalisant une économie d'énergie de 20 % 
Art 83 : en cas de rénovation de bâtiment, prime pour le remplacement complet 
des luminaires 
Art 84 : en cas de rénovation, prime pour l'analyse des consommations électrique 
d'une unité technique d'exploitation 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Les économies d’énergie liées aux investissements soutenus par les primes à 
l’énergie  sont valorisées selon la méthodologie Bottom Up préconisée par la 
Commission Européenne dans le cadre des PAEE de la directive 2006/32/CE. 
Additionalité : Les travaux de rénovation induits par les primes à l’énergie vont au-
delà du strict prescrit wallon et européen. Le double comptage avec les autres 
primes octroyées par la Wallonie pour le secteur résidentiel est évité. 
Matérialité : Les économies d’énergie valorisées le sont sur base des données 
techniques (devis et factures) directement liées au calcul des primes octroyées. 

Durée de vie de la mesure 
(Annexe V, 4, g) . 

La durée de vie des mesures est prise en compte selon les recommandations de la 
dir 2006/32 
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Normes de qualité 
(Annexe V, 4, i) 

Art 76 §§1 à 3, 77 §§1 à 3, 78  §1 à 3, 80  al 1, 81 à 84 : critères techniques 
 

protocoles d’évaluation et de 
vérification et garantie 
d’indépendance des parties/autorités 
chargées de la mise en œuvre 
(Annexe V, 4, j) 

Art 79, 85 et 86 : dossier à constituer pour l'administration 
Art 87 §3 : délai de 3 an pour vérifier la conformité de la demande aux conditions 
d'octroi et réclamer remboursement de la prime le cas échéant 

Les protocoles d’audits  
(Annexe V, 4, k)  

Art 84 : contenu de l'analyse des consommations électrique par un auditeur agréé 

La manière dont est prise en compte 
la nécessité de satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, paragraphe 1, 
deuxième alinéa. 
Annexe V 4) l) 

 

Cette mesure étant une mesure prise directement par le Gouvernement wallon, 
celui-ci charge l’administration et son ministre de l’Energie du suivi d’impact de 
cette mesure et de la proposition d’éventuelles mesures correctrices 
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4. Synthèse des contributions escomptées des différentes mesures 

 
A titre indicatif uniquement, puisque le but est d’atteindre globalement les objectifs intermédiaires 
avec l’ensemble des mesures alternatives, et pas de manière individuelle, voici les contributions 
escomptées de chaque mesure dans la trajectoire permettant d’atteindre les objectifs intermédiaires 
des 2 périodes et globaux : 

 

 
1e période 2e période 

 

 
2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

 Accords de Branche 2 350 350 350 350 350 350 350 GWh/an 

  350 700 1050 1400 1750 2100 2450 GWhcum/an 

Périodes intermédiaires   
  

3500   
 

6300 GWhcum 

Contribution globale             9800 GWhcum 

Nouveaux Accords Volontaires 105 105 105 105 105 105 105   

  105 210 315 420 525 630 735 GWhcum/an 

Périodes intermédiaires   
  

1050   
 

1890 GWhcum 

Contribution globale             2940 GWhcum 

UREBA ordinaire 36 26 26 36 36 36 36   

  36 62 88 124 160 196 232 GWhcum/an 

Périodes intermédiaires   
  

310   
 

588 GWhcum 

Contribution globale             898 GWhcum 

UREBA exceptionnel   18 18 
 

  
 

    

  0 18 36 36 36 36 36 GWhcum/an 

Périodes intermédiaires   
  

90   
 

108 GWhcum 

Contribution globale   
   

  
 

198 GWhcum 

Ecopack 28 28 28 28 28 28 28   

  28 56 84 112 140 168 196 GWhcum/an 

Périodes intermédiaires   
  

280   
 

504 GWhcum 

Contribution globale             784 GWhcum 

Primes à la réhabilitation 98 98 98 98 98 98 98   

  98 196 294 392 490 588 686 GWhcum/an 

Périodes intermédiaires   
  

980   
 

1764 GWhcum 

Contribution globale             2744 GWhcum 

Primes énergie citoyens 296 296 296 296 296 296 296   

  296 592 888 1184 1480 1776 2072 GWhcum/an 

Périodes intermédiaires   
  

2960   
 

5328 GWhcum 

Contribution globale             8288 GWhcum 
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Primes énergie industrie 5 5 5 5 5 5 5   

  5 10 15 20 25 30 35 GWhcum/an 

Périodes intermédiaires   
  

50   
 

90 GWhcum 

Contribution globale             140 GWhcum 

Ensemble des mesures                 

Périodes intermédiaires   
  

9220   
 

16572 GWhcum 

Contribution globale             25792 GWhcum 

Objectifs à atteindre                 

Périodes intermédiaires       9170     16505 GWhcum 

Contribution globale             25675 GWhcum 

 
 

Ceci démontre qu’avec le renforcement décidé par le Gouvernement Wallon en date du 28 

novembre 2013, l’ensemble des mesures retenues permet bien d’atteindre les objectifs 

intermédiaires et globaux wallons pour cet article 7 de la directive 2012/27/EU. 
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1. CALCUL DE L’OBJECTIF  

1.1. METHODOLOGIE BASEE SUR LA CONSOMMATION FINALE 

L’article 7 vise un objectif cumulé d'économies d'énergie au stade de l'utilisation finale ; cet effort 
peut être calculé, tel qu’explicité par la note interprétative de la Commission8, sur la base de la 
consommation d’énergie finale. A ce titre, la note de la Commission fait référence aux données 
Eurostat, non disponibles au niveau régional. Dès lors, en se fondant sur la méthodologie proposée 
dans la note, l’objectif a été calculé en considérant la moyenne de la consommation finale 
énergétique entre 2010 et 2012. 

Pour les années 2010 et 2011, le calcul de l’objectif d’économies d’énergie est basé sur les données 
« consommation finale énergétique » issues du bilan énergétique 2010 et 2011 de la Région de 
Bruxelles-Capitale (ces données ont subi une correction climatique9). Pour l’année 2012, les données 
du bilan n’étant pas encore disponibles10, c’est sur la base du modèle de projection de la 
consommation énergétique et des émissions de Bruxelles-Environnement que l’objectif est calculé11. 

1.2. CALCUL DE L’OBJECTIF 
Le tableau ci-dessous présente le calcul des économies d’énergie imposées par l’article 7 et ce, suite 
à la sélection de certaines modalités proposées par l’article, à savoir : 

- En ne prenant pas en compte la consommation énergétique des transports (article 7.1 – alinéa 
2) ; 

- En utilisant les flexibilités offertes aux articles 7.2 et 7.3 12. 

                                                           
8 Guidance note on Directive 2012/27/EU on energy efficiency, amending Directives 2009/125/EC and 2010/30/EC, and 
repealing Directives 2004/8/EC and 2006/32/EC - Article 7: Energy Efficiency Obligation Schemes (SWD(2013) 451 final). 
9
 Climat constant 1819 DJ 15/15. 

10
 Les inventaires compilent les données des années n-2. Les données de 2012 seront donc rendues disponibles en 2014. 

11
 Il est permis de prendre en compte des projections si l’on s’en réfère à la note interprétative de la Commission 

européenne. Ce modèle est décrit à l’annexe 5.1 de la présente note.   
12

 Chaque État membre peut :  
a) Effectuer le calcul prévu au paragraphe 1, deuxième alinéa, en se fondant sur des valeurs de 1 % en 2014 et 2015; 

de 1,25 % en 2016 et 2017; et de 1,5 % en 2018, 2019 et 2020 ;  
b) Exclure du calcul la totalité ou une partie des ventes, en volume, d'énergie utilisée aux fins des activités 

industrielles énumérées à l'annexe I de la directive 2003/87/CE ;  
c) Permettre que les économies d'énergie réalisées dans les secteurs de la transformation, du transport et de la 

distribution de l'énergie, y compris les infrastructures de réseaux de chaleur et de froid efficaces, résultant de la 
mise en œuvre des exigences énoncées à l'article 14, paragraphe 4, à l'article 14, paragraphe 5, point b), et à l'article 
15, paragraphes 1 à 6 et 9, soient comptabilisées dans le volume d'économies d'énergie requis en vertu du 
paragraphe 1 ;  

d) Comptabiliser, dans le volume d'économies d'énergie visé au paragraphe 1, les économies d'énergie découlant 
d'actions spécifiques dont la mise en œuvre a commencé depuis le 31 décembre 2008 qui continuent de produire 
des effets en 2020 et qui peuvent être mesurées et vérifiées ;  

L'application de ces mécanismes n'a pas pour effet de réduire de plus de 25 % le volume d'économies d'énergie. 
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  GWh 2010 2011 2012 Moyenne 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 Total 

a 
Consommation énergétique 
totale  

19748,57 20857,62 21336,66 20647,62 
                

b 
Consommation énergétique 
transport  

3617,89 3637,00 3673,75   
                

c 
Consommation énergétique 
totale sans transport (c=a-b) 

16130,68 17220,62 17662,91 17004,74 

                

d 
Economies d'énergie (1,5%) sur 
(a) 

        

309,71 619,43 929,14 1238,86 1548,57 1858,29 2168,00 8672,00 

 e 
Utilisation de la flexibilité de 25 
% sur (d) 

                      6504,00 

f 
Economies d'énergie (1,5%) sur 
(c) 

      
               255,07 510,14 765,21 1020,28 1275,36 1530,43 1785,50 7141,99 

g 
Utilisation de la flexibilité de 25% 
sur (f) 

                    

  5356,49 

TAB. 1. Objectif d’économies d’énergie d’ici 2020 pour la Région de Bruxelles-Capitale 
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La moyenne de la consommation énergétique totale entre 2010 et 2012 (basé sur les moyennes de 
consommation énergétique sans transport avec corrections climatiques) équivaut à 17005 GWh. 
Hors flexibilité, l’objectif à atteindre d’ici 2020 correspond à 1.5% par an (=255,1 GWh/an) cumulé, 
autrement dit, un total cumulé de 7142 GWh sur la période 2014-2020.  

En incluant les flexibilités offertes, notamment la prise en compte des actions précoces (cf. article 7 ; 
§2d), on peut comptabiliser au fin de la réalisation de 25% de l’objectif, des mesures de politique 
publique ayant été mises en place entre 2009 et 2013 et qui continuent d’engendrer des économies 
d’énergie en 2020 : en Région bruxelloise, les actions précoces peuvent donc remplir une part 
équivalente  à 1785.5 GWh (25% de 7142 GWh). Il faut donc comptabiliser un total de 7142 GWh 
d’économies sur la période 2014-2020.  

La Région de Bruxelles-Capitale doit donc économiser au minimum 5356 GWh grâce à des actions 
mises en œuvre sur la période 2014-2020  et peut économiser jusqu’à 1785.5 GWh grâce à des 
actions spécifiques dont la mise en œuvre a commencé le 31/12/2008 et  qui produisent encore 
des effets en 2020. 

 

2. MESURES DE POLITIQUE PUBLIQUE  

2.1. SELECTION DES MESURES   

Afin de remplir cet objectif, une série de mesures existantes ou nouvelles ont été sélectionnées en 
fonction des critères d’éligibilité de la directive.  

Le tableau ci-dessous reprend les exigences générales de l’article 7 de la directive et détaille 
comment celles-ci sont remplies. 

Exigence de l’article 7.10 Réponse de la Région de Bruxelles-Capitale  

a) Les mesures prévoient au moins 2 

périodes intermédiaires d’ici au 

31/12/2020 et conduisent à atteindre 

le niveau d’ambition énoncé au 7.1. 

La première période intermédiaire s’étend de 2014 à 2017 et la seconde de 2018 à 
2020. Toutes les mesures disposent d’un objectif associé à chacune des périodes. 
Un tableau récapitulatif de l’effort réalisé sur l’ensemble de la période est 
présenté à la section 3. 
L’économie d’énergie totale à atteindre de 2014 à 2017 est de 1912,24 GWh et de 
3678,7 GWh entre 2018 et 2020. 

b) Les responsabilités incombant à 

chaque partie délégataire, à chaque 

partie volontaire ou à chaque autorité 

publique chargée de la mise en œuvre, 

selon le cas, sont définies 

Bruxelles – Environnement est responsable du suivi et du contrôle des différentes 
mesures mises en œuvre et des économies d’énergie délivrées. Le 
Gouvernement est chargé d’adopter, si besoin est, des mesures correctrices afin 
d’atteindre l’objectif d’économies d’énergie fixé dans le cadre de l’article 7. 

c) Les économies d’énergie à réaliser 

sont déterminées selon des modalités 

transparentes 

Les doubles-comptages ont été évités de la façon suivante :  

− Primes énergie (mesure 6) : les bâtiments exemplaires (mesure 1) ainsi 
que les autres bâtiments concernés par les différentes mesures ont été 
supprimés des bâtiments pris en compte pour le calcul des économies 
d’énergie liées aux primes énergie lorsqu’ils en avaient bénéficié.  

− Contrôle périodique des chaudières (mesure 3) : le remplacement des 
chaudières n’a pas été pris en compte afin d’éviter tout double comptage 
au niveau des primes énergie. Seul le contrôle périodique est pris en 
compte.   

− Maison de l’Energie – Energie Huis  (mesure 5) : toutes les possibilités 
d’intervention n’ont pas été comptabilisées, mais uniquement les 
interventions les plus limitées qui ne bénéficient d’aucune prime énergie, 
et ce, afin d’éviter tout double comptage avec les primes énergie.  
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A des fins de transparence, les méthodologies sont clairement décrites dans les 
fiches ci-dessous ou en annexe. 

d) Le volume d’économies d’énergie 

requis ou à réaliser par la mesure de 

politique publique est exprimé en 

termes de consommation d’énergie 

finale ou primaire, en utilisant les 

facteurs de conversion de l’annexe IV 

Le volume d’économies d’énergie requis est exprimé en termes de consommation 
d’énergie finale, en gigawattheure (GWh). 

e) Les économies d’énergie sont 

calculées en utilisant les méthodes et 

les principes prévus à l’annexe V, 1) et 

2) : économies attendues, relevées, 

estimées, estimées par enquête 

Les économies d’énergie ont été déterminées en utilisant les méthodes et les 
principes prévus à l’annexe V, 1) et 2). L’additionnalité et la matérialité ont été 
vérifiées (voir à ce titre l’onglet « méthode de calcul » et le détail des annexes du 
présent document).  

f) Les économies d’énergie sont 

calculées en utilisant les méthodes et 

les principes prévus à l’annexe V, 3) 

Ce point concerne les taxes sur l’énergie ou sur le CO2, ayant pour effet de réduire 
la consommation finale d’énergie (voir article 7.9 alinéa 2 point a). Ce point n’est 
donc pas pertinent pour les mesures sélectionnées pour les besoins de la présente 
notification. 

g) Un rapport annuel relatif aux 

économies d’énergie réalisées est 

fourni par les parties volontaires, sauf 

si cela n’est pas faisable, et rendu 

public 

Concernant les primes énergie (mesure 6) : un rapport annuel est rédigé par un 
organisme indépendant (ICEDD) pour les primes « expert » ; un rapport est rédigé 
par la Plate-forme Maison Passive pour les primes « passif ». Par ailleurs, Bruxelles-
Environnement adresse annuellement un rapport au Gouvernement. Pour les 
autres mesures, ce rapport n’est pas applicable. 

h) Les résultats font l’objet d’un suivi, 

des mesures appropriées sont 

envisagée lorsque les progrès réalisés 

ne sont pas satisfaisant 

Les mesures qui participent à l’effort d’économies d’énergie requis par l’article 7, 
existant au sein de la Région ou qui seront mises en place dans le futur, ont été 
sélectionnées en fonction des critères d’éligibilité de la directive. Notamment, 
toutes les mesures sont mesurables, contrôlables et vérifiables. 
Un suivi des économies d’énergie engendrées par l’ensemble des mesures est 
organisé au Bruxelles-Environnement. Le département « Planification air, climat et 
énergie » assure à cette fin la coordination et le suivi de l’impact des différentes 
mesures ce qui permettra, le cas échéant, à la Région de sélectionner de nouvelles 
mesures satisfaisant aux conditions de l’article.  

i) Un système de contrôle est mis en 

place, qui prévoit également la 

vérification indépendante d’au moins 

une proportion statistiquement 

significative des mesures visant à 

améliorer l’efficacité énergétique 

Un contrôle est réalisé par mesure afin d’assurer une bonne réalisation des 
actions. 
 

j) Des données relatives aux tendances 

annuelles en matière d’économies 

d’énergie sont publiées chaque année 

Les tendances annuelles de consommation énergétique sont publiées chaque 
année dans le « Bilan Energétique de la Région de Bruxelles-Capitale ». 

Tab. 2. Réponse de la RBC aux exigences de l’article 7 

2.2. MESURES 
L’ensemble des critères auxquels chaque mesure doit répondre selon l’article 7 et l’annexe V de la directive 

sont abordés selon une structure sous forme de fiches, une fiche correspondant à une mesure. 
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Mesure 1 Appel à projet « Bâtiments Exemplaires » 

Catégorie de mesure  

(Article 7§9.2) 
Instrument de financement 

Description de la mesure 

Depuis 2007, la Région de Bruxelles-Capitale lance presque chaque année un appel à projet 
« Bâtiments Exemplaires » (« BATEX ») à tout le marché immobilier bruxellois. Ce 
programme a pour objectif de stimuler la construction et la rénovation de bâtiments en 
démontrant qu'il est possible d'atteindre d’excellentes performances énergétiques et 
environnementales tout en optant pour des solutions économiquement justifiées et en 
favorisant une grande qualité architecturale. Il offre aux maîtres d’ouvrage la possibilité 
d’être ambitieux, et permet, au niveau régional, de générer un volume de bâtiments 
exemplaires tel qu’ils influencent durablement le marché bruxellois de la construction 
grâce à l’expérience acquise. 

Les projets sélectionnés doivent être remarquables selon 4 critères :  

• Performance énergétique très haute ;  

• Nuisances environnementales très limitées ;  

• Reproductibilité des solutions et coût économique raisonnable ; 

• Intégration urbaine et architecturale du bâtiment. 

Les projets sélectionnés bénéficient d’une aide financière (100€/m² - un budget total de 28 
millions a été alloué depuis 2007) et d’un accompagnement par un expert. A la suite des six 
appels à projets à projets lancés entre 2007 et 2013, 193 projets (29% logement collectif, 
28% logement individuel, 27% équipement collectif, 16% bureau et commerce) ont été 
sélectionnés, qui représentent non moins de 520.000 m² et un chantier sur cinq à 
Bruxelles. La réduction moyenne de la consommation d’énergie est de 75%. 

Définition des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale sélectionne les lauréats de 
l’appel à projets sur base des recommandations d’un jury indépendant. 

• Bruxelles-Environnement publie l’appel à projets, organise l’audition des 
candidats et assure l’accompagnement des lauréats (subsides, soutien technique 
et promotion).  

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Ménages, public, non marchand, privé, promoteur 

Economies d’énergie 
attendues

13
 

(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 NA GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 24,56 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 29,47 GWh 

Période 2014-2020 54,02 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul :  

• Les économies d’énergie sont des économies estimées (cf. Annexe V.1. c)) sur 
base du modèle de projection énergie/émissions de Bruxelles-Environnement

14
 ; 

• Les appels à projet seront publiés jusqu’en 2017, étant donné l’entrée en vigueur 
du standard passif pour les constructions et du standard très basse énergie pour 
les rénovations à partir de 2015 (on estime à deux ans plus tard le début des 
travaux au vu de la durée des demandes de permis et de la longueur des 

                                                           
13

 Toutes les économies d’énergie de la présente notification sont exprimées en « énergie finale ». 
14

 Ce modèle de projection a déjà été utilisé dans le second plan d’action  belge en matière d’efficacité énergétique (Annexe 
II : Région de Bruxelles-Capitale). Voir détails en annexe 5.1. 
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chantiers). On peut dès lors considérer que la mesure BATEX ne sera plus 
d’application après 2017 ; 

• Les surfaces BATEX estimées pour la période 2014-2017 sont déterminées selon la 
répartition moyenne observée lors des appels à projets de 2007 à 2012, ce qui 
représente une surface annuelle totale de 105.000 m². 

 
Les gains énergétiques du secteur résidentiel pour les nouveaux bâtiments sont égaux à la 
différence entre la consommation spécifique du bâtiment de référence dans l’étude

15
 

« Cost Optimum » (AP-A0-1 ET HI-A0-1) et la consommation spécifique d’un bâtiment 
exemplaire dont le besoin net de chauffage est de 15 kWh/m².an. Dans le cas de la 
rénovation, les gains énergétiques correspondent à la différence de la moyenne des 
consommations spécifiques d’un bâtiment rénové selon la même étude et d’un bâtiment 
très basse énergie (= besoin net de chauffage de 30 kWh/m².an). 
 
Les gains énergétiques pour les nouvelles constructions du secteur tertiaire résultent de la 
différence des consommations spécifiques entre un bâtiment construit entre 2011 et 
2017

16
 et un bâtiment exemplaire dont le besoin net de chauffage est de 15 kWh/m².an. 

Dans le cas de la rénovation, les gains énergétiques correspondent à la différence des 
consommations spécifiques d’un bâtiment rénové entre 2011 et 2017 (valeurs de l’étude 
« Cost Optimum ») et un bâtiment rénové après 2017

17
 (= besoin net de chauffage de 35 

kWh/m².an). 
 
Additionnalité 
Le gain d’économies d’énergie résulte d’une différence entre une valeur de référence issue 
de l’étude « Cost Optimum » et les valeurs obtenues dans le cadre du programme 
« bâtiments exemplaires ». Seuls les gains allant au-delà des seuils de l’étude « Cost 
Optimum » sont donc pris en compte, dès lors, le principe d’additionnalité est respecté.  
 
Démonstration de la matérialité 

• Aide financière : 100€/m² (28 millions € d’aides ont été décernées sur 6 ans 
d’appels à projets) ; 

• Soutien technique offert en lien direct avec le projet ; 

• Promotion des bâtiments exemplaires prise en charge (ex. l'ouvrage « A Bruxelles, 
les bâtiments exemplaires se racontent ... », Editions Racine, 2012.) 

Durée de vie de la mesure 

(Annexe V, 4, g) 
Les projets BATEX sont des projets de construction ou de rénovation lourde dont les 
bénéfices en termes d’économie d’énergie peuvent être considérés sur 20 ans.    

Normes de qualité  

(Annexe V, 4, i) 

La qualité est assurée tout au long du programme grâce à une analyse technique et une 
sélection des lauréats par un jury (sélection confirmée par le Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale). Ce jury se compose de : deux experts en écoconstruction, deux 
membres du cabinet de la Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale en 
charge de l'Energie, deux membres de Bruxelles-Environnement et deux architectes issus 
du milieu académique. Lors du déroulement du projet (construction ou rénovation), un 
expert technique externe est financé par la Région afin d’assurer la qualité du projet. 

Protocoles d’évaluation et de 

vérification et garantie 

d’indépendance des 

parties/autorités chargées de 

Une application « web-based » est en cours de développement. Celle-ci recueille 
l’ensemble des données administratives et techniques (données de consommations 
d’énergie et d’eau au sein des bâtiments exemplaires construits et ce pour une durée de 5 
ans, le but étant de récolter des données à partir de 500 points de mesures).  

                                                           
15

 Etude réalisée dans le cadre de l’exigence de la directive 2010/31/UE visant à fixer des exigences minimales pour la 
performance énergétique des bâtiments et des éléments de bâtiment de manière à atteindre l’équilibre optimal en 
fonction des coûts entre les investissements à consentir d’une part, et les économies d’énergie résultantes sur la durée de 
vie du bâtiment d’autre part. 
16

 Consommation spécifique déterminée dans l’étude Cost-Optimum.  
17

 Idem. 
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la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, j)) 

Un monitoring détaillé visant à mettre en parallèle les consommations réelles, le niveau de 
confort ressenti et l’objectif énergétique des bâtiments exemplaires, a été mis en place. 
En raison de sa nature d’administration publique, Bruxelles-Environnement est de facto 
indépendant. Il en va de même pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Les protocoles d’audit  

(Annexe V, 4, k) 

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième 
alinéa (Annexe V, 4, l) 

Cette mesure permet, au travers de rénovations en profondeur et de nouvelles 
constructions très sobres en énergie, de réduire les consommations finales d’énergie et ce, 
au moins, jusqu’en 2020 (la plupart des investissements réalisés dans ce cadre auront 
cependant une durée de vie qui ira bien au-delà de cette date). 
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Mesure 2 Plan Local d’Action pour la Gestion Energétique (PLAGE)  

Catégorie de mesure  

(Article 7§9.2) 
Disposition règlementaire 

Description de la mesure 

Le Plan local d’Action pour la Gestion Energétique (PLAGE) est rendu obligatoire par le 
Code bruxellois de l’Air, du Climat et de la Maîtrise de l’Energie (COBRACE - adopté le 2 mai 
2013), aux articles 2.2.21 à 2.2.24 et 2.4.3

18
. Ce plan vise à ce que les gestionnaires de 

grands patrimoines immobiliers mettent en place, sur une période d’environ 4 ans, une 
meilleure maîtrise énergétique de leur patrimoine et ce, au travers de :  

• L’établissement du cadastre énergétique des bâtiments dont l’organisme est 
propriétaire ou occupant ; 

• L’identification des bâtiments considérés comme prioritaires à la suite de la 
réalisation du cadastre énergétique et la mise en place d’une comptabilité 
énergétique pour ces bâtiments ; 

• L’élaboration et la réalisation d’un programme d’actions en vue d’atteindre un 
objectif de réduction de la consommation énergétique : ce plan comprendra des 
actions liées à la gestion et la maintenance des installations des bâtiments et aux 
investissements.  

Cette disposition sera mise en œuvre à partir de 2016. 

Définition des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale  détermine les modalités 
d’élaboration et de mise en œuvre du PLAGE (article 2.2.23 § 7 du COBRACE) ; 

• Bruxelles-Environnement fixe l’objectif d’économies d’énergie à atteindre et 
vérifie le rapport de fin de PLAGE évaluant le respect de l’objectif. En cas de 
défaillance, l’Institut sanctionne l’organisme comme prévu par le COBRACE ; 

• L’organisme soumis au PLAGE désigne un coordinateur PLAGE, s’engage à 
atteindre un objectif PLAGE et établit, au terme de la seconde phase, un rapport 
qui évalue le respect de l’objectif chiffré ; 

• Le coordinateur PLAGE désigné par l’organisme réalise le cadastre énergétique, 
identifie les bâtiments prioritaires, élabore un programme d’action qu’il met en 
œuvre afin d’atteindre l’objectif d’économies d’énergie (article 2.2.23  du 
COBRACE) ; 

• Le réviseur PLAGE est indépendant de l’organisme et soumis à agrément. Il évalue 
la crédibilité et la pertinence du programme d’actions et, le cas échéant, émet des 
recommandations (article 2.2.23 §3 du COBRACE). Il vérifie par la suite les 
données et informations du rapport qui évalue le respect de l’objectif chiffré. En 
cas de non-respect de cet objectif, le réviseur apprécie la pertinence et la véracité 
des circonstances particulières éventuellement invoquées par l’organisme pour 
justifier cette défaillance (article 2.2.23 §4 du COBRACE). 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Le PLAGE est obligatoire pour les acteurs suivants (article 2.2.22 du COBRACE): 

• Toute société qui est propriétaire et/ou occupe des bâtiments situés sur le 
territoire de la Région qui représentent ensemble une superficie totale de plus de 
100.000 m²; 

• Toute association visée par la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but 
lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations, qui est 
propriétaire et/ou occupe des bâtiments situés sur le territoire de la Région qui 
représentent ensemble une superficie totale de plus de 100.000 m²; 

• Les pouvoirs publics propriétaires et/ou occupants des bâtiments représentant 
ensemble une superficie totale de 50.000 m² ; 

• Les autorités fédérales, régionales et communautaires propriétaires et/ou 
occupants des bâtiments. 
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 http://www.ejustice.just.fgov.be/mopdf/2013/05/21_1.pdf - p. 28357 – 28420. 
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Economies d’énergie 
attendues

19
 

(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 N/A GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 72,02 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 288,08 GWh 

Période 2014-2020 360,10 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul :  

• Les économies d’énergie sont des économies attendues : les calculs d’économie 
d’énergie ont été réalisés sur base de l’évolution des factures de consommation 
énergétique dans le cadre des PLAGE mis en place de façon volontaire depuis 
2007 par différents organismes publics (écoles, hôpitaux, bâtiments communaux, 
etc.)

20
 ; 

• Sur base du modèle de projection énergie/émissions de Bruxelles-
Environnement : Le gain énergétique considéré dans le modèle est de 15% pour le 
combustible (gaz naturel et mazout) et de 4% pour l’électricité, valeurs identifiées 
dans les PLAGE menés sur base volontaire ; 

• L’estimation des gains énergétiques est calculée : 

• Pour le secteur privé, sur base des surfaces identifiées à partir de la taxe à 
charge des propriétaires de bâtiments non résidentiels en Région de 
Bruxelles-Capitale

21
  en décembre 2011. Les gains énergétiques sont calculés 

sur base des consommations du sous-secteur « banques et assurances » du 
secteur tertiaire modélisé en 2011

22
, année de référence de l’échantillon ; 

• Pour le secteur public, sur base des données des surfaces disponibles au sein 
de la base de données développée dans le cadre de la certification des 
bâtiments publics « CERTIBRU-PUBLI » (situation en mai 2013). Les gains sont 
estimés sur base des consommations des sous-secteurs « administration 
publique » « enseignement » et « autres » du  modèle tertiaire du 2013, 
année de référence de l’échantillon. 

Selon le principe du PLAGE, les mesures d’économies d’énergie se concentrent sur une 
hiérarchisation des bâtiments du parc sur base de la consommation énergétique. Le 
modèle utilisé ne prend dès lors en compte, lors du premier PLAGE, qu’un certain 
pourcentage de la surface totale du parc (50 %). Cette même proportion sera ajoutée lors 
du PLAGE subséquent afin que la totalité de la surface soit considérée. A ce moment, 
lorsque 100% du parc aura été soumis à la mise en œuvre de mesures d’économies 
d’énergie, le gain de 15% - pour le chauffage -  et 4%  - pour l’électricité - sera atteint sur la 
consommation énergétique totale du parc. 
 
Additionnalité 
Cette mesure n’a pas d’interaction avec la législation européenne existante, à l’exception 
de la directive relative à l’efficacité énergétique. L’identification des bâtiments prioritaires 
permet de viser les bâtiments qui n’atteignent pas les normes PEB en vertu de la directive 
2010/31/UE.  
 
Démonstration de la matérialité 
La mise en œuvre du PLAGE découle d’une obligation formulée dans le Code bruxellois de 
l’Air, du Climat et de la Maîtrise de l’Energie (COBRACE – chapitre 4) qui détaille aussi les 
modalités de sanction en cas de défaillances (cf. infra). Cette obligation fixe au travers d’un 
arrêté d’exécution du Gouvernement un objectif minimum à atteindre sous peine de 
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 Toutes les économies d’énergie de la présente notification sont exprimées en « énergie finale ». 
20

 Source: http://www.bruxellesenvironnement.be/Templates/Professionnels/Informer.aspx?id=32601.   
21

 Données du Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale, Administration des Finances et du Budget, Direction de 
l'Enrôlement. 
22

 Les consommations énergétiques 2011 sont celles du bilan énergétique de la RBC 2011.  
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sanction. 

Durée de vie de la mesure 

(Annexe V, 4, g) 

L’outil PLAGE fonctionne sur un modèle cyclique ; tous les 4 ans (à quelques mois près), 
l’amélioration de l’efficacité énergétique se concentre sur quelques bâtiments sélectionnés 
comme prioritaires. Les actions mises en œuvre dans le cadre du PLAGE sont diverses ; 
elles concernent aussi bien la mise en place de dispositifs visant la régulation thermique 
que des rénovations simples ou lourdes. La durée de vie varie donc de quelques années à 
plus de 20 ans.  
Cette disposition sera mise en œuvre à partir de 2016. Il est estimé que les mesures mises 
en place dans ce cadre feront effet jusqu’en 2020.  

Normes de qualité  

(Annexe V, 4, i) 

Le coordinateur PLAGE désigné par l’organisme doit suivre une formation reconnue par 
Bruxelles-Environnement (Article 2.2.23 §1 du COBRACE). Le réviseur PLAGE est une 
personne physique indépendante des organismes soumis au PLAGE, chargée de contrôler 
les informations fournies par ces organismes dans le cadre de la mise en œuvre du PLAGE. 
Il doit être agréé (article 2.2.23 §6 du COBRACE).  
Le COBRACE prévoit des sanctions dans son article 2.6.6, lorsque :  

• L’organisme omet de désigner un coordinateur PLAGE ; 

• L’organisme omet de communiquer le programme d’actions ; 

• L’organisme omet de communiquer les rapports du réviseur PLAGE ; 

• Le réviseur PLAGE remet un rapport non conforme aux critères de qualité  
déterminés par le Gouvernement. 

Afin d’identifier les mesures d’économies d’énergie à mettre en œuvre lors d’un PLAGE, un 
audit énergétique des bâtiments prioritaires devra être réalisé. Bruxelles-Environnement 
établira un vadémécum  comprenant notamment un canevas d’audit de telle sorte à en 
assurer la qualité. 
Enfin, l’organisme qui reste en défaut d’atteindre l’objectif de réduction de consommation 
d’énergie est passible d’une amende administrative (article 2.6.3 du COBRACE). 

Protocoles d’évaluation et de 

vérification et garantie 

d’indépendance des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, j)) 

Tout organisme soumis à un PLAGE doit désigner une personne chargée de la coordination 
et de la mise en place du programme d’action, le coordinateur PLAGE. Le coordinateur 
PLAGE met en place une comptabilité énergétique afin de suivre les économies d’énergie 
réalisées grâce à l’exécution du programme d’actions. 
Par ailleurs, le COBRACE prévoit un examen par un  réviseur PLAGE, personne physique 
indépendante et agréée, qui est chargé de contrôler les informations fournies par les 
organismes concernés lors de la mise en œuvre du PLAGE. Ce dernier évaluera la crédibilité 
et la pertinence du programme d’action et, le cas échéant, émettra des recommandations. 
Bruxelles-Environnement déterminera l’objectif chiffré de réduction des consommations 
d’énergie à atteindre sur base du programme d’action et du rapport du réviseur PLAGE.  

Le réviseur PLAGE examinera également le rapport établi par l’organisme à l’issue de la 
mise en œuvre du programme d’action du PLAGE. Le réviseur vérifiera les données et 
informations mentionnées.  
Enfin, en raison de sa nature d’administration publique, Bruxelles-Environnement est de 
facto indépendant. Il en va de même pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale. 

Les protocoles d’audit  

(Annexe V, 4, k) 

Le canevas d’audit qui sera établi par Bruxelles-Environnement dans le cadre du PLAGE 
constituera une base pour vérifier la qualité des audits au sein de chaque organisme. 
L’organisme doit également démontrer que le coordinateur est formé.  
Un contrôle sera réalisé quant à l’agrément du réviseur PLAGE ainsi que sur le respect de 
l’objectif. 

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième 
alinéa (Annexe V, 4, l) 

Cette mesure permet de réduire la consommation finale d’énergie. L’impact de cette 
réduction peut être évaluée sur base des expériences du PLAGE mené sur base volontaire 
dans de nombreux organismes publics et au vu des nombreux organismes visés par la 
législation. La nature des interventions et la logique « cyclique » de cette mesure, permet 
d’obtenir des résultats au-delà de 2020. 
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Mesure 3 Contrôle périodique des chaudières  
Catégorie de mesure  

(Article 7§9.2) 
Disposition règlementaire 

Description de la mesure 

Cette mesure consiste en un contrôle périodique (un entretien et un contrôle des 
exigences PEB) des chaudières conformément au COBRACE (articles 2.2.15 à 2.2.17 et 2.5.1 
à 2.5.5) et à l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale du 3 juin 2010 
relatif aux exigences PEB applicables aux systèmes de chauffage. Cette mesure s’applique 
aux secteurs résidentiel et tertiaire. Cependant, en vue du respect de principe 
d’additionnalité par rapport aux dispositions imposées en vertu de la directive 2010/31/UE 
pour les chaudières de plus de 100kW, ne seront pris en compte ici que le cas des 
chaudières résidentielles, d’une puissance de 20kW ou plus (représentant 95% du total du 
parc de chaudières dans le secteur résidentiel).  
Plus précisément, le contrôle périodique des chaudières consiste en un nettoyage de tous 
les composants de la chaudière et du système d’évacuation des fumées, le réglage du 
brûleur et la vérification de la conformité aux exigences PEB. Les chaudières au mazout 
doivent être contrôlées annuellement tandis que les chaudières au gaz naturel doivent 
l’être tous les 3 ans.   

Définition des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale édicte les dispositions 
réglementaires relatives aux exigences PEB applicables aux systèmes de chauffage 
pour le bâtiment lors de leur installation et pendant leur exploitation ; 

• Bruxelles-Environnement délivre les agréments (COBRACE - articles 2.5.1 à 2.5.5) 
aux techniciens et désigne les organismes de contrôle de qualité ; 

• Le technicien effectue le contrôle périodique ; 

• L’organisme de contrôle de qualité contrôle les engagements et les obligations des 
techniciens chaudière agréés, établit des rapports sur les contrôles de qualité 
effectués et envoie ceux-ci à Bruxelles-Environnement. 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Secteur résidentiel 

Economies d’énergie 
attendues

23
 

(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 NA GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 229,15 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 207,42 GWh 

Période 2014-2020 436,57 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul  
Les économies d’énergie sont des économies estimées sur base du modèle de projection 
énergie/émissions de Bruxelles-Environnement. N’est pris en compte que le contrôle 
périodique annuel pour les chaudières au mazout et tous les trois ans pour les chaudières 
au gaz naturel.  
Le contrôle périodique des chaudières permet une économie d’énergie de 4% pour les 
chaudières au mazout et de 2% pour les chaudières au gaz naturel

24
.   

Additionnalité 
Le principe d’additionnalité est bien respecté étant donné que l’article 14 de la directive 
2010/31 définit des intervalles d’inspection pour les chaudières de plus de 100kW et non 
pour les chaudières de puissance inférieure, qui sont celles visées par la présente mesure 
(seules les chaudières résidentielles sont considérées). 
 
Démonstration de la matérialité 

                                                           
23

 Toutes les économies d’énergie de la présente notification sont exprimées en « énergie finale ». 
24

 Sources : www.energieplus-lesite.be et 

www.3jconsult.com/3j_FA_ArtVulgarisation_EntretienChaudiere_20120217_GWe&JBV&JMi.pdf.  
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La réglementation prévoit une sanction pénale pour le propriétaire qui omet ou refuse de 
faire contrôler périodiquement sa chaudière. Cette sanction pénale peut être transformée 
en une amende administrative.  

Durée de vie de la mesure 

(Annexe V, 4, g) 

Etant donné que l’entretien périodique se fait tous les ans pour les chaudières au mazout, 
une durée de vie d’un an des économies d’énergie est considérée. Suivant le même 
raisonnement, une durée de vie de 3 ans est considérée pour les chaudières au gaz. 

Normes de qualité  

(Annexe V, 4, i) 

L’arrêté du 3 juin 2010 détermine les différentes exigences à respecter lors du contrôle 
périodique de la chaudière sur les éléments suivants : 

• Orifices de mesure de combustion (article 4) ; 

• Combustion et émission en fonctionnement (article 5 et annexe 1) ; modulation 
de puissance des brûleurs (article 7 et annexe 2) ;  

• Tirage de la cheminée (article 8) ;  

• Ventilation du local de chauffe (article 9) ; 

• Etanchéité du système d’évacuation des gaz de combustion et d’amenée d’air 
(article 10). 

Les techniciens doivent être agréés (COBRACE – articles 2.5.1. à 2.5.5). L'agrément en tant 
que technicien chaudière agréé est octroyé selon le type de chaudière sur laquelle il agit 
(Type L = chaudière combustible liquide, Type G1= chaudière unit combustible gazeux, 
Type G2= chaudière unit ou à brûleur à air pulsé, combustible gazeux). 
Le technicien agréé en charge du contrôle périodique doit remplir une attestation de 
contrôle périodique. Celle-ci contient toutes les informations exigées dans le cadre d’un 
contrôle périodique :  

• Caractéristiques de la chaudière ; 

• Nettoyage et vérification du système d’évacuation ; 

• Nettoyage et vérification de la chaudière ; 

• Vérification des exigences pour la chaudière : 

− Mesures ; 

− Présence des orifices de mesure ; 

− Combustion et émissions des chaudières en fonctionnement ; 

− Modulation de la puissance du brûleur ; 

− Tirage cheminée ; 

− Ventilation du local de chauffe ; 

− Etanchéité des gaz de combustion et d’amenée d’air ; 

• Déclaration de conformité ; 

• Défauts et mesures à prendre. 

Protocoles d’évaluation et de 

vérification et garantie 

d’indépendance des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, j) 

Les techniciens agréés doivent transmettre à Bruxelles-Environnement une copie des 
attestations de contrôle périodique concluant à une installation non conforme. Dans un tel 
cas, le responsable des installations techniques (particulier ou autre) doit se mettre en 
ordre dans les 5 mois qui suivent et faire contrôler à nouveau sa chaudière.   
En raison de sa nature d’administration publique, Bruxelles-Environnement est de facto 
indépendant. Il en va de même pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. 
En outre, les organismes de contrôle de qualité désignés par Bruxelles-Environnement sont 
indépendants. 

Les protocoles d’audit  

(Annexe V, 4, k) 

L'organisme de contrôle de qualité exécute les missions suivantes sur demande de 
Bruxelles-Environnement: 

• Le contrôle des engagements et des obligations des techniciens chaudière agréés ; 

• L'établissement de rapports sur les contrôles de qualité effectués avec envoi de 
ceux-ci à Bruxelles-Environnement.   

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième 
alinéa (Annexe V, 4, l) 

Cette mesure vise une part importante des consommateurs finaux d’énergie et impose des 
actions fréquentes (tous les ans ou tous les 3 ans).  
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Mesure 4 Audits énergétiques 
Catégorie de mesure  

(Article 7§9.2) 
Disposition règlementaire 

Description de la mesure 

L’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 15 décembre 2011 relatif 
à un audit énergétique pour les établissements gros consommateurs  d'énergie  prévoit 
que les demandes de renouvellement de permis d’environnement soient accompagnées 
d’un audit énergétique, lorsqu’elles concernent un établissement comprenant un ou 
plusieurs bâtiments disposant d'une superficie totale non affectée au logement, supérieure 
à 3500 m². Les titulaires de permis d’environnement ont en outre l’obligation de mettre en 
œuvre les mesures identifiées qui ont un temps de retour de moins de 5 ans.  
Cette mesure s’applique depuis 2012.  

Définition des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale édicte les dispositions 
réglementaires relatives à l’audit énergétique pour les établissements gros 
consommateurs  d'énergie ; 

• L’auditeur indépendant est agréé (chapitre III de l’arrêté du 15 décembre 2011) ; 

• Bruxelles-Environnement délivre l’agrément à l’auditeur, effectue ou délègue le 
contrôle de la qualité des audits et réalise le rapport synoptique (article 20 de 
l’arrêté du 15 décembre 2011). 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Toute demande de permis d'environnement de classe 1A ou 1B, de permis 
d'environnement de classe 2 émanant d'une personne de droit public ou concernant des 
actes et travaux d'utilité publique ainsi que toute demande de prolongation ou de 
renouvellement de ces permis d'environnement qui concernent un établissement 
comprenant un ou plusieurs bâtiments disposant d'une superficie non affectée au 
logement, supérieure à 3 500 m

2
, doivent être accompagnées d'un audit énergétique 

(article 3 §1 de l’arrêté du 15 décembre 2011). L’arrêté prévoit cependant certaines 
exemptions. La demande ne doit pas être accompagnée d’un audit énergétique, si (article 3 
§2 de l’arrêté du 15 décembre 2011): 

1) elle est soumise à une proposition PEB pour les bâtiments neufs ou les 
rénovations lourdes selon l'ordonnance du 7 juin 2007 relative à la performance 
énergétique et au climat intérieur des bâtiments; 

2) elle concerne une entreprise qui relève du système d'échange de quotas 
d'émission de gaz à effet de serre telle que définie dans l'ordonnance de 31 
janvier 2008 établissant un système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet 
de serre et relatif aux mécanismes de flexibilité du protocole de Kyoto; 

3) elle concerne un bâtiment dont la consommation énergétique par m
2
 de 

superficie du volume protégé est inférieure aux limites fixées dans l'annexe à 
climat normalisé et à occupation normale. 

Economies d’énergie 
attendues

25
 

(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 N/A GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 154,52 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 198,95 GWh 

Période 2014-2020 353,47 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul :  
Les économies sont des économies attendues sur base du modèle de projection 
énergie/émissions de Bruxelles-Environnement. 
Les hypothèses de calcul considèrent que les audits sont réalisés tous les 15 ans, sur base 
de la durée de validité du permis d’environnement.  
Les économies d’énergie moyennes sont calculées sur base du résultat de la mise en œuvre 
des mesures décrites dans le plan d’action établi à la suite de l’audit. Elles sont estimées à 
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11% pour le gaz naturel et le mazout et à 4% pour l’électricité. Ces valeurs sont basées sur 
les estimations que les entreprises doivent obligatoirement communiquer à Bruxelles-
Environnement et qui doivent être accompagnées d’une méthodologie justifiant ces 
résultats. Les entreprises ont également l’obligation de vérifier par la suite ces données sur 
base de valeurs mesurées.  
Les bâtiments ou ensembles de bâtiments pris en compte sont ceux de plus de 3500m² de 
tous les sous-secteurs du tertiaire. Ce qui correspond aux bâtiments soumis au permis 
d’environnement. Ces données sont connues en termes de surface et non en nombre de 
bâtiments. Pour connaître le nombre de bâtiments concernés, les données de surfaces et  
les consommations d’énergie des bâtiments concernés issues du modèle de projection de 
la consommation énergétique et des émissions de Bruxelles-Environnement sont combinés 
avec la taille moyenne des établissements

26
.  

 
Additionnalité 
Cette mesure n’a pas d’interaction avec la législation européenne. 
 
Démonstration de la matérialité 
La mise en œuvre des mesures identifiées lors de l’audit découle d’une obligation de 
l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à un audit énergétique 
pour les établissements gros consommateurs d'énergie, du 15 décembre 2011.  Cette 
législation impose la mise en œuvre des mesures rentables identifiées lors de l’audit qui 
ont un temps de retour inférieur à 5 ans et ce, dans un délai de 4 ans. 

Durée de vie de la mesure 

(Annexe V, 4, g) 
La durée de vie des solutions rentables mises en œuvre à la suite de l’audit est de 4 ans. 

Normes de qualité  

(Annexe V, 4, i) 

L’audit comprend au moins les éléments suivants (article 5 § 2 de l’arrêté du 15 décembre 
2011) : 

1) Une description technique de l'établissement ; 
2) La consommation énergétique annuelle mesurée, pour les trois dernières années ; 
3) Les nom et adresse de l'auditeur énergétique du permis d'environnement, ainsi 

que son numéro d'agrément ; 
4) L'analyse de la consommation énergétique des différents usages de 

l'établissement ; 
5) L'identification des mesures potentielles d'amélioration ; 
6) Les éléments suivants pour chacune des mesures visées aux 4° et 5° : 

o Une description technique ; 
o Le coût de l'investissement ; 
o Le coût d'exploitation annuel ; 
o L'économie d'énergie prévue exprimée en énergie finale et énergie 

primaire ; 
o La réduction des émissions de gaz à effet de serre en eq-co2; 
o Le gain financier annuel de cette économie d'énergie ; 
o Le temps de retour simple ; 
o Le temps de retour intégrant les aides à l'investissement et autres 

réductions d'impôt possible ; 
o Une estimation de la fiabilité des résultats ; 

7) Une liste des mesures élaborées avec le demandeur permettant d'atteindre 
l'économie d'énergie et la réduction des gaz à effet de serre identifiées par l'audit 
et dont le temps de retour est inférieur à cinq ans ; 

8) Un plan d'action reprenant les objectifs et un échéancier prévisionnel de 
l'implémentation des mesures décrites sous 7°. 

L'agrément en tant qu'auditeur énergétique du permis d'environnement est octroyé aux 
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personnes physiques remplissant les conditions suivantes (article 8 de l’arrêté du 15 
décembre 2011) : 

1) Etre titulaire d'un diplôme d'architecte, d'ingénieur civil architecte, d'ingénieur 
civil, d'ingénieur industriel, de bachelier en construction option bâtiment, de tout 
autre diplôme de l'enseignement supérieur sanctionnant une formation intégrant 
les aspects énergétiques des bâtiments ou d'un diplôme équivalent délivré à 
l'étranger ou justifier d'une expérience pratique de minimum trois ans quant aux 
aspects énergétiques des bâtiments ; 

2) Ou être titulaire d'un titre ou d'un agrément équivalent délivré dans une autre 
région ou un autre Etat membre de l'Union européenne conformément à l'article 
12 de la Directive européenne 2006/32/CE ; 

3) Disposer du matériel dûment entretenu, nécessaire à la réalisation d’un audit 
énergétique ; 

4) Disposer des moyens informatiques appropriés pour remplir ses obligations. 

Protocoles d’évaluation et de 

vérification et garantie 

d’indépendance des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, j)) 

Bruxelles-Environnement établit tous les trois ans un rapport synoptique sur l'exécution de 
la mesure (article 20 de l’arrêté du 15 décembre 2011). Ce rapport synoptique contient les 
éléments suivants : 

− Le nombre total des audits énergétiques évalués au cours de l'année civile 
précédente ; 

− L'économie d'énergie totale prévue à la suite des audits énergétiques ; 

− Un relevé des mesures des audits énergétiques précédents déjà réalisées, avec la 
mention de leurs effets sur la consommation énergétique et les émissions de CO2 ; 

− Une évaluation générale de l'exécution de la mesure. 
L'auditeur énergétique est indépendant de l'audité et du site d'exploitation qui fait l'objet 
de l'audit. Egalement, en raison de sa nature d’administration publique, Bruxelles-
Environnement est de facto indépendant. Il en va de même pour le Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale. 

Les protocoles d’audit  

(Annexe V, 4, k) 

Un contrôle de la qualité des audits est réalisé par les agents ou un organisme de contrôle 
désigné par Bruxelles-Environnement. Le canevas d’audit établi par Bruxelles-
Environnement constitue une base pour vérifier la qualité des audits.  

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième 
alinéa (Annexe V, 4, l) 

Cette mesure permet de réduire la consommation finale d’énergie au travers d’une 
obligation de mise en œuvre des solutions identifiées comme étant rentables.  
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Mesure 5 Maison de l’Energie – EnergieHuis (MEH) 

Catégorie de mesure  

(Article 7§9.2) 
Programme de conseil - disposition règlementaire 

Description de la mesure 

La Maison de l'Energie (MEH) a pour but de fournir un accompagnement efficace et 
proactif des besoins des ménages concernant leur logement (achat, location, occupation, 
construction, rénovation) et ce, à tout moment de leur vie.  
La MEH a été créée dans le but :  

• D’améliorer la performance énergétique des bâtiments bruxellois ; 

• De mobiliser les gestionnaires
27

, propriétaires et occupant des bâtiments. 
Six structures locales couvrent les différents secteurs de la Région et sont « chapeautées » 
par Bruxelles-Environnement. Celui-ci assure le cadre et l’organisation générale de la MEH 
et le financement de tout le projet.  
 
En pratique, cela se traduit par un panel de services gratuits :  

• Une offre permanente d’information et de conseil aux particuliers en matière 
d’utilisation rationnelle de l’énergie, d’éco-construction (matériaux écologiques, 
toitures vertes,…), d’énergies renouvelables, de réglementation et de travaux 
d’amélioration de la performance énergétique et environnementale ; 

• L’accompagnement technique, administratif et financier proactif des ménages, 
notamment via des visites à domicile, en matière de : 

• Comportement et gestion des installations (chauffage, eau chaude 
sanitaire, consommation de veille, ventilation, choix d’appareils 
électriques, …) ; 

• Identification des travaux de rénovation simples à réaliser (toiture, 
fenêtre, chauffage, ventilation) par l’intermédiaire d’un diagnostic 
simplifié (quick scan) ; 

• Réalisation directe de petites interventions (réglage du thermostat, 
placement de vannes thermostatiques placement de réflecteurs derrière 
les radiateurs, isolation des tuyauteries,…) ; 

• Vérification, le cas échéant, de la bonne réalisation des travaux et de 
l’impact sur les consommations ; 

• Réalisation d’un dossier technico-économique évaluant la rentabilité des 
travaux envisagés ; 

• Aide à l’accès au financement à travers les différents mécanismes de 
crédit et de conseils financiers ;  

• Aide à la définition de cahier des charges et à la recherche d’un 
entrepreneur ; 

• Information sur les factures gaz et électricité. 
Cet accompagnement des ménages est inscrit dans le COBRACE, à l’article 2.2.26. 

Définition des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale organise le service 
d’accompagnement et désigne les structures locales ; 

• Bruxelles-Environnement assure le rôle de centre d’expertise et de formation, 
informe le public à propos de l’existence et des modalités de ce service 
d’accompagnement et assiste les structures locales ; 

• Les structures locales assurent l’accompagnement personnalisé des ménages. 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Ménages 
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Economies d’énergie 
attendues

28
 

(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 N/A GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 59,44 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 125,12 GWh 

Période 2014-2020 184,56 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul 
Les économies d’énergie sont des économies estimées. 
Dans un souci de respect de l’additionnalité par rapport aux autres mesures présentées 
dans cette notification, les économies d’énergie prises en compte sont celles qui résultent 
des interventions proposées aux particuliers qui sont réalisées gratuitement lors d’une 
visite à domicile :   

• Placer des joints sur les portes et les fenêtres ; 

• Placer une brosse dans la fente de la boîte-aux-lettres ; 

• Placer des réflecteurs derrière les radiateurs ; 

• Placer un pommeau de douche économique ; 

• Isoler les tuyaux d'eau chaude ; 

• Placer une horloge programmable ; 

• Isoler le ballon d'eau chaude ; 

• Remplacer le thermostat d'ambiance ; 

• Placer des multiprises à interrupteurs. 
La quantité de ces petites mesures mise en place se base sur les objectifs du nombre 
d’interventions par an fixés par la MEH. Le calcul des économies d’énergie réalisées grâce à 
ces petites mesures est basé sur les informations du site 
http://www.lne.be/themas/klimaatverandering/.   
 
Additionnalité 
Cette mesure n’a pas d’interaction avec la législation européenne. 
 
Démonstration de la matérialité 
Action proactive de la MEH au travers d’un accompagnement des ménages, notamment via 
des visites à domicile et un accompagnement technique, administratif et financier des 
ménages. 

Durée de vie de la mesure  

(Annexe V, 4, g) 
Ces mesures ont une durée de vie de plus de 10 ans. 

Normes de qualité  

(Annexe V, 4, i) 

En vertu du COBRACE, Bruxelles-Environnement est chargé d’assurer le rôle de centre 
d’expertise et de formation : les membres des structures locales doivent, dès lors, suivre 
une formation reconnue par Bruxelles-Environnement.  
Un outil d’encodage des informations a été mis en place dans chacune des structures 
locales et permet les actions suivantes :  

● Gestion des contacts: nom, adresse, tél, e-mail… ; 
● Gestion des bâtiments/logements: caractéristiques techniques ; 
● Gestion des documents ; 
● Helpdesk: assigner une tâche à un autre service (ticketing) ; 
● Historique des actions réalisées ; 
● Planification: gestion des rendez-vous ; 
● Campagnes mailings et e-mailings ; 
● Statistiques ; 
● Protection des données: on peut limiter l’accès à certaines données par 

utilisateur. 

Protocoles d’évaluation et de Les structures locales sont des associations sans but lucratif subventionnées par La Région. 
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vérification et garantie 

d’indépendance des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, j)) 

Dès lors,  un contrôle est exercé sur la réalisation de leurs missions. Il est également à 
noter que Bruxelles-Environnement assiste les structures locales lors de l’accomplissement 
de leurs missions et coordonne leurs actions. 
 
Certains travaux réalisés chez les particuliers se font par l’intermédiaire de professionnels 
et ce, via marché, il y a, dès lors, un contrôle immédiat. Par ailleurs, un CRM (Customer 
Relationship Management) est en cours de développement au sein des structures locales 
et permet d’identifier les travaux réalisés.  
 
Enfin, en raison de sa nature d’administration publique, Bruxelles-Environnement est de 
facto indépendant. Il en va de même pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale. 

Les protocoles d’audit  

(Annexe V, 4, k) 

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième 
alinéa (Annexe V, 4, l) 

Cette mesure permet de réduire la consommation finale d’énergie en agissant directement 
sur la consommation des ménages et ce, au travers d’investissements ou de gestes simples. 
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Mesure 6 Primes Energie 
Catégorie de mesure  

(Article 7§9.2) 
Incitation financière 

Description de la mesure 

Les primes énergie sont des aides régionales disponibles pour toute personne physique ou 
morale possédant un droit réel ou de location ou de gestion sur un bien immobilier 
implanté en Région de Bruxelles-Capitale, pour des travaux qui concernent l'amélioration 
de l’efficacité énergétique ou le recours à une source d'énergie renouvelable. 
Ces primes sont modulées selon les revenus des ménages et stimulent notamment les 
travaux d’isolation, les investissements en systèmes de régulation thermique performant, 
les toitures vertes, le placement de panneaux solaires, l’acquisition d’équipements 
électroménagers non énergivores, la rénovation en bâtiments basse énergie. Pour le 
logement collectif et les secteurs tertiaire et industriel, ces primes visent également des 
investissements supplémentaires (réseau de chaleur, système d’éclairage…) qui touchent 
l'ensemble du bâtiment.  
Ces primes peuvent être cumulées avec les primes à la rénovation

29
 ainsi qu’avec des 

primes communales, et sont adaptées à l’évolution des exigences relatives à la 
performance énergétique des bâtiments. 

Définition des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale décide du budget annuel 
décerné aux primes énergie ; 

• Bruxelles-Environnement est chargé des obligations de service public relatives à la 
promotion de l'utilisation rationnelle de l'énergie par des informations, des 
démonstrations et la mise à disposition d'équipements, des services et des aides 
financières au bénéfice de toutes les catégories de clients finals. 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Sur la base du programme d'exécution approuvé par le Gouvernement, une prime peut 
être octroyée : 

1) Aux personnes physiques ; 
2) Au secteur public ;  
3) Aux organismes non commerciaux ; 
4) Aux personnes morales ; 
5) Aux syndics d'immeubles, quelle que soit leur forme juridique ; 
6) Aux institutions de l'union européenne et institutions internationales qui en font 

la demande. 

Economies d’énergie 
attendues

30
 

(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 1835,62 GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 1225,09 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 2205,16 GWh 

Période 2014-2020 3430,25 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul :  
Les économies d’énergie précoces sont des « économies estimées » et ont été calculées sur 
base des primes octroyées entre 2011 et 2013. Les économies d’énergies prévues entre 
2014 et 2020 sont des économies estimées sur base des économies réalisées par les primes 
octroyées entre 2009 et 2013. 
Les méthodologies de calcul varient selon les primes :  

• Primes B1 (isolation de toiture), B3 (isolation des sols et des murs), B4 (vitrages 
isolants) : méthodologie proposée par l’ICEDD

31
 dans le cadre du bilan 

énergétique régional annuel - cf. annexe 5.2 ; 
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 Toutes les économies d’énergie de la présente notification sont exprimées en « énergie finale ». 
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• Primes B10 (basse énergie) : rapport de la Plateforme Maison Passive qui est en 
charge de l’octroi de ces primes ; 

• Primes C1 (chaudières à condensation) - cf. annexe 5.3 ; 

• Primes C2 (chauffe-eau instantané au gaz) : économie moyenne de 140m³ de gaz 
par an si remplacement par un chauffe-eau instantané sans veilleuse ; 

• Primes C3 (régulation thermique) : on considère une chaudière gaz atmosphérique 
de 1980-1985 dont le rendement annuel avant est de 78% et avec la régulation de 
84,5% (moyenne entre 83 et 86). Le gain est donc de 9,86% arrondi à 10%. Pour le 
tertiaire, on ajoute 2% grâce à l'intermittence de week-end via une horloge ; 

• Primes E (installations et optimisation d’éclairage) - cf. annexe4.4 ; 

• Primes F (congélateurs/réfrigérateurs et sèche-linges électriques) - cf. annexe 4.5. 
Pour la période 2014 à 2020, il est estimé que le montant annuel d’économies d’énergie 
sera constant (sur base d’un budget régional conservé). 
 
Additionnalité 
Les primes encouragent des investissements allant au-delà de la légalisation européenne. 
L’évaluation des économies d’énergie générées par les primes tiennent compte de ce fait. 
Pour illustration, concernant les primes relatives aux congélateurs/réfrigérateurs et sèche-
linge électriques, seul le surplus par rapport aux obligations européennes a été pris en 
compte (cf. annexe4.5). 
 
Démonstration de la matérialité 
La Région a débuté ce soutien financier en 2004 avec un budget de 1 million d’euros. En 
2013, le budget disponible était de 19 millions d’euros. Le budget prévu pour la période 
2014 à 2020 est de 21.8 millions d’euros annuels. 

Durée de vie de la mesure 

(Annexe V, 4, g) 
Toutes les  primes susmentionnées sont attribuées pour des mesures dont la durée de vie 
est de plus de 10 ans.  

Normes de qualité  

(Annexe V, 4, i) 

Pour être éligibles aux primes, les travaux réalisés doivent respecter des conditions 
techniques. Ces conditions sont reprises en annexe (4.6) et détaillées sur le site de 
Bruxelles-Environnement.  
Toutes les données liées aux primes octroyées sont gérées par Bruxelles-Environnement 
dans une base de données appelée « Hermès ».  Cette base de données sous format Access 
comporte toutes les informations liées à chaque prime octroyée ou refusée ainsi que 
l’agent qui traite chacune de ces primes.  
Les principes généraux communs à l’ensemble des formulaires gérés par Hermès sont : 

• Gestion des données ; 

• Gestion des règles d’attribution et montant attribué par année et type de 
formulaire et variables y afférents ; 

• Gestion des demandes de primes et la gestion documentaire ; 

• Gestion des demandeurs ; 

• Gestion des plaintes ; 

• Gestion des comités d’avis ; 

• Connexion avec la base de données ICEDD ; 

• Gestion des demandes de prêts verts (prêts 0% pour investissements 
économiseurs d’énergie) ; 

• Gestion des dictionnaires ; 

• Statistiques ; 

• Administration ; 

• Gestion des accès ; 

• Gestion des requêtes ; 

• Gestion documentaire ; 

• Génération automatique de statistiques. 
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Protocoles d’évaluation et de 

vérification et garantie 

d’indépendance des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, j)) 

L’ensemble des données récoltées via la base de  données « Hermès » permettent 
d’évaluer l’impact de la mesure. 
 
En raison de sa nature d’administration publique, Bruxelles-Environnement est de facto 
indépendant. Il en va de même pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Les protocoles d’audit  

(Annexe V, 4, k) 

Différentes professions liées aux installations ou travaux faisant l’objet de prime sont 
contrôlées, notamment, les chauffagistes qui doivent être certifiés « PEB » (article 2.5.1 du 
COBRACE). 

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième 
alinéa (Annexe V, 4, l) 

Le budget alloué aux primes provient du fonds relatif à la politique de l'énergie. Ce fonds 
provient de 95% des recettes du droit prélevé aux détenteurs d'une autorisation de 
fourniture de gaz et d’électricité. Le budget est défini dans l’arrêté du Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale du 9 février 2012 relatif à l’octroi d’aides financières en 
matière d’énergie. Cet arrêté est pris en exécution de l’article 24, §2 de l’ordonnance du 
20/07/2001 modifiant l’ordonnance du 19 juillet 2001 relative à l’organisation du marché 
de l’électricité en Région de Bruxelles-Capitale et l’ordonnance du 12 décembre 1991 
créant des fonds budgétaires et de l’article 18, §2de l’ordonnance du 1/04/2004 relative à 
l’organisation du marché du gaz. Les primes visent directement à améliorer l’efficacité 
énergétique en diminuent la consommation d’énergie finale et ce, de façon substantielle. 
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Mesure 7 Répercussion du coût d’occupation  
Catégorie de mesure  

(Article 7§9.2) 
Incitation financière 

Description de la mesure 

A court terme, le principe de répercussion sera réalisé via une nouvelle charge 
« investissement économiseur d’énergie ». Un projet pilote sera mis en place afin de 
valider les outils mis à disposition par les autorités régionales. Un outil du calcul de la 
répercussion a en effet été réalisé et sera mis à disposition des bailleurs et preneurs sur 
une base volontaire début 2014, ainsi qu’un accompagnement spécifique. Cet outil de 
calcul tiendra compte du principe selon lequel la répercussion de l’investissement via la 
nouvelle charge ne pourra couvrir l’entièreté de l’investissement consenti, mais devra 
cependant être suffisante pour assurer une attractivité suffisante pour stimuler les 
investissements.  
Dans le cadre de ce projet pilote, un soutien financier complémentaire aux « primes 
énergie » (mesure 6) sera proposé de manière à inciter davantage le propriétaire bailleur à 
réaliser des investissements. Le bénéfice de tels investissements sera finalement répercuté 
sur le locataire qui verra sa nouvelle charge « investissement économiseur d’énergie » 
diminuer grâce au soutien financier complémentaire. Le Gouvernement a décidé de mettre 
cette mesure en œuvre dans le cadre de l’adoption du plan régional air-climat-énergie 
(action 5). La mesure entrera en vigueur dans le cadre du projet pilote en 2014 et sera 
développée à grande échelle, toujours sur base volontaire et incitative, l’année suivante. 

Définition des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale fixe les modalités de mise en 
œuvre ; 

• Bruxelles-Environnement est chargé des obligations de service public relatives à la 
promotion de l'utilisation rationnelle de l'énergie par des informations, des 
démonstrations et la mise à disposition d'équipements, des services et des aides 
financières au bénéfice de toutes les catégories de clients finals. 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Les propriétaires bailleurs sont concernés, de même que les locataires qui bénéficient du 
système. 

Economies d’énergie 
attendues

32
 

(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 N/A GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 35,32 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 344,14 GWh 

Période 2014-2020 379,46 
GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul :  
Les économies d’énergie sont des économies estimées. 
Cette mesure sera mise en œuvre grâce à une augmentation des primes (« soutien 
financier complémentaire ») à destination des propriétaires bailleurs pour l’isolation de la 
toiture, des murs et du sol, le remplacement des vitrages et de la chaudière selon le 
rythme suivant : 

− 2015 : 50 primes ; 

− 2016 : 300 primes ; 

− 2017 : 600 primes ; 

− 2018 : 1200 primes ; 

− 2019 : 2000 primes ; 

− 2020 : 3000 primes. 
Les économies d’énergie engendrées par prime sont calculées selon les méthodes 
présentées à la mesure 6. 
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Additionnalité 
Ces primes encouragent des investissements allant au-delà de la légalisation européenne. 
Les primes énergie comptabilisées dans cette mesure sont complémentaires aux primes 
identifiées à la mesure 6.  
 
Démonstration de la matérialité 
Naturellement, le propriétaire bailleur est peu enclin à réaliser des travaux économiseurs 
d’énergie pour lesquels il ne bénéficiera pas directement des effets. La présente mesure 
vise à inverser cette tendance. 

Durée de vie de la mesure  

(Annexe V, 4, g) 

Cette mesure vise à augmenter le recours aux primes pour l’isolation de la toiture, des 
murs et du sol, le remplacement des vitrages et de la chaudière : la durée de vie est donc 
de 20 ans. 

Normes de qualité  

(Annexe V, 4, i) 
Voir mesure 6 « primes » 

Protocoles d’évaluation et de 

vérification et garantie 

d’indépendance des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, j)) 

Voir mesure 6 « primes » 

Les protocoles d’audit  

(Annexe V, 4, k) 
Voir mesure 6 « primes » 

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième 
alinéa (Annexe V, 4, l) 

Voir mesure 6 « primes » 
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Mesure 8 Obligation à l’égard des fournisseurs de mazout  
Catégorie de mesure  

(Article 7§9.2) 
Incitation financière 

Description de la mesure 

Les fournisseurs de gaz et d’électricité participent déjà à la politique régionale d’efficacité 
énergétique, au travers de leurs contributions au fonds de l’énergie. En revanche, le 
secteur du mazout ne se voit pas imposer d’obligation particulière à l’heure actuelle. Or, 
conformément à la directive relative à l’efficacité énergétique, il convient que ce secteur, 
comme celui du gaz et de l’électricité, participe aux économies d’énergie. Le 
Gouvernement conclura à cet effet un accord avec les fédérations représentatives du 
secteur des fournisseurs de mazout destiné au chauffage afin d’organiser le financement et 
la mise en œuvre d’un mécanisme d’obligations en matière d’efficacité énergétique ; le 
produit de ce mécanisme sera affecté au fonds de l’énergie, le fonds énergie servant à 
alimenter le budget des primes. Cette mesure, décidée par le Gouvernement dans le cadre 
de l’adoption du plan air-climat-énergie, permettra donc d’augmenter le budget affecté 
aux primes énergie et donc du nombre de primes qui pourront être octroyées. 

Définition des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, a) 

• Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale conclut un accord avec les 
fédérations représentatives du secteur des fournisseurs de mazout destiné au 
chauffage ; 

• Bruxelles-Environnement est chargé des obligations de service public relatives à la 
promotion de l'utilisation rationnelle de l'énergie par des informations, des 
démonstrations et la mise à disposition d'équipements, des services et des aides 
financières au bénéfice de toutes les catégories de clients finals ; 

• Les fournisseurs de mazout participent à la politique régionale d’efficacité 
énergétique au travers d’une contribution au fonds relatif à la politique de 
l’énergie. 

Secteurs/Segment de 
contribuables visés  
(Annexe V.4, b) 

Fournisseurs de mazout destiné au chauffage 

Economies d’énergie 
attendues

33
 

(Annexe V, 4, c) 

Période de l’obligation  
(Annexe V, 4, d) 

Période actions précoces : 2009-2013 N/A GWh 

Période intermédiaire 1 : 2014-2017 112,15 GWh 

Période intermédiaire 2 : 2018-2020 280,36 GWh 

Période 2014-2020 392,51 GWh 

Méthode de calcul  
(Annexe V, 4, f) 

Hypothèses et méthodologie de calcul :  
Les économies d’énergie sont des économies estimées. 
Le bilan énergétique de la Région de Bruxelles-Capitale, publié chaque année, fournit la 
consommation annuelle régionale de mazout. Le financement perçu est estimé à 
0,005€/litre (indexable). Sur base de ces informations, le budget issu de cette perception 
permet d’augmenter annuellement le budget des primes d’environ 3 millions d’euros.  
Les primes énergie comptabilisées dans cette mesure sont complémentaires aux primes 
identifiées à la mesure 6.  
 
Additionnalité 
Voir mesure 6 « primes ». 
 
Démonstration de la matérialité 
Cette mesure permettra, via une obligation, de lever un budget supplémentaire annuel 
pour les primes énergie de 3 millions d’euros. 

Durée de vie de la mesure Etant donné que la participation des fournisseurs de mazout au fonds relatif à la politique 
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(Annexe V, 4, g) de l'énergie sera utilisée pour l’octroi de primes, on peut considérer que la mesure aura 
une durée de vie semblable à la mesure 6, c’est-à-dire, plus de 10 ans. 

Normes de qualité  

(Annexe V, 4, i) Voir mesure 6 « primes » 

Protocoles d’évaluation et de 

vérification et garantie 

d’indépendance des 

parties/autorités chargées de 

la mise en œuvre  

(Annexe V, 4, j)) 

Voir mesure 6 « primes » 

Les protocoles d’audit  

(Annexe V, 4, k) 
Voir mesure 6 « primes » 

La manière dont est prise en 
compte la nécessité de 
satisfaire à l'obligation 
énoncée à l'article 7, 
paragraphe 1, deuxième 
alinéa (Annexe V, 4, l) 

Voir mesure 6 « primes » 
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3. SYNTHESE DES GAINS ENERGETIQUES PREVUS D’ICI 2020 

Comme le montre le tableau ci-dessous, les primes réalisées avant 2014 (= actions précoces) suffisent à répondre à 25% de l’objectif requis par l’article  7. Toutes les autres 

mesures permettent de répondre à l’effort sur la période 2014-2020 qui après déduction de la flexibilité de 25% (actions précoces), correspond à 5356 GWh. 

 
GWh 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Total 
Actions 

Précoces 

Total 
2014-
2020 

Mesure 1 
APPEL A PROJET BATIMENTS 

EXEMPLAIRES    
2,46 4,91 7,37 9,82 9,82 9,82 9,82 

 
54,02 

Mesure 2 PLAGE 
     

24,01 48,01 72,02 96,03 120,03 
 

360,10 

Mesure 3 CONTRÔLE PÉRIODIQUE DES CHAUDIÈRES 
   

44,73 53,35 64,22 66,85 69,40 69,16 68,86 
 

436,57 

Mesure 4 AUDITS ENERGETIQUES 
   

15,50 30,95 46,35 61,71 61,47 61,19 76,28 
 

353,47 

Mesure 5 MAISON DE L'ÉNERGIE 
   

5,04 11,59 18,13 24,68 33,19 41,71 50,22 
 

184,56 

Mesure 6 PRIMES ENERGIE  (ACTIONS PRECOCES) 120,70 190,55 190,55 190,55 190,55 190,55 190,55 190,55 190,55 190,55 1.835,62 
 

 
PRIMES ENERGIE (2014 – 2020) 

   
122,51 245,02 367,53 490,04 612,54 735,05 857,56  3430,25 

Mesure 7 REPERCUSSION DU COÛT D'OCCUPATION 
    

1 9 25 48 109 187 
 

379,46 

Mesure 8 
OBLIGATION À L’ÉGARD DES 
FOURNISSEURS DE MAZOUT     

19 37 56 75 93 112 
 

392,51 

 
TOTAL 

          
1.835,62 5590,94 

 
Objectif Article 7 

          
1785,5 5356,49 

TAB. 3. MESURES POLITIQUES MISES EN ŒUVRE POUR ATTEINDRE L’OBJECTIF DE L’ARTICLE 7 ET ÉCONOMIES D’ÉNERGIE ASSOCIÉES 
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4. ANNEXES 

4.1. MODELE DE PROJECTION DE LA CONSOMMATION ENERGETIQUE ET DES EMISSIONS DE 

BRUXELLES-ENVIRONNEMENT  
Bruxelles-Environnement a développé son propre modèle de projection pour la demande d’énergie et les 
émissions atmosphériques provenant de sources fixes (résidentiel, tertiaire, industrie et secteur de l’énergie).  
 
Dans ce modèle, les évolutions de la consommation des vecteurs énergétiques employés en Région de 
Bruxelles-Capitale et de leurs émissions associées sont déterminées par l'évolution des paramètres qui 
définissent la consommation de chaque secteur.  
 
Par exemple, le secteur résidentiel est défini par les paramètres suivants :  

• La population et la taille moyenne des ménages (définissant le besoin net de nouveaux logements) ; 

• Le climat (exprimé en degré-jours, ce paramètre est de grande importance dans la Région de 
Bruxelles-Capitale, puisqu’il reflète le  besoin de chaleur des bâtiments qui représente environ 70% 
des émissions directes de gaz à effet de serre de la Région) ; 

• La démolition et le taux de rénovation. L’amélioration de l’efficacité énergétique prévue en cas de 
rénovation dépend de la typologie du parc immobilier composé de plusieurs types de logements 
(appartement ou maison, 4 tranches d’âge pour l’immeuble concerné, 7 vecteurs d’énergie utilisés 
pour le chauffage, système de chauffage central ou décentralisé, occupation par le propriétaire ou un 
locataire).  

 
Le modèle a été calibré pour chaque secteur, avec les bilans énergétiques régionaux annuels de 2000 à 2009. 
 
Ce modèle est dynamique et permet dès lors l’intégration de nouvelles données (par exemple les données du 
bilan énergétique) ainsi que les hypothèses reflétant de nouvelles études et de nouveaux phénomènes (i.e. la 
régulation, les changements technologiques, les campagnes d’informations, l’évolution du coût de l’énergie, 
etc.) Ce modèle peut également être étendu au-delà de 2020. 
 
 

4.2. METHODOLOGIE DE CALCUL DES ECONOMIES D’ENERGIE LIEES AUX PRIMES ENERGIE – 

METHODOLOGIE ICEDD  
 
Formules spécifiques aux différents types d’investissement 
 
Evaluation des économies d’énergie engendrées pour différents postes d’investissement 
 
Quelques hypothèses de base : 

1.  Le ∆T est la différence entre la température moyenne intérieure (15°C, en comptant les apports 
internes/ solaires) et la température moyenne extérieure durant la saison de chauffe (8,5°C pour la 
Région bruxelloise). ∆T a donc une valeur de 6,5°C ;  

2.  Pour transformer les économies d’énergie électrique en énergie primaire, les kWh électrique 
produits sont divisés par le rendement des centrales de production d’électricité de référence (40% 
de rendement – 2,5 Gj/Gj -donnée établie pour le calcul des économies d’énergie dans le cadre de 
la Directive Service Energétique) ; 

3.  La durée de vie des investissements est issue de sources bibliographiques diverses ou déterminées 
voire adaptées sur la base de l'expérience de l'ICEDD. 
Les durées de vies s'élèvent pour chaque investissement à : 
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TAB. 4. Durée de vie des investissements par technologie (source : ICEDD) 

 

Le tableau ci-dessous reprend les calculs proposés par l’ICEDD pour le calcul d’économie d’énergie standard de 
certaines primes. 

Investissement Données nécessaires 
Economie standard calculée (**) 

(kWh combustible ou électrique) 

Facteur correctif 
pour calcul 
Economie 
standard  

 en énergie 
primaire 

(kWh primaire) 
Isolation parois m² isolé m² x (U avant – U après) x ΔT x 5800 / 1000 / 0,70  

Chaudière 
Consommation de la 

zone concernée 
Cons x (1- (rend avant / rend après))  

Régulation 
chauffage 

Consommation de la 
zone concernée 

Cons x %économie  

Vitesse variable kW régulé kW x h de fonctionnement x % économie / 0,40 
Tab. 5. Méthodologie de calcul des économies d’énergie et facteurs correctifs par technologie (source : ICEDD) 

 

Hypothèses spécifiques aux différents types d’investissement 
 
a) Régulation du chauffage 

Les investissements sur le poste régulation concernent tant les vannes thermostatiques que les sondes, etc… 
que la régulation en tant que telle au niveau de la chaudière. 
Les économies d’énergie réalisées grâce à une nouvelle régulation dépendent de plusieurs facteurs : 

- De la présence préalable d’une régulation dans la situation existante ; 
- De la marge d’économie potentielle de la régulation ; 
- Du type d’intermittence possible (longue pour les écoles, bureaux, etc. mais assez courte pour le 

résidentiel). 
Les différentes caractéristiques du bâtiment (affectation,…) sont donc prises en compte en fonction des 
données et renseignements disponibles.  
 

Technologie
Durée de 

vie

an

Chassis et vitrages isolants 30

Chaudière 25

Cogénération 10

Eclairage 12

Free chilling 17

Isolation de conduites 20

Isolation des murs 25

Isolation des sols/planchers 25

Isolation du toit 25

Panneaux Photovoltaïques 23

Panneaux Solaires Thermiques 20

Récupération de chaleur 20

Régulation de chauffage 15

Régulation d'éclairage 12

Ventilation 15

Vitesse variable 10



   

 
05/12/2013 - Belgian notification Article 7  85 
 

Lorsque la régulation est remplacée en même temps que la(les) chaudière(s) bénéficiant d'une prime 
introduite, la consommation initiale sera considérée comme égale à la consommation estimée après placement 
de la nouvelle chaudière (les économies calculées avec la nouvelle chaudière sont déduites de la 
consommation initiale mentionnée dans le dossier ou estimée). 
 
Les économies d’énergie suivantes ont été considérées :  
 

  

% économie vanne 
thermostatiques 

% économie régulation chaudière 

Ménages  :    logement individuel 7 10 

Ménages  :    logement logement collectif 7 10 

Tertiaire 9 12 

Professionnel 7 12 
Tab. 6. Economies d’énergie considérées 

    
b) Vitrage / châssis 

Les caractéristiques de l’ancien châssis et du vitrage sont rarement disponibles.  
Les hypothèses suivantes sont prises sur la base de la NBN B 62-002 (2008) : 

- Pour des châssis bois équipés de simple vitrages : Uancienne fenêtre = 5,0 W/m
2
K ; 

- Pour des anciens châssis équipés d'anciens double vitrages (Uvitrage = 2,9 W/m²K) : Uancienne fenêtre = 
3,3 W/m

2
.K  

(sur base d’une moyenne pondérée entre les performances thermiques des différents châssis 
possibles – bois, PVC, métallique sans coupure thermique). 

Si aucune information n'apparait concernant l'ancien vitrage, une valeur par défaut est définie : Uancienne fenêtre = 
5,0 W/m

2
.K. 

 
Le U des nouveaux châssis et du vitrage est fourni dans le dossier et doit être inférieur à 2,00 W/m

2
.K. Si dans 

un même dossier, il est fait état d’un grand nombre de fenêtres avec des performances différentes, une 
performance généralisée (châssis + vitrage) sera établie : 2 W/m²K (hypothèse conservatrice). 
Pour arriver à calculer l’économie réalisée, il faut encore diviser par le rendement global saisonnier de 
l’installation de chauffage. Cette donnée étant rarement connue, elle est estimée à 70%. 
 

c) Isolation toiture 

Les caractéristiques de l’ancienne toiture sont rarement disponibles. Un Uinitial= 3,0 W/m².K est donc considéré 
pour une toiture plate (en béton non isolée, avec forme de pente en mortier de ciment) et 4,0 W/m².K pour 
une toiture inclinée (lame d'air fortement ventilée et finition intérieure). 
Pour arriver à calculer l’économie réalisée, il faut encore diviser par le rendement global saisonnier de 
l’installation de chauffage. Etant donné que cette donnée est rarement connue, il est estimé à 70%. 
 

d) Isolation des parois (murs et sols) 

Lorsque les caractéristiques thermiques de l’ancienne paroi ne sont pas disponibles, les coefficients de 
transmission thermique (U) de parois types sont utilisés

34
. 

Si la composition de l'ancien mur n'est pas connue, un Uavant tranvaux de 2 W/m²K est utilisé, qui correspond à un 
mur brique 30 cm épaisseur avec enduit plâtre intérieur. 
Pour les sols, si la composition ou le U avant isolation n'est pas connu, un Uavant tranvaux de 2 W/m²K est utilisé, 
qui correspond à une dalle de béton, une chape, sur une ambiance non protégée du gel. 
 

e) Chauffe-eau 

La prime est octroyée pour des chauffe-eau instantanés au gaz sans veilleuse, dont le débit de gaz est ajusté 
automatiquement à la demande en eau chaude

35
. 
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Des économies moyennes de 140 m³/an suite à l’installation de chauffe-eau instantanés au gaz sans veilleuse 
sont considérées. 
 

f) Equipement électrique rotatif (variateurs de fréquence, pompe à débit variable,…) 

Les économies électriques sont variables en fonction du type d'appareil. 
Pour des circulateurs de circuits de chauffage (ou de froid), une économie de 40 % par rapport à un circulateur 
correctement dimensionné est jugée raisonnable. 
En l'absence d'information concernant les durées de fonctionnement des circulateurs, les durées suivantes sont 
utilisées : 

- 1600 heures pour un circuit de chauffage 
- 800 heures pour un circuit de refroidissement 

Les économies d'énergie sont calculées suivant la formule ci-après : 
Puissance initialement Installée [kW] x durée de fonctionnement [h/an] x Pct Economie [-] = kWhEco [kWh/an] 

 
Pour les autres équipements, une économie de 10% de la consommation électrique (minimum pour l'octroi de 
la prime) est considérée. 
 

 

4.3. METHODOLOGIE DE CALCUL DES ECONOMIES D’ENERGIE LIEES AUX PRIMES ENERGIE POUR LES 

CHAUDIERES A CONDENSATION 
 
La méthode de calcul se base sur les études diagnostiques qui ont été réalisées lors de la mise en place de la 
règlementation chauffage PEB au sein de Bruxelles-Environnement ainsi que sur les informations du site 
Energie + (www.energieplus-lesite.be).  
 
Hypothèses 

1. Economie = Ci-Cf 

Où :  

• Economie = économie d'énergie consommée entre l'ancienne chaudière et la nouvelle chaudière et ce 
pour le même besoin de chaleur, c’est-à-dire pour le même bâtiment chauffé et un même 
comportement des usagers. 

• Ci = consommation d'énergie initiale = consommation avec la chaudière existante avant 
renouvellement 

• Cf = consommation d'énergie finale = consommation avec la nouvelle  chaudière gaz à condensation, 
après renouvellement. 

 
Il y a trois scénarios possibles 

− Scénario optimiste : c'est le scénario qui donne l'estimation de l'économie d'énergie la plus grande 
possible. Il correspond à l'estimation  la plus grande de Ci et l'estimation la plus petite de Cf ; 

− Scénario moyen : c'est le scénario qui donne l'estimation de l'économie d'énergie la plus probable. Il 
correspond à l'estimation moyenne de Ci et l'estimation  moyenne de Cf ; 

− Scénario pessimiste : c'est le scénario qui donne l'estimation de l'économie d'énergie la plus petite 
possible. Cela correspond à l'estimation  la plus petite de Ci et l'estimation la plus grande de Cf ; 

 
C’est le scénario moyen qui a été pris en compte pour le calcul d’économie d’énergie.  
 

2. B= Pi x HF 

Où : 

• B = Besoin d'énergie estimé(kWh) en multipliant la puissance de la chaudière installée (W) par la durée 
de fonctionnement (heures) ; 

• HF = durée de fonctionnement en heures. Pour le logement individuel. HF estimé :  
o moyenne HF= 1000h,  
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o Faible usage : HF=850h,  
o bon usage HF= 1200h ;  

• Pf = la puissance de la nouvelle chaudière, en kW (donné fournie);  

• Pi = la puissance de l'ancienne chaudière, en kW. Cette donnée est dans la majorité des cas inconnue, 
elle est donc selon :  

o Puissance nouvelle chaudière Pf : moyen : légère diminution -15% soit  Pf= 0,85 xPi, pas de 
dimensionnement  

o Attitude prudente  Pf=Pi, dimensionnement -35% soit Pf=0,65x Pi 
 

� Le besoin d'énergie B pour le scénario moyen correspond à l'estimation moyenne du besoin d'énergie 
B, soit  B=1000 x Pf/0,85  soit B= 1176 x Pf. 

 
Estimation de la consommation d'énergie C 

 C= B /( Rp x Re x Rr ) + pd/Rp 

 B  = k x Pf 

 C= k x Pf /( Rp x Re x Rr ) + pd/Rp 

où   

− Rp = rendement moyen annuel  de production (sur PCI) de la chaleur, c’est-à-dire rendement moyen 
annuel  de la chaudière) ; 

− Re = rendement moyen annuel d'émission ; 

− Rr = rendement moyen annuel de régulation ; 

− pd = énergie calorifique perdue dans la distribution en kWh/an, par les tuyaux d'eau chaude 
calorifugés ou non. 

 
Estimation de la consommation d'énergie initiale Ci 

− Rp - valeur moyenne  = 0,77  

− Re x Rr - valeur moyenne = 0,86 

− Estimation de la perte de distribution : on considère  un tuyau  de diamètre extérieur de 27mm non 
calorifugé  dont la valeur calculée donne la valeur de ktuy=1,1 W/°K.m. 

� Pour un logement individuel en hypothèse moyenne: équivalent de  12m de tuyau nu de diamètre 
extérieur de 27mm où circule une eau au départ à 60°C et au retour à 45°C pendant 6000h/an dans 
une ambiance de 15°C, pd calculé= 2970 kWh/an  

 
Estimation de la consommation d'énergie initiale  Cf 

− Rp - valeur moyenne = 1,02 ; 

− Valeur de Re x R r - valeur moyenne Rp= 0,92 

− Estimation de la perte de distribution: tuyau calorifugé selon la règlementation chauffage PEB (arrêté 
du 3 juin 2010) ktuy =0,2 W/°K.m 

� Pour un logement individuel  en  hypothèse moyenne: équivalent de  12m de tuyau nu de diamètre 
extérieur de 27mm où circule une eau au départ à 60°C et au retour à 45°C pendant 6000h/an dans 
une ambiance de 15°C, pd calculé= 540 kWh/an. 

 

  Unité Moyen 

  k 1176 

Ancienne chaudière 

Rp 0,77 

Rex Rr 0,86 

pd (kWh/an 2970 

Nouvelle  chaudière 

Rp 1,02 

Rex Rr 0,92 

pd (kWh/an 540 
Tab. 7. Résumé des valeurs 
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Pour le renouvellement de chaudières antérieures à 2012, il est supposé que le remplacement de la chaudière 
n'est pas accompagné d'un calorifugeage des conduites, car la règlementation chauffage PEB n'a commencé à 
être effective qu'à partir de début 2012 en pratique. 
 

4.4. METHODOLOGIE DE CALCUL DES ECONOMIES D’ENERGIE LIEES AUX PRIMES ENERGIE POUR 

L’INSTALLATION ET L’OPTIMISATION DE L’ECLAIRAGE 
Les calculs sont basés sur les données du site Energie+ : http://www.energieplus-lesite.be/. 
Le calcul se base sur un remplacement de luminaires types dans les bureaux avec une durée de 
fonctionnement de 2500 heures par an (hypothèse également utilisée par l’ICEDD).   Les différents paramètres 
utilisés sont illustrés à la figure suivante (capture d’écran du fichier de calcul Energie+) 
 
Les économies d’énergie annuelle ont été calculés sur base d’un prix de 0.13€/kWh, les économies sont de 
115€/an (moyenne de 122€/an et de 108€/an en fonction du type de lampe choisi) et de 885 kWh/an.  
 

 
FIGURE 1. Illustration de la feuille de calcul pour la rentabilité d’un relighting intérieur proposé par le site energie+ 
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4.5. METHODOLOGIE DE CALCUL DES ECONOMIES D’ENERGIE LIEES AUX PRIMES ENERGIE POUR LES 

FRIGOS/CONGELATEURS ET SECHE-LINGES ELECTRIQUES (PRIMES F) 
 
L’économie d’énergie est calculée sur base de la différence entre les consommations des  frigo/congélateurs et 
sèche-linges électriques de catégorie A+ et A+++ (frigo/congélateurs) et la moyenne des catégories B-C (sèche-
linge) et une moyenne des catégories A+ et C (frigo/congélateurs).  
 
Cela garantit l’additionnalité des économies puisque seul ce qui va au-delà de la législation européenne est pris 
en compte.  
 

Après prime 
kWh /an  

Avant prime 
kWh / an 

Gain  
Kwh/an 

Réfrigérateur/congélateur 
A++ et 
A+++ 

187,6 
Moyenne 

A+ et C 
306 118,4 

Sèche-linge électrique A 315,1 
Moyenne 

B-C 
519 203,94 

Tab. 8. Estimation du gain énergétique lié au remplacement d’appareils électroménagers (source : Les valeurs de 
consommation sont basées sur une moyenne des valeurs de consommations étiquetées sur les électro-ménagers  
sur base des informations fournies par un vendeur (www.vandenborre.be/fr) ) 

 
 

4.6. CONDITIONS TECHNIQUES D’ELIGIBILITE DES PRIMES (EXEMPLE SUR LE REGIME DE PRIMES 2013) 
Prime Conditions techniques à respecter 

B10 Construction neuve / 
rénovation passive 

Besoin de chauffage/refroidissement ≤ 15 
kwh/m².an 

Rénovation basse énergie Besoin de chauffage ≤60 kwh/m².an 

Rénovation très basse 
énergie 

Besoin de chauffage ≤ 30 kwh/m².an 

B1 – Isolation du toit 
 

Le coefficient de résistance thermique R1 du matériau isolant, mis en œuvre dans 
le cadre de la prime sur l’entièreté de la surface isolée doit être supérieur ou égal à 
4,00 m²K/W. 
Un film pare-vapeur doit être appliqué sur la face intérieure (chaude) de la couche 
d’isolation afin d’éviter les problèmes de condensation dans le matériau isolant et 
la dégradation de celui-ci  

B2 – Isolation des murs Le coefficient de résistance thermique R1 du matériau isolant, mis en œuvre dans 
le cadre de la prime sur l’entièreté de la surface isolée doit être :  
         a. Si l’isolant est posé côté intérieur du mur : supérieur ou égal à 2,00 m²K/W  
         b. Si l’isolant est posé côté extérieur du mur : supérieur ou égal à 3,50 m²K/W  
         c. Si l’isolant est posé en coulisse (= pour remplir le creux entre le mur de 
parement et le mur porteur) : supérieur ou égal à 1,00 m²K/W. 
Un matériau est considéré comme « matériau isolant » si sa conductivité 
thermique λ ≤ 0,055 W/mK. 

B3 - Isolation du sol Le coefficient de résistance thermique R1 du matériau isolant, mis en œuvre dans 
le cadre de la prime sur l’entièreté de la surface isolée doit être supérieur ou égal à 
2,00 m²K/W dans le cas de l’isolation d’une dalle de sol et supérieur ou égal à 3,50 
m²K/W dans le cas de l’isolation d’un plafond de cave ou d’un vide ventilé. 
Un matériau est considéré comme « matériau isolant » si sa conductivité 
thermique λ ≤ 0,055 W/mK. 

B4 – Vitrage superisolant 1) Si la règlementation relative à la performance énergétique des bâtiments 
(PEB) est d’application pour ses travaux, le demandeur s’engage à 
respecter les normes de ventilation en vigueur dans le cadre de la PEB.  

2) Si l’ensemble vitrage + châssis est remplacé ou doublé avec un autre (un 
double châssis):  

− Umax vitrage ≤ 1.1 W/m²K  
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− Umax de l’ensemble (châssis + vitre + éventuellement des panneaux 
opaques + intercalaire) ≤ 2,0 W/m²K ;  

3) Si le châssis est conservé : le Umax vitrage ≤ 1,2 W/m²K.  
4) Les panneaux opaques dans un châssis ne sont éligibles que si un 

agrément technique atteste d’une valeur Umax du panneau ≤ 0,5 W/m²K.  
5) Seuls les produits verriers sont éligibles. Le polycarbonate, par exemple, 

n’est pas éligible à la prime  
6) Un intercalaire considéré comme «thermiquement amélioré » (aussi 

appelé « warm edge ») est un intercalaire qui répond au critère suivant en 
matière de coupure thermique  

                                       Σ (d x λ) ≤ 0,007 [W/K] 
où: 
          d [m] : l’épaisseur de la paroi de l’intercalaire 
          λ [W/m.K] : la conductivité thermique du matériau de l’intercalaire 

C1 - Chaudière, 
générateur d'air chaud 
et aérotherme 
au gaz à condensation à 
puissance modulante  
 

7) Les travaux doivent être réalisés par un chauffagiste habilité CERGA par 
l’ARGB. Si l’installateur n’est pas habilité CERGA par  l’ARGB, un organisme 
de contrôle doit être sollicité après l’installation pour la faire 
réceptionner.  

8) La chaudière et/ou le générateur d'air chaud et/ou l’aérotherme doit avoir 
les labels CE et «HR-Top», et être conforme à la réglementation en 
vigueur36. Pour en savoir plus, consultez votre installateur ;  

9) La chaudière et/ou le générateur d'air chaud et/ou l’aérotherme doit être 
équipé d’un brûleur modulant. La modulation du brûleur peut se faire soit 
par variation de vitesse du ventilateur, soit par étranglement variable de 
la pulsion d'air et de gaz ;  

10) Lorsque la puissance totale installée est supérieure à 20kW, le système de 
chauffage (chaudière, tuyauteries, radiateur, régulation,…) doit être 
conforme à la réglementation chauffage PEB

37
 et réceptionnée par un 

professionnel agréé par Bruxelles Environnement. La réception PEB du 
système de chauffage peut être réalisée par un autre professionnel agréé 
PEB que l’installateur du système faisant l’objet de la demande de prime.  

11) Le cas échéant, le tubage des conduits de cheminée existants devra être 
réalisé au moyen d’un conduit étanche résistant aux condensats acides et 
compatible avec la nouvelle installation.  

C2 - Chauffe-eau 
instantané au gaz  

1) Les travaux doivent être réalisés par un chauffagiste habilité CERGA par l’ARGB. 
Si l’installateur n’est pas habilité CERGA par  l’ARGB, un organisme de contrôle 
doit être sollicité après  l’installation pour la faire réceptionner.  
Pour obtenir la liste des chauffagistes CERGA, téléphonez à l’ARGB au 
078/15.51.25 ou http://www.gaznaturel.be/consommateurs/installateur   

2) Le chauffe-eau instantané au gaz doit respecter les trois critères suivants :  

− Pas de veilleuse;  

− Flamme modulante (débit de gaz réglé automatiquement en 
fonction du débit d’eau chaude);  

                                                           
36

 Notamment l’arrêté Royal du 8 janvier 2004 réglementant les niveaux des émissions des oxydes d’azote (NOX) et du monoxyde de 

carbone (CO) pour les chaudières de chauffage central et les brûleurs alimentés en combustibles liquides ou gazeux dont le débit 
calorifique nominal est égal ou inférieur à 400 kW ET l’arrêté royal du 18 mars 1997 concernant les exigences de rendement pour les 
nouvelles chaudières à eau chaude alimentées en combustibles liquides ou gazeux (label CE).  

37
 Arrêté du Gouvernement de Bruxelles-Capitale du 3 juin 2010 relatif aux exigences PEB applicables aux systèmes de chauffage pour le 

bâtiment lors de leur installation et pendant leur exploitation. En 2012, toute nouvelle installation doit être réceptionnée par un 
chauffagiste agrée ou un conseiller chauffage PEB.   
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− Appareil à double flux (ou ventouse), appareil étanche.  
La liste avec les appareils entrant en ligne de compte se trouve sur 
www.gaznaturel.be  : www.gaznaturel.be/consommateurs/primes-et-avantages-
fiscaux/sortes-de-primes/chauffe-eau-instantane-au-gaz  

C3 - Régulation 
thermique  

3) Le thermostat d’ambiance avec horloge doit être conforme à la règlementation 
sur la performance énergétique des bâtiments. Il doit donc être équipé d’une 
horloge avec une réserve de marche de 48 heures minimum et permettre la 
programmation d’un minimum de 7 jours. 

4) L’optimiseur doit être conforme à la règlementation sur la performance 
énergétique des bâtiments. Il doit donc être équipé d’une horloge avec une 
réserve de marche de 48 heures minimum et permettre la programmation d’un 
minimum de 365 jours.  

Par rapport aux thermostats d’ambiance assurant une coupure et une relance à 
heures fixes, les optimiseurs font varier le moment de ces dernières en fonction de 
différents paramètres :  

− Sur base de la température extérieure ;  

− Sur base des températures extérieure et intérieure ;  

− En auto-adaptation, le programmateur adapte automatiquement ses 
paramètres de réglage au jour le jour, en fonction des résultats qu'il a 
obtenu les jours précédents.  

E4 - Relighting et 
optimalisation éclairage  

DANS TOUS LES CAS  
La prime ne sera octroyée que pour des projets pour lesquels une économie 
d’énergie d’au moins 30% par rapport à l’installation existante peut être prouvée. 
La preuve sera apportée sous forme d’un audit éclairage (selon les exigences de la 
prime A1) OU d’une étude de dimensionnement dans les règles de l'art de 
l'installation envisagée. Cette dernière doit comprendre au moins les éléments 
suivants :  

a. La description et les caractéristiques techniques de l’installation ;  

b. Les besoins énergétiques qui devront être couverts par 
l’investissement et les consommations effectives avant 
l’investissement ;  

c. Les hypothèses de travail ;  

d. Les calculs techniques de dimensionnement de l’investissement 
et les valeurs de référence utilisées ;  

e. Une estimation des économies d’énergie ;  

f. Le calcul économique du montant de l’investissement et de sa 
rentabilité ;  

g. La justification des choix techniques et description de la solution 
proposée ;  

h. Les normes et codes de bonnes pratiques maniés.   
 
EN CAS DE RENOUVELLEMENT DES SOURCES, LUMINAIRES OU APPAREILS 
AUXILIAIRES  

1) L’étude de dimensionnement ou l’audit doit être accompagné d’une note 
technique explicative comprenant au moins :  

a. La surface des locaux concernés (m²) ;  

b. L’ancienne puissance électrique d’éclairage installée ;  

c. Le nombre d’heure de fonctionnement annuel estimé ;  

d. Les nouveaux éclairages et les anciens éclairages qui restent en 
place ;  

e. Le flux lumineux moyen dans le local ;  

f. La nouvelle puissance électrique de l’éclairage en w/m² par 100 
lux et la puissance totale installée ;  

g. Une étude photométrique de type dialux.  
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2) L’éclairage doit répondre aux normes belges en vigueur.  
3) La puissance installée après travaux ne peut pas dépasser :  

a. 3 W/m² par 100 lux dans les halls de sports, piscines et ateliers ;  

b. 2,5 W/m² par 100 lux dans les bureaux et les locaux scolaires ;  

c. 3 W/m² par 100 lux dans les locaux à usage hospitalier ;  

d. Entre 3 W/m² par 100 lux dans un couloir bas et large (min 30 m 
x 2 m x 2,8 m) et 8,5 W/m² pour 100 lux dans un couloir haut et 
étroit (min 30 m x 1m x 3,5m) ;  

e. 2,5 W/m² par 100 lux dans les parkings.  

4) Le niveau d’éclairement moyen ne peut dépasser de plus de 20 % les 
prescriptions de la norme NBN EN 12464-1 (NBN EN 12193 pour les 
installations sportives).  

5) Le matériel installé doit être agréé ENEC (European norms for electrical 
certification) ou équivalent.  

6) Les appareils prévus pour des tubes fluorescents ou des lampes 
fluocompactes seront équipés de ballasts électroniques HF. Les ballasts 
électromagnétiques ne seront admis que dans le cas particulier de luminaires 
étanches à plusieurs lampes de fortes puissances ou en cas d’utilisation dans 
des zones où la température ambiante s’avère particulièrement élevée. Dans 
ce cas, les ballasts électromagnétiques devront être au moins de classe B1, 
telle que définie par la directive européenne 2000/55/CE.  

E5 – Variateur de 
fréquence 

1) Le variateur de vitesse par variation de fréquence, ou le compresseur, la 
pompe et le système de ventilation muni d'un variateur de fréquence intégré 
doivent être marqués CE conformément à l'arrêté royal du 28 février 2007 
relatif à la compatibilité électromagnétique et à l'arrêté royal du 23 mars 1977 
concernant la mise sur le marché du matériel électrique.  

2) Les circulateurs de chauffage à vitesse variable doivent porter un Label A.  
3) Les autres équipements électriques à vitesse variable doivent permettre une 

économie d’énergie d’au moins 10% par rapport à une installation sans 
variateur de fréquence.  

4) Cette information devra être explicitée soit dans la fiche technique du 
variateur de fréquence soit dans une note technique annexe délivrée soit par 
le bureau d’étude en charge du projet soit par l’installateur.  

5) Sont exclus du bénéfice de la prime: les circulateurs de chauffage à vitesse 
variable intégrés en standard dans les nouvelles chaudières.  
Cependant s’il s’agit d’une option de la nouvelle chaudière, telle que 
mentionnée dans la fiche technique, et que le coût de cette dernière est 
clairement identifié sur la facture du chauffagiste, alors seul le surcoût lié à 
cette option est éligible à la prime. 

F – 
Réfrigérateur/congélate
ur A++ ou sèche-linge 
électrique A 
(uniquement pour les 
ménages) 

• Le réfrigérateur ou le congélateur (y compris combiné) doit répondre au 
minimum au critère d’efficacité énergétique de classe A++  

• Le sèche-linge électrique doit répondre au minimum au critère d’efficacité 
énergétique de classe A.  

• Au moment de l’achat, le demandeur doit être un ménage (personne isolée 
ou couple) domicilié dans le logement destiné à recevoir l’électroménager. 
Ce logement doit être situé en Région de Bruxelles-Capitale.  

• Le réfrigérateur, le congélateur ou le sèche-linge doit être acheté neuf.  
Tab. 9. Conditions techniques d’éligibilité des primes 

 

 


